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Résumé 
 

Cette recherche est n®e dôune interrogation sur les d®calages existants entre la forme, le statut de 

propri®t® et lôusage du foncier non b©ti, ¨ lôorigine dôune cat®gorie dôespaces commun®ment nomm®s 

les délaissés urbains. Différents auteurs ont cherché à les nommer, les décrire et en analyser les 

mécanismes. Les résidus (Sitte, 1889), les frontières désertes (Jacobs, 1961), les terrains vagues (Solà 

Moralès, 1995), les interstices urbains (Tonnelat, 2003), le tiers paysage (Clément, 2004), les espaces 

intermédiaires (Flamand, 2008) constituent autant de notions renvoyant à des représentations - positives 

ou négatives - liées au contexte urbain, économique et social de lô®poque.  

 

Face ¨ la persistance de ce ph®nom¯ne, nous nous sommes interrog®s sur lôintroduction possible dôune 

nouvelle notion, le tiers foncier, qui permettrait de définir cet état transitoire du foncier échappant aux 

cadres de la ville norm®e. Premi¯rement, le recours ¨ la figure du foncier permet dôorienter davantage 

les réflexions sur la dimension foncière et juridique des terrains, constituant souvent la face cachée des 

processus dôurbanisation (Paris, 2000). Deuxièmement, le recours à la figure du tiers souligne 

lôexistence dôun statut interm®diaire du foncier, qui nôest plus ç affecté è au sens dôattribuer ç une chose 

[ici, un terrain] à une fonction, un usage précis »1 et qui nôest pas ç désaffecté », au sens de « faire cesser 

lôaffectation dôun immeuble [ou dôun terrain] è 2 et dôen ç faire perdre lôint®r°t »3. 

 

Pour fonder le tiers foncier, nous nous sommes centrés sur une analyse croisée de ses formes, de ses 

statuts et de ses usages, dans le centre et la périphérie de Marseille. La comparaison nous a permis 

dôidentifier des situations singuli¯res morphologiques, juridiques et dôusages, propres à chacun des 

contextes ou partagés, en tenant compte de la pluralité des acteurs concernés par les processus de 

mutation du foncier. Par la construction dôun cadre comparatif, il sôagissait de questionner les 

corrélations possibles entre les contextes morphologiques et sociaux. Cette analyse, fondée sur le 

croisement dôune approche intensive (six terrains dô®tude) et extensive (¨ lô®chelle de Marseille) a 

montré que le tiers foncier est le support de différents enjeux, en particulier lôhabitat pr®caire, lôespace 

collectif et la biodiversité.  

 

Parallèlement, nous nous sommes interrogés sur les rapports de force, les négociations possibles, les 

strat®gies, tactiques et initiatives ¨ lôîuvre dans ces diff®rents contextes et, del¨, sur lôintroduction de 

mani¯res dôagir sur le tiers foncier. Pour cela, nous avons opté pour la mise en îuvre de proc®dures de 

recherche-action, dont lôanalyse des effets dans le temps montre notamment en quoi lô®tat 

dôind®termination du foncier peut °tre propice ¨ lôexpérimentation de conduites à projet participatives 

ou, au contraire, être résistant au projet.  

 

Cette recherche permet ainsi dôidentifier le tiers foncier non comme « un vide à remplir par du projet », 

mais plutôt comme lôun des constituants de la ville dôaujourdôhui, support dôun développement urbain 

informel qui ne fige pas la parcelle dans une forme pérenne, mais qui la fait évoluer en fonction des 

actions de transformation mises en îuvre par les citadins, des d®cisions prises par les propri®taires et 

des aléas budgétaires. In fine, lôun des enjeux majeurs du tiers foncier consiste ¨ explorer des chemins 

de traverse qui permettraient le d®veloppement de processus dôappropriation - voire même leur 

accompagnement - sans pour autant contribuer à la réduction des marges de manîuvres des citadins. 

  

                                                           
1 Définition du CNRTL, sur http://www.cnrtl.fr/definition/affecter, consulté le 18.03.13 
2 Définition du CNRTL, sur http://www.cnrtl.fr/definition/désaffecter, consulté le 18.03.13 
3 Ibid. 

http://www.cnrtl.fr/definition/affecter
http://www.cnrtl.fr/definition/désaffecter
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Abstract 
 

This research questions the inconsistencies between form, regulatory status and use of land, more 

precisely of freehold. These inconsistencies can create abandoned and neglected spaces. Several authors 

have named, described and analyzed them. Residuals (Sitte, 1889), border vacuums (Jacobs, 1961), 

terrains vagues (Solà Moralès, 1995), urban interstices (Tonnelat, 2003), tiers paysage (Clément, 2004), 

intermediate spaces (Flamand, 2008) are some examples, linked to positive or negative representations 

produced by urban, economic and social contexts. 

 

The persistence of this phenomenon demonstrates the necessity of inventing new words to define new 

mechanisms. In this perspective, I introduce the notion of tiers foncier (third freehold), which can be 

defined as a transitional state of land, evading the standards established in the regulated city. Firstly, by 

using the word ñfoncierò, it focuses on the legal dimension, which is often the hidden face of 

urbanization (Paris, 200). Secondly, by using the word ñtiersò (third) it highlights an intermediate status 

of land: on the one hand, it no longer has a specific function assigned, on the other it is neither misused.  

 

To define the tiers foncier, I analyzed its forms, status and uses, in the center and the periphery of 

Marseille. The comparison highlights singular situations: morphological, regulatory and social, in 

relation to the context (territory and actors). This analysis, based on an intensive (6 cases) and an 

extensive (scale of Marseille) survey shows that the tiers foncier is marked by several issues: precarious 

habitat, collective space and biodiversity. 

 

In parallel, I analyzed power relations, negotiations, strategies, tactics, and initiatives in these contexts. 

On this basis, I have been looking for ways of acting on the tiers foncier. For that, I chose to develop 

action research processes and to analyze their effects. It shows how and why the tiers foncier can be an 

opportunity to experiment participatory projects or, on the contrary, how and why such efforts failed.  

 

This research identifies the tiers foncier not as an empty space to fill up, but as an element of the city 

which supports an informal urban development. Finally, a major challenge of the tiers foncier is to 

explore how to allow the development of processes of appropriation, without reducing the margins of 

manoeuvre of citizens. 
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Avant-propos  
 

Dirigée par un architecte et co-encadrée une sociologue, cette thèse en architecture sôint®resse 

aux décalages existants entre la forme, le statut de propriété et les usages du foncier non bâti. 

Lôentr®e en mati¯re se fait ainsi par la morphologie et le contexte territorial, mais lô®tude 

dôensemble a pris appui sur dôautres disciplines, en particulier la sociologie. De fait, cette 

recherche sôinscrit ainsi dans une perspective interdisciplinaire : les emprunts aux théories et 

aux méthodes issues du champ de la sociologie viendront, au fur et à mesure du travail, éclairer, 

consolider et implémenter celles issues de ma discipline initiale, lôarchitecture. Comme définie 

par le référentiel du Haut Conseil de lôEvaluation de la Recherche et de lôEnseignement 

Sup®rieur (HCERES), lôapproche interdisciplinaire se distingue des approches pluri et 

transdisciplinaires de la manière suivante : 

 

« La pluridisciplinarité  est une juxtaposition de perspectives disciplinaires qui élargit le 

champ de la connaissance, en accroissant le nombre des données, des outils et des méthodes 

disponibles. [é] Lôinterdisciplinarité  est la coopération de plusieurs disciplines autour de 

projets communs. [é] Les travaux en commun associent des donn®es, des m®thodes, des 

outils, des théories et des concepts issus de disciplines différentes en une synthèse dans 

laquelle le rôle des composantes disciplinaires va bien au-delà de la simple juxtaposition. 

[é] La transdisciplinarité est une approche scientifique qui dépasse les points de vue 

disciplinaire par lôapproche globale dôune question. Elle t®moigne dôun degr® dôint®gration 

suppl®mentaire par rapport ¨ lôinterdisciplinarit®, que les disciplines partenaires atteignent 

lorsque cette pratique répétée débouche sur la définition de nouveaux paradigmes et sur la 

formation dôune communaut® qui les partage, faisant ainsi émerger peu à peu une nouvelle 

discipline. » (l'AERES, 2014, pp. 18-19) 

 

Fondé sur la coopération de ces deux disciplines, ce travail sôinscrit dans la continuit® du projet 

de fin dô®tude4 (PFE) et du travail personnel dôétude et de recherche5 (TPE-R), que jôai effectués 

en master 2 ¨ lôENSA-Marseille (2012-2013). Dans le cadre du mémoire TPE-R, jôavais pour 

hypothèse que les opérations de relogement sur place des bidonvilles pouvaient être ¨ lôorigine 

de la perte, du renouvellement et/ou de lô®mergence de comp®tences des habitants, en termes 

de savoir-faire et de savoir-dire. Afin de tester cette hypoth¯se, jôai compar® les op®rations de 

R®sorption de lôHabitat Insalubre (RHI) de deux bidonvilles marseillais, situ®s dans le quartier 

de lôEstaque : Chieusse Pasteur et Campagne Fenouil. Ces opérations ont commencé dans les 

ann®es 80 et se sont respectivement termin®es en 1999 et 2009. Cette temporalit® môa permis 

dôappr®cier les effets sociaux des relogements, en relation avec lô®volution du contexte urbain 

(Serre, 2017). En plus de la recomposition des compétences des habitants, cette recherche a mis 

en évidence une situation socio-spatiale particulière : un délaissé urbain linéaire6, associé à des 

problématiques sociales spécifiques. Comme on peut le voir sur les dessins suivants, le 

                                                           
4 Dirigé par Stéphane Hanrot. 
5 Dirigé par Muriel Girard : M. Serre, 2013, Analyse socio-spatiale des processus de relogement. Comparaison de deux études 

de cas à Marseille : Chieusse Pasteur et Campagne Fenouil. 
6 Le d®laiss® urbain lin®aire est constitu® dôun ensemble de parcelles reliant deux espaces typ®s. En termes ®conomiques et 

juridiques, les parcelles sont inemployées. Le relev® du site et lôanalyse sociale peuvent mettre en ®vidence des pratiques. Dans 

le cas du d®laiss® urbain lin®aire ®tudi®, des cheminements et un investissement ill®gal des lieux (squat dôun b©timent 

désaffecté) ont été repérés. 
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lotissement construit à la place du bidonville de Campagne Fenouil se situe à la frontière du 

quartier historique de lôEstaque (ville-village) et dôun secteur industriel partiellement en friche 

(ville-friche).  

 

 

Figure 1 : S®quences urbaines de lôEstaque en 2013, fait par M. Serre, le 25.01.13 
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Il fait ainsi partie dôun ensemble de parcelles d®laiss®es, organisées de manière linéaire, de la 

gare à la mer. Lôenqu°te de terrain a notamment montré que la fragmentation spatiale observée 

était en lien avec une fragmentation sociale ï la fragmentation socio-spatiale pouvant être 

définie comme suit par lôarchitecte chercheur A. Hafiane (en référence aux travaux de F. Navez-

Bouchanine) : 

 

« La fragmentation socio-spatiale sôexprime ¨ travers la rupture de lôensemble social et 

lôaccentuation des in®galit®s entre fragments par le contraste entre la mobilité des uns et 

lôimmobilit® des autres, par la concentration de la pauvreté qui engendre la reproduction 

sociale des inégalités. » (in Deboulet & Jolé, 2013, p. 167) 

 

Sur la base de cette analyse, jôai ®mis lôhypoth¯se quôun projet dôurbanisme et dôarchitecture7, 

conçu à partir de la connaissance et de la reconnaissance des compétences des citadins, pourrait 

contribuer au désenclavement socio-spatial du lotissement de Campagne Fenouil. Lôenjeu du 

projet de fin dô®tude était de proposer un programme adapté, transformant les espaces 

actuellement délaissés en un véritable parc, reliant la gare à la mer. Pour cela, jôai mené une 

micro-concertation avec des habitants (de lôEstaque et de Campagne Fenouil) et des 

professionnels (architectes, bailleur social et sociologues). Deux idées fortes sont apparues au 

cours des entretiens menés : les jardins familiaux et lôapiculture. Le croisement des id®es môa 

permis dôimaginer une Traverse Auto G®r®e (TAG), comprenant une unit® dôagriculture et 

dôapiculture urbaine avec un rucher-école, une ferme pédagogique, des jardins partagés, un four 

à pain collectif et une halle de marché. Ce projet avait pour objectif de participer ¨ lô®conomie 

locale et de devenir le support dôun renouvellement de liens sociaux avec, par exemple, le troc 

de graines, de l®gumes, lô®levage de poules, la construction des cabanons de jardin et lô®change 

des connaissances. 

 

La double orientation du projet - recherche et conception ï môa conduite à dô®largir ces 

réflexions sur les délaissés urbains, plus particulièrement sur les processus de mutation du 

foncier. En effet, le d®laiss® lin®aire rep®r® ®tait constitu® dôun ensemble de parcelles, dont le 

processus de mutation sô®tait arr°t® et dont le mode de gestion nô®tait pas identifiable. Forts de 

ce constat, mon directeur de thèse et moi nous sommes interrog®s sur cet ®tat dôind®termination 

du foncier et avons commencé à fonder un nouveau concept : le tiers foncier. N® dôune intuition 

commune, le tiers foncier est devenu le fil rouge de cette thèse, un outil à la fois conceptuel et 

opératoire, qui môa permis de renverser certaines de mes repr®sentations et qui, jôesp¯re, 

contribuera à alimenter les débats sur la fabrique de la ville. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Planches du projet de fin dô®tudes dans le tome des annexes p.10-16 
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Figure 2 : plan et perspective de la Traversée Auto Gérée (TAG), faits par M. Serre, le 20.06.13  
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Introduction  
 

Origine de la problématique 

 

Dans le cadre de cette th¯se, jôai poursuivi mes r®flexions sur la production de délaissés urbains 

dans la fabrique de la ville, en ciblant davantage le propos sur les processus de transformation 

du foncier. Contrairement à la notion de « délaissé urbain » qui met principalement lôaccent sur 

un ®tat dôabandon dôun terrain situ® en ville, sôint®resser au foncier permet dôouvrir le champ 

des réflexions sur la diversité possible des usages des sols, sur la propriété, ainsi que la 

réglementation associée. Par cette entrée, la recherche sôest orient®e vers lôanalyse des 

différents états du foncier, en particulier des processus de délaissement et de réappropriation8 

dont il peut faire lôobjet. Communément défini comme un « état de ce qui est délaissé, laissé à 

lôabandon »9, le d®laissement peut °tre consid®r® comme un ®tat du foncier laiss® ¨ lôabandon 

par ses propriétaires. Dans certains cas, le mode de gestion de ce foncier, côest-à-dire la manière 

dont il devrait être utilisé et administré par ses propriétaires, nôest plus identifiable. Ayant perdu 

son usage initial, le foncier traverse effectivement un état de latence apparent et peut à la fois 

constituer un poids ®conomique pour ses propri®taires et une opportunit® fonci¯re pour dôautres 

acteurs de la ville, institutionnels ou non10. Dans ce contexte de mutation, se pose alors la 

question des processus de réappropriation possibles de ce foncier par les citadins qui, ¨ lôinverse 

du délaissement, peuvent être définis comme des processus dôadaptation de quelque chose à un 

nouvel usage11.  

 

Comme lôa soulign® lôurbaniste R. Paris, cet état de délaissement du foncier nôest pas encore 

défini en France, ni juridiquement, ni administrativement :  

 

« Nommer et qualifier ne suffit pas. Sans doute parce que, jusquô¨ pr®sent, le d®laiss® 

urbain nôa fait lôobjet dôaucune mise en valeur syst®matique, il nôexiste ni pour 

lôadministration, ni pour le juge. » (Paris, 2000) 

 

Les philosophes P. Degeorges et A. Nochy ont aussi montré que les espaces délaissés sont 

souvent considérés comme un fardeau économique pour leurs propriétaires : 

 

« Des espaces r®siduels rendus structurellement inutilisables par lôam®nagement du 

territoire. Leur production nôest ni accidentelle, ni fortuite. Désaffectés et dépréciés, 

                                                           
8 La notion dôappropriation renvoie dans le langage commun au fait de rendre sienne quelque chose. Dans cette ®tude, il sôagira 

dôanalyser les processus dôappropriation comme les mani¯res dont les citadins adaptent lôespace ¨ leurs pratiques et comment, 

dôune certaine fa­on, ils le rendent ç leur ». Dans la continuité des travaux menés dans le domaine de la sociologie les pratiques 

renverront ¨ lôensemble ç des usages, des gestes, des façons de faire qui constituent des modes dôappropriation de lôespace » 

(Dansereau in Deboulet & Jolé, 2013, p. 36). 
9 http://www.cnrtl.fr/definition/d%C3%A9laissement, consulté le 27.03.17 
10 Par « acteurs de la ville institutionnels et non institutionnels » sont désignés ceux qui agissent dans ou sur la ville, en tant 

quôacteur individuel ou en tant quôacteur collectif (Grossman in Boussaguet & alii., 2010, p. 31). 
11 http://www.cnrtl.fr/definition/appropriation, consulté le 27.03.17 

http://www.cnrtl.fr/definition/d%C3%A9laissement
http://www.cnrtl.fr/definition/appropriation
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d®class®s parce quôinclassables, mis en attente au nom dôun imp®ratif rationnel dôefficacit®, 

ils sont les d®chets de lôam®nagement. » (in l'Atelier, 2009, p. 40) 

 

A lôinverse, dôautres pays sont davantage marqu®s par lôacceptation de ces espaces non statu®s, 

libérant ainsi les possibles et, de fait, les formes de réappropriation. Nous pouvons citer les cas 

de Montréal (Lévesque, 2000), de Berlin (Raffin, 2002) ou encore de Détroit (Tillon, 2010), 

reconnus pour la mobilisation dôespaces délaissés, notamment par des activités citadines et 

citoyennes12, parfois dites alternatives. Différents chercheurs ont introduit des notions pour les 

qualifier, telles que le terrain vague (Solà-Morales, 1995 ; Beguin, 1997) et les interstices 

(Tonnelat, 2003) par exemple. Ces auteurs ont notamment montré que si ces espaces nôont pas 

ou plus de fonction clairement identifiée, ils ne restent pas toujours inutilisés. En effet, ils 

deviennent souvent le support de processus de réappropriation pour des acteurs autres que leurs 

gestionnaires initiaux, représentant ainsi « la disponibilit® dôune ville » (Petcou & Petrescu, 

2005/1).  

 

En France, le foncier libéré de construction après démolition ou en attente dans des quartiers en 

mutation continue à peser sur lôimage de la ville. Pour les communes, ce foncier particulier - 

dont lôexistence juridique et administrative est encore indéterminée ï constitue lôun des points 

dôinterrogation de la planification urbaine. Bien que lôun des objectifs des Plans Locaux 

dôUrbanisme soit de qualifier le r¹le ®conomique ou social du foncier, il sôagit dôun id®al 

puisque la ville consomme et abandonne les terrains au fur et à mesure de son expansion. Si 

certaines communes les laissent en attente et souvent dégradés, dôautres tentent de sôengager 

dans leur recensement et, si possible, leur valorisation13. Cependant, les méthodes mises en 

place par différentes institutions publiques montrent les limites des tentatives de classification 

générale de ce foncier. Trop nombreux, en perpétuelle évolution et spécifique à des situations 

données, ce foncier est difficile à cartographier et lôactualisation des donn®es lôest encore 

davantage14. 

 

Problématique et hypothèses 

 

La persistance de lôind®finition de ce foncier - sous des aspects juridiques, économiques, 

administratifs et sociaux ï rend ainsi nécessaire le prolongement des réflexions et le 

renouvellement des débats aux plans théorique, empirique et opérationnel. Comment qualifier 

et caractériser cet ®tat dôind®termination du foncier, dont le mode de gestion nôest plus 

identifiable et qui, de fait, ne permet pas aux acteurs de les mobiliser dans un processus de 

                                                           
12 Nous distinguons le citoyen du citadin au sens de H. Lefèbvre qui définit la citoyenneté, « pour chaque individu et pour 

chaque groupe social, comme possibilité (comme droit) de connaître et de maîtriser (personnellement ou collectivement) ses 

conditions dôexistence (matérielles et intellectuelles), et cela en même temps comme acteur politique, comme producteur et 

comme citadin - usager - consommateur, dans son lieu de résidence, dans sa cité et sa région, dans ses activités professionnelles 

comme dans le domaine du non-travail, mais aussi dans sa nation et dans le monde. » (in Ajzenberg & alii., 2011, p.196) 
13 Par exemple, le d®partement du Loiret a int®gr® le d®laiss® urbain dans ses strat®gies dôam®nagement du territoire 

(www.caue45.fr, consult® le 26.05.13). La Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

(DREAL) de la Picardie propose un guide m®thodologique pour lôidentification, la localisation et la constitution dôune base de 

données (http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr, consulté le 26.03.13). 
14 Ces difficultés ont été soulignées par différentes communes (telles que Nantes, Nancy, Bordeaux, Lyon, Lille) dans le rapport 

« Les friches, cîur du renouveau urbain. Les communaut®s face aux friches : état des lieux et cadre pour agir » (juillet 2010), 

http://prod.openinfolive.org/acuf/download/PUBLICATIONS/etudes/Friches/Friches_urbaines.pdf, consulté le 16.06.17 

http://www.caue45.fr/
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/
http://prod.openinfolive.org/acuf/download/PUBLICATIONS/etudes/Friches/Friches_urbaines.pdf
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projet conventionnel ? Lôanalyse des processus de d®laissement et de r®appropriation de ce 

foncier permettrait-elle dôenvisager de nouvelles mani¯res dôagir15 sur ce foncier pour 

lôensemble des acteurs concern®s, en particulier les propriétaires, les usagers, les professionnels 

de lôurbain et les institutions engagées sur le territoire ? 

 

Dans lôobjectif dôapporter un nouvel ®clairage ¨ ce champ de la recherche, jôai introduit la 

notion de tiers foncier. Premièrement, la notion de foncier permet dôaborder la question ¨ partir 

de trois angles spécifiques : la forme du terrain, son statut de propriété et les usages dont il est 

le support. Deuxièmement, par analogie au tiers paysage16 de G. Clément, le recours à la figure 

du tiers souligne lôexistence dôun statut interm®diaire du foncier, qui nôest plus ç affecté » au 

sens dôattribuer ç une chose [ici, un terrain] à une fonction, un usage précis »17 et qui nôest pas 

« désaffecté », au sens de « faire cesser lôaffectation dôun immeuble [ou dôun terrain] » 18 et 

dôen ç faire perdre lôint®r°t »19.  

 

 
 
Fig. 1 : Gestion définie ï foncier affecté              Fig. 2 : Pas dôusage ï foncier désaffecté               Fig. 3 : Gestion indéterminée ï tiers foncier 

 

 

Cette définition du tiers foncier, que je détaillerai davantage par la suite, est ainsi fondée sur la 

mise en dialogue des caractéristiques morphologiques des terrains ; des statuts de propriété et 

des règlementations associées ; des compétences et des pratiques des citadins20 qui sôy 

                                                           
15 Dans la continuit® des travaux de chercheurs tels quôH. Raymond (1984), A. Deboulet, I. Berry-Chikhaoui (2000, 2002) et 

H. Nez (2013, 2015), lôagir sera considéré tout au long de cette recherche comme une capacité propre aux différents acteurs 

de la ville (institutionnels et non intentionnels) ¨ transformer lôespace par des actes. 
16 « Le tiers paysage est constitué de l'ensemble des lieux délaissés par l'homme. Ces marges assemblent une diversité 

biologique qui n'est pas à ce jour répertoriée comme richesse. » (Clément, 2004) 
17 Définition du CNRTL, sur http://www.cnrtl.fr/definition/affecter, consulté le 18.03.13 
18 Définition du CNRTL, sur http://www.cnrtl.fr/definition/désaffecter, consulté le 18.03.13 
19 Ibid. 
20 Pour les définir et les analyser, je môappuierai sur des travaux principalement issus de la sociologie. Je prendrai notamment 

appui sur les travaux de M. de Certeau, considérant les compétences à la fois comme savoir-dire et arts de faire. Dans cette 

étude, ces capacités ne relèveront pas seulement de bricolages, constitutifs de « lôart du faible » décrit par de Certeau. Je 

môinscrirai plut¹t dans le cadre des r®flexions des chercheurs tels quôA. Deboulet et I. Berry-Chikhaoui, définissant les 

compétences comme « un outil conceptuel permettant de d®passer ou de compl®ter lôapproche de la ville et de ses habitants en 

termes de pratiques urbaines [et] comme autant dôarts de faire contribuant mat®riellement et symboliquement ¨ fa­onner, 

modeler et (re)qualifier lôespace urbain » (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2000) ; les pratiques urbaines étant entendues comme 

« lôensemble des actions des hommes dans lôespace, consistant simultan®ment ¨ lui donner des configurations spatiales 

matérielles et des significations » (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2000). 

http://www.cnrtl.fr/definition/affecter
http://www.cnrtl.fr/definition/désaffecter
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développent. En regard des travaux déjà menés sur ce thème, la spécificité de la notion de tiers 

foncier serait ainsi dôadopter un triple point de vue : morphologique, juridico-politique et social. 

 

Dans la continuit® de ces r®flexions, jôai pos® deux hypothèses. La première prend appui sur les 

travaux issus de la sociologie urbaine sur les relations entre le social et le spatial. Comme le 

soulignent les sociologues Y. Grafmeyer et J.Y. Authier : 

 

« La ville ressemble en un même lieu des populations différenciées, qui tout à la fois 

coexistent et interagissent au sein de cet espace commun. Certaines analyses se concentrent 

plut¹t sur les populations, dôautres au contraire sur les espaces. Mais elles ne peuvent ®viter 

de sôinterroger, dans un cas comme dans lôautre, sur les modes dôarticulation entre ces deux 

aspects du monde urbain. » (Grafmeyer & Authier, 2014, p. 17) 

 

Sur la base de ce constat issu de travaux sociologiques, je me suis interrogée sur le tiers foncier 

comme révélateur possible de corrélations entre le contexte morphologique et le contexte social. 

Selon cette hypothèse, la localisation du foncier (centre, péricentre, périphérie) pourrait avoir 

une influence sur sa formation, sur les syst¯mes dôacteurs institutionnels et non institutionnels 

en jeu, ainsi que sur les pratiques et les compétences développées par les citadins. Cette 

hypoth¯se sôinscrit dans la tradition de deux courants de pens®e ayant structur® la sociologie 

urbaine : lôespace inducteur et lôespace reflet. Au d®but du XX¯me si¯cle, les chercheurs de 

lô®cole de Chicago ont montr® que lôespace pouvait °tre considéré comme un « milieu fait de 

personnes et de choses rassemblées et agencées selon un certain ordre » (Grafmeyer & Authier, 

2014, p. 25), transformé par les actions humaines et influant sur celles-ci. Centrée sur les effets 

de milieu, cette approche écologique a été remise en question à partir des années 50 par des 

théoriciens, considérant que les effets de la politique et des politiques urbaines étaient négligés. 

Inscrits dans une perspective marxiste, certains auteurs tels quôH. Lefèbvre ont mis en évidence 

que lôespace urbain ®tait un produit social, côest-à-dire le reflet de la structure sociale dont il est 

le support. Depuis une quarantaine dôann®es, les r®flexions sur les interrelations entre le spatial 

et le social ont encore ®volu® vers des conceptions plus nuanc®es, ®vitant dô®tablir des relations 

syst®matiques et int®grant la prise en compte dôune pluralit® de facteurs (politiques, 

économiques, historiques, etc.). Des sociologues tels que F. Navez-Bouchanine et F. Dansereau 

se sont particuli¯rement attach®es ¨ d®construire lôid®e dôune ç détermination des formes sur le 

social ou lôinverse » (F. Dansereau in Deboulet & Jolé, 2013, p. 112) et à privilégier 

lôinterpr®tation dôune r®alit® en train de se faire ¨ lôacceptation dôun contenu dôores et d®j¨ 

établi. Dans le cadre de cette recherche, je môappuierai ainsi sur différents travaux croisant 

lôanalyse du spatial et du social, tout en les mettant nécessairement en question et en mesurant 

les relations systématiques qui pourraient être établies. Une lecture nuancée des complexités 

des r®seaux dôacteurs institutionnels et non institutionnels, r®interrog®es dans un contexte plus 

large que celui du quartier observé, devrait nous permettre de révéler la pluralité des situations 

et dô®viter la construction de points de vue trop d®ductifs.  

 

Jôai ensuite pos® une seconde hypoth¯se selon laquelle le tiers foncier constituerait lôun 

des « entre-deux des politiques institutionnelles et des dynamiques sociales » (Navez-

Bouchanine, 2012), au sein duquel pourraient se construire des rapports de force, des 
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n®gociations, des strat®gies dôalliance et/ou de r®sistance entre les acteurs. Le tiers foncier 

pourrait alors constituer une réserve foncière informelle, dont le statut indéterminé serait 

propice ¨ lôexp®rimentation de conduites à projet21, fond®es sur lôarticulation de ces m°mes 

rapports de force, négociations, stratégies dôalliance et/ou de r®sistance. Commun®ment, la 

r®serve fonci¯re renvoie au fait dôacqu®rir un ou plusieurs terrains, de les conserver 

temporairement sans usage défini, en pr®vision dôune urbanisation future22. Y associer lôadjectif 

« informel è permet de supposer quôil existerait un stock de foncier encore non identifié, qui 

correspondrait à la définition du tiers foncier et, de fait, pourrait être le support de 

r®appropriations et/ou dôexp®rimentations de conduites ¨ projet. Dans cette perspective, nous 

observerons dôune part si le processus de d®laissement des parcelles est ¨ lôorigine de nouvelles 

stratégies23 ou spontan®it®s dôinvention de la ville et, dôautre part, sôil peut °tre support de 

projets expérimentaux, fondés sur des hybridations originales de compétences institutionnelles, 

professionnelles et habitantes. 

 

Dans cette logique, la question de la participation des personnes concernées par le processus de 

transformation du tiers foncier sera centrale. Cette notion, largement explorée et controversée 

par les acteurs de terrain et de la recherche, sera principalement abordée sous deux angles. 

Dôune part, je môappuierai sur les r®sultats dôenqu°tes sociologiques men®es r®cemment sur 

lôimplication des habitants dans la fabrique de la ville24. Dôautre part, jôai inscrit ce travail de 

recherche dans la continuit® des travaux sur lôarchitecture de la participation, en môint®ressant 

avant tout ¨ des pratiques exp®rimentales, pass®es et r®centes. Je môappuierai notamment sur 

les travaux menés à Marseille par le CERFISE25 dans les années 70, ainsi que sur les théories 

et les mises en pratiques des grandes figures de lôarchitecture de la participation, telles que G. 

de Carlo (1972), L. Kroll (1975 ï 2012), Ch. Alexander (1976), Y. Friedman (1978) et, plus 

récemment, P. Bouchain (2006).  

 

Lôensemble de cette recherche a pour objectif de contribuer ¨ lô®largissement des connaissances 

sur la ville, en partant des processus de délaissement et de réappropriation du foncier. 

Premièrement, il sôagira de saisir la pluralité des situations observées sur le territoire 

marseillais, afin de proposer une définition du tiers foncier fondée sur ses composantes 

morphologiques, statutaires et sociales. Deuxièmement, il sôagira dôidentifier et dôintroduire 

des mani¯res dôagir sur le tiers foncier, plus particulièrement des conduites à projet 

                                                           
21 Pour d®finir le projet et, plus particuli¯rement, les conduites ¨ projet, je môappuierai sur les travaux de J.P. Boutinet. Selon 

lui, le projet est composé de deux phases, celle de la pensée en amont (pro) et celle de la réalisation (jet) (Boutinet, 2010, p. 

65). Dans cette étude, le terme de conduite sera pr®f®r® ¨ celui de pratique, car il renvoie ¨ lôaction de se diriger vers quô¨ 

lôaction men®e en elle-même.  
22 http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/C-Guide-action-

fonciere_reserves_foncieres_cle7bd1ec.pdf, consulté le 30.03.17 
23 La notion de stratégie sous-entendant ç lôhypoth¯se de choix, dôalternatives, dôactions », reconnus aux habitants (Navez-

Bouchanine & Dansereau, 2002, p. 1). 
24 Ce champ de la recherche étant vaste, je me suis appuyée dôune part sur des ®tudes partant de lôanalyse des interactions entre 

pratiques institutionnelles et dynamiques sociales dans la fabrication de lôurbain (Navez-Bouchanine, 2001, 2012) et, dôautre 

part,  sur celles privilégiant une approche parfois qualifiée de « par le bas », centrées sur la prise en compte des compétences 

et des savoirs des habitants dans les processus de transformation urbaine (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2000 ; Callon & alii., 

2001 ; Deboulet & Nez, 2013).  
25 Centre dôEtudes, de Recherche et de Formation Institutionnelle Sud Est : http://cerfise.com, consulté 26.06.17 

http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/C-Guide-action-fonciere_reserves_foncieres_cle7bd1ec.pdf
http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/C-Guide-action-fonciere_reserves_foncieres_cle7bd1ec.pdf
http://cerfise.com/
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expérimentales, basées sur la participation des acteurs concernés par la transformation du tiers 

foncier. Il est donc question de fonder la notion de tiers foncier théoriquement, mais également 

de lô®prouver en situation concrète. 

  

Clés méthodologiques 

 

Le choix du terrain 

 

Pour répondre à ces différents questionnements, jôai choisi de poursuivre le travail engagé dans 

le PFE et le TPE-R à Marseille. Le choix de cette ville comme terrain dô®tude sôexplique en 

raison de sa faible de densité et du processus de métropolisation en cours. Premièrement, 

Marseille compte effectivement parmi les grandes villes les moins denses de France : sa 

superficie dôenviron 240 kilom¯tres carr®s équivaut par exemple à celle dôun département tel 

que la Seine-Saint-Denis. Or, malgré son étendue, sa densité de population nôest que de 3 555 

habitants par kilomètre carré, soit près de la moitié de celle de la Seine-Saint-Denis (6 316.55 

habs/km2)26. Marseille est donc compos®e dôimportantes surfaces non b©ties, dont jôai pour 

hypoth¯se quôune partie pourrait correspondre à la définition du tiers foncier. Comme me lôa 

expliqué le directeur du Groupement dôInt®r°t Public - Marseille Rénovation Urbaine (GIP ï 

MRU), les institutions publiques doivent effectivement gérer de nombreux terrains non bâtis, 

pesant ¨ la fois sur le budget et sur lôimage de la ville : 

 

« Côest tr¯s difficile en mati¯re de gestion dôespace parce quôon a des communaut®s villes 

et communautés urbaines qui gèrent un territoire immense, un linéaire de voies immense 

avec des moyens limités. »27 

 

Dans le cadre de la création de la métropole, sôinterroger sur le devenir dôun foncier ®chappant 

au contrôle institutionnel constitue une piste de réflexion complémentaire à celles déjà engagées 

dans le cadre de la mission interministérielle pour le projet métropolitain Aix-Marseille-

Provence28. Parmi les grandes th®matiques fondatrices du projet m®tropolitain, lôidentification 

dôune situation socio-spatiale spécifique telle que le tiers foncier pourrait effectivement être 

utile aux différents acteurs institutionnels et non institutionnels engagés sur le territoire, pour 

orienter leurs projets en fonction des problématiques sociales et des opportunités foncières 

mises en évidence.  

 

Une approche comparative 

 

Pour tester lôhypothèse du tiers foncier comme r®v®lateur dôune corr®lation entre le contexte 

morphologique et le contexte social, jôai opt® pour une approche comparative, mettant en 

                                                           
26 http://www.toutes-les-villes.com/, consulté le 25.06.17 
27 Entretien réalisé avec Mr I., directeur du Groupement dôInt®r°t Public Marseille R®novation Urbaine (GIP MRU), le 1.12.15, 

à Marseille, tome des annexes p.489-492 
28 Les principales thématiques abordées dans le cadre de la mission interministérielle sont les suivantes : mobilité et 

accessibilité, ville-nature, coh®sion sociale et territoriale, cultures dôinnovation, transition ®nerg®tique, syst¯me logistique et 

portuaire, potentiels jeunesse, ingénierie métropolitaine, http://www.mouvement-metropole.fr, consulté le 20.04.2017 

http://www.toutes-les-villes.com/
http://www.mouvement-metropole.fr/
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perspective des cas dô®tude situés dans le centre et dans la périphérie de Marseille. En prenant 

appui sur les travaux de C. Vigour, il sôagira de mettre en ®vidence des constantes et des 

divergences établissant les spécificités morphologiques, sociales et statutaires du tiers foncier. 

Comme lôauteure le souligne :  

 

« Comparer, côest donc, dans une premi¯re approche, relever des différences et des points 

communs en fonction dôun crit¯re quôil convient de d®finir au pr®alable et qui oriente le 

regard du chercheur. D¯s lors que lôon consid¯re au moins deux termes en fonction dôun 

même critère, a priori, rien nôest incomparable. » (Vigour, 2005, p. 7) 

 

Dans cette perspective, jôai tout dôabord diff®renci® le centre de la p®riph®rie de Marseille selon 

un critère de densité29. Ensuite, nous verrons que lôobservation et lôanalyse compar®e des 

caractéristiques morphologiques, sociales et statutaires nous permettra dôidentifier et de classer 

le tiers foncier en différents types dôune part, et de vérifier la pertinence et la robustesse du tiers 

foncier comme modèle dôautre part. Comme lôexplique C. Vigour, la typologie est une manière 

dôordonner et de classer ce qui est observé, alors que le modèle tend davantage à les expliquer, 

en saisissant la manière dont les processus se déroulent au cours du temps (Vigour, 2003, p. 

286).  

 

La comparaison centre/p®riph®rie est fond®e sur le croisement dôune approche intensive centrée 

sur un petit nombre de cas, et dôune approche extensive, prenant en compte une grande diversité 

de cas. Le choix méthodologique consiste ainsi à opérer un va-et-vient entre analyse qualitative 

et quantitative (Vigour, 2005, p. 201). Comme nous le verrons par la suite, le choix des parcelles 

¨ analyser dans le cadre de lôapproche intensive a ®t® d®termin® par ma connaissance pr®alable 

du terrain marseillais, ainsi que par la construction de r®seaux dôacteurs môayant facilit® lôacc¯s 

au terrain. Dans un premier temps, nous verrons que lôapproche intensive môa permis de d®crire 

et dôanalyser la forme, les usages et le statut de six parcelles. Lôanalyse des processus de 

délaissement et de réappropriation de ces parcelles a notamment mis en évidence trois enjeux 

autour du tiers foncier : lôhabitat pr®caire30, lôespace collectif31 et la biodiversité32. Nous verrons 

                                                           
29 Jôai calcul® la part dôespace non b©ti (tiers foncier potentiel) par parcelle : le centre serait compris entre 0% et 57,6% et la 

périphérie entre 57, 6% et 66%. 
30 Les réflexions autour des notions dôhabitat et de quartier pr®caires ont r®cemment ®t® renouvel®es dans le cadre de la 

publication scientifique Repenser les quartiers précaires, financ®e par lôAgence Fran­aise de Développement et dirigée par A. 

Deboulet (2016). De m°me que dans cet ouvrage, le parti pris ici est dôouvrir la discussion autour de la notion de pr®carit®, 

souvent li®e ¨ lôins®curit® du statut foncier et sôaccompagnant de lôexpulsion possible des occupants. La notion dôhabitat sera 

privil®gi®e ¨ celle de quartier, car elle correspond davantage ¨ lô®chelle des installations observées à Marseille, en renvoyant 

au fait de r®sider en lieu (en lôoccurrence une parcelle) plut¹t quô¨ une partie de ville, telle que les favelas au Brésil ou les slums 

en Inde par exemple. 
31 La notion de « collectif » a été préférée à celles du « commun » et du « public » car elle permet de souligner que lôespace est 

transformé par des groupes de personnes diversifiées (habitants, professionnels de lôurbain, institutions), qui se sont 

rassembl®es pour lôoccasion ou au sein de collectifs ou dôassociations. Par ailleurs, lôespace collectif nôest pas n®cessairement 

public, en termes de propriété mais également au plan des usages possibles. En effet, un espace de propriété publique qui serait 

appropri® par un collectif qui en ma´triserait lôacc¯s par exemple, ne correspond pas ¨ la d®finition de lôespace public en tant 

quôespace ouvert et accessible ¨ tous (Joseph, 1984).  
32 Dans le cadre de cette th¯se, la biodiversit® sera entendue de la m°me mani¯re que G. Cl®ment, côest-à-dire comme 

« lôensemble des esp¯ces pr®sentes sur Terre » (Clément, 2012, p. 47). Nous intéresserons notamment à « lô®paisseur du 

vivant » au sein du tiers foncier (Clément, 2012, p. 48). 
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effectivement que le tiers foncier peut être mobilisé par des populations33 qui nôont pas accès 

au logement décent et qui, de fait, construisent elles-mêmes leur habitat en dehors des cadres 

officiels de la ville normée. Les enquêtes de terrain ont aussi montré que le tiers foncier peut 

faire lôobjet de r®appropriations collectives pour être transformé en espace collectif (tel que les 

jardins partagés par exemple), dans le cadre de projets institutionnels ou portés par les habitants. 

Enfin, le tiers foncier peut aussi être le support de biodiversité et être marqué par des 

« reconquêtes botaniques et naturelles »34. Cependant, nous verrons que celui-ci peut aussi être 

le support de processus de dégradation de la nature en présence, certaines parcelles étant parfois 

transformées en véritables décharges sauvages. Lôexpos® des enqu°tes menées sur différents 

terrains montrera que ces trois enjeux (habitat précaire, espace collectif et biodiversité) se 

retrouvent parfois sur un même foncier et quôils peuvent alors être ̈  lôorigine dôarticulations ou 

de luttes entre les différents acteurs concernés. 

 

Dans un deuxi¯me temps, jôai élargi la r®flexion ¨ lô®chelle de la ville de Marseille. Je me suis 

appuyée sur ces premiers résultats, ainsi que sur le r®seau dôacteurs institutionnels et associatifs 

constitué au cours de ces enquêtes, pour élaborer un travail cartographique, faisant état du 

potentiel de tiers foncier à Marseille. Pour cartographier le tiers foncier habité par des 

populations en situation de précarité, je me suis appuyée sur les données de deux associations35, 

répertoriant le foncier occupé depuis 2011. Concernant le repérage du tiers foncier transformé 

en espace collectif, je me suis appuyée sur trois sources de données : lôassociation ADDAP 1336 

dont les éducateurs mènent des chantiers avec des jeunes pour embellir et aménager des espaces 

délaissés des grands ensembles ; des collectifs dôarchitectes, paysagistes et urbanistes qui ont 

cr®® une carte interactive des espaces d®laiss®s quôils ont transform®s à Marseille37 ; une carte 

également interactive des espaces délaissés transformés en jardins partagés par des collectifs 

dôhabitants ou des associations locales38. Enfin, pour cartographier le tiers foncier support de 

biodiversité, je me suis appuyée sur les données du service des espaces verts de la ville de 

Marseille39, r®pertoriant lôensemble des friches urbaines leur appartenant. Nous verrons que les 

friches urbaines sont définies par les responsables du service des espaces verts comme des 

terrains perméables, caractérisées par un état de latence et nécessitant un défrichage annuel40. 

                                                           
33 Au moment où cette enquête a été menée, les populations habitant le tiers foncier étaient généralement originaires des pays 

dôEurope de lôEst et rassemblées sous le vocable de Roms.  
34 La reconquête botanique étant « celle qui prend la nature du délaissé comme objet de recherche scientifique et qui redonne 

une valeur et de lôint®r°t ¨ une collection de plantes des terrains vagues » et la reconquête naturelle étant « celle dôune nature 

qui reprend seule possession dôun territoire. è (lôAtelier, 2009, p.59) 
35 Les repr®sentants de lôassociation Rencontres tsiganes centr®e sur la d®fense des droits des tsiganes 

(http://www.rencontrestsiganes.asso.fr/, consult® le 26.06.17) et de M®decins du monde centr®e sur lôacc¯s aux soins des 

populations en situation de précarité (http://www.medecinsdumonde.org/, consulté le 26.06.17). 
36 Association Départementale pour le Développement des Actions de Prévention (http://www.addap13.org/, consulté le 

26.06.17) 
37 http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/territoire-du-vide_8283#12/43.3089/5.3833, consulté le 23.06.17 
38 http://libres-chemins.org/, consulté le 23.06.17 
39 En particulier les représentants de la mission « friches urbaines de Marseille » du service des espaces verts. 
40 « Nous côest ce quôon appelle les friches, friches urbaines, les dents creuses. [é] Ce sont des r®serves foncières, des délaissés 

de voirie, des grands terrains en attente de projet. La liste est exhaustive. [é] il y a un imp®ratif de fauche ¨ faire chaque 

année. », entretien réalisé avec Mme O., responsable des jardins collectifs, Division Nature en Ville et Jardins Collectifs du 

service des espaces verts de la ville de Marseille, le 3.12.14, à Marseille, tome des annexes p,424-429 

 

http://www.rencontrestsiganes.asso.fr/
http://www.medecinsdumonde.org/
http://www.addap13.org/
http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/territoire-du-vide_8283#12/43.3089/5.3833
http://libres-chemins.org/
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Le croisement de ces différentes sources de données môa permis de repérer, cartographier et 

analyser 739 parcelles dont le mode de gestion est indéterminé, soit 739 parcelles correspondant 

à la définition du tiers foncier.  

 

Une entrée par la géomatique 

 

Jôai ensuite prolong® ce travail, en môinterrogeant sur lô®laboration possible dôune m®thode 

fondée sur les Syst¯mes dôInformation Géographique (SIG), permettant de repérer 

automatiquement lôensemble des parcelles ¨ enjeux, côest-à-dire des parcelles étant fortement 

susceptibles de correspondre à la définition du tiers foncier. Pour cela, lôanalyse pouss®e dôun 

®chantillon de 254 parcelles (sur les 739 rep®r®es dôapr¯s mes enqu°tes de terrain et aupr¯s des 

acteurs associatifs) a permis de dégager les critères de repérage suivants :  

 

- 80.7 % des parcelles ont une part de vide supérieure ou égale à 95%,  

- les cours dôeau, le r®seau dôinfrastructures lourdes (routi¯res et ferroviaires), les offices 

HLM et les Zones dôAm®nagement Concert® (ZAC) constituent des zones au sein 

desquelles se situent principalement le tiers foncier. 

 

Gr©ce ¨ lôutilisation dôun logiciel SIG, jôai pu trouver lôensemble des parcelles correspondant à 

ces deux critères. Au total, environ 40 000 parcelles pourraient correspondre à la définition du 

tiers foncier. Cependant, en croisant lôenqu°te de terrain et la cartographie, jôai observ® des 

erreurs liées ¨ lôautomatisation. Afin dôaffiner la recherche informatique, jôai proc®d® ¨ 

plusieurs filtrages, en intégrant dôautres critères comme la surface et la densité. A lôissue de ces 

essais informatiques, jôai obtenu une carte dôenviron 24 218 parcelles, comprenant 93.6% des 

739 parcelles. Nous verrons que cette méthode de requête cartographique présente des limites 

et nécessite des vérifications sur le terrain, mais quôelle t®moigne n®anmoins dôune importante 

proportion de tiers foncier sur le territoire. De fait, il est apparu dôautant plus nécessaire de 

sôinterroger sur le devenir de ce tiers foncier, dôimaginer les transformations possibles et de les 

tester r®ellement, afin dôen identifier les apports et les limites. 

 

La phase dôexp®rimentation : recherche-action et réflexivité 

 

Dans cette perspective, jôai mis en place trois processus de recherche-action, définie comme 

une expérimentation sur la transformation dôun milieu r®el, fond®e sur lôassociation de la th®orie 

et de la pratique, de la pens®e et de lôaction (Lewin, 1964 ; Navez-Bouchanine, 1989 ; Liu, 

1997). Ces processus ont été menés parall¯lement ¨ lôenqu°te extensive, sur trois des six terrains 

observ®s et analys®s au cours de lôenqu°te intensive. Le choix des terrains de recherche-action 

sera expliqué plus en détail dans les chapitres consacrés, cependant, nous pouvons dôores et 

déjà souligner quôil a été conditionné par lô®tat du tiers foncier (en cours de transformation ou 

en latence) et lôouverture des acteurs ¨ la démarche de recherche. Nous verrons effectivement 

que la mise en place des processus de recherche-action a davantage été possible sur les trois 

terrains situés en périphérie que dans le centre-ville. Caractérisées par le conflit entre les acteurs 

et lôabsence de solution, ces trois situations se sont av®r®es propices ¨ lôexp®rimentation de 

conduites à projet, fond®es sur lôimplication de lôensemble des acteurs concernés par la 
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transformation possible du tiers foncier. Afin de mettre au point une méthode de recherche-

action dans le domaine de lôarchitecture, je me suis notamment appuyée sur les travaux des 

architectes S. Hanrot (2002) et P. Vigano (2004). Ceux-ci ont montré que la production de 

connaissance par le projet était particulièrement légitime dans la recherche en architecture, 

puisquôil sôagit dôune discipline croisant n®cessairement pratique et th®orie. Dans cette logique, 

je reviendrai sur la figure du praticien réflexif, introduite par D. Schön (2011). Enfin, pour 

construire le cadre de la recherche-action et définir les contours des expérimentations mises en 

îuvre, je prendrai appui sur différents travaux précisant les outils conceptuels et opératoires de 

la recherche-action, tels que lôimplication distante (Rémy, 1995 ; Althabe & Hernandez, 2004), 

lôapprentissage mutuel (Liu, 1997 : Callon & alii., 2001), les supports de communication 

(Navez-Bouchanine, 1989 ; Mamou, 2015) par exemple. 

 

Annonce du plan 

 

La restitution de ce travail de thèse est organisée en trois temps : la définition des concepts 

existants (partie I), la description et lôanalyse des processus de mutation ¨ lô®chelle de la parcelle 

et du territoire (partie II) et enfin, lôexp®rimentation des mani¯res dôagir sur le tiers foncier 

(partie III). 

 

La première partie « Repenser le vide urbain è a pour objectif dôexplorer lôensemble des 

concepts ayant émergé pour qualifier les espaces non construits (le vide), en particulier à partir 

du XIX¯me si¯cle. Il sôagira de saisir la diversit® des concepts afin de d®montrer lôint®r°t dôen 

introduire de nouveaux, en lôoccurrence le tiers foncier. Nous verrons ainsi quôen fonction des 

époques et des contextes socio-économiques associés, le vide a pu être considéré comme une 

nécessité sanitaire, une charge économique ou encore une opportunité foncière pour les 

différents acteurs de la ville. 

 

La seconde partie « Le tiers foncier : ressources et controverses » a pour objectif de décrire et 

dôanalyser les situations de tiers foncier observ®es, ¨ lô®chelle de la parcelle et du territoire. 

Dans cette partie, nous mettrons en évidence les principales caractéristiques morphologiques, 

règlementaires et sociales du tiers foncier. Nous montrerons notamment que le tiers foncier se 

situe au croisement de trois enjeux cités précédemment : lôhabitat pr®caire, lôespace collectif et 

la biodiversité. Passer de lô®chelle de la parcelle ¨ lô®chelle du territoire marseillais nous 

permettra également de révéler la multitude et la pluralité des situations de tiers foncier, 

d®montrant ainsi la n®cessit® dôintroduire de nouvelles mani¯res dôagir. 

 

Enfin, la troisième partie « Le tiers foncier comme espace dôinitiative et dôinnovation » sera 

consacrée aux procédures de recherche action que nous avons mises en îuvre dans lôobjectif 

de tester des mani¯res dôagir sur le tiers foncier. Nous verrons ainsi en quoi lô®tat 

dôind®termination du foncier est propice ou non ¨ lôexpérimentation de conduites à projet 

participatives. Tout au long de cette partie, il sôagira de décrire et dôanalyser les méthodes de 

recherche-action mises en place et leurs effets dans le temps.  
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Le croisement de m®thodes emprunt®es ¨ lôarchitecture, ¨ la sociologie et ¨ lôinformatique môa 

permis de d®gager plusieurs constats et dôexp®rimenter des conduites à projet, qui devraient 

contribuer ¨ lô®largissement des connaissances dans le domaine de lôurbain. Pris au sein de ces 

jeux dôacteurs complexes, le tiers foncier - défini comme un état transitoire du foncier et 

échappant aux cadres de la ville normée ï nous invitera à nous interroger sur le paradoxe 

consistant à introduire de nouvelles manières dôagir qui correspondraient aux processus 

dôappropriation des citadins, tout en concourant, de fait, à la réduction de leurs marges de 

manîuvre dans lôespace urbain. A lôissue de cette th¯se, nous tenterons ainsi de prendre 

position au sein de ce débat. De par cette recherche, lôenjeu consistera ¨ ®chapper ¨ la 

production dôune connaissance qui pourrait °tre transform®e en arch®types normatifs, en 

apportant des réponses à la question suivante : 

 

Ne faudrait-il pas accepter ce paradoxe et concevoir le décalage, lô®ph®m¯re, le non-définitif 

comme les atouts dôune ville en mutation permanente, située derrière  

« lô®talon de la ville l®gale » (Berry-Chikhaoui in Deboulet & Jolé, 2013, p.108) ? 
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PARTIE 1  

REPENSER LE VIDE URBAIN  
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Figure 3 : Arbre des concepts : situer le tiers foncier par rapport aux concepts existants, fait par M. Serre  
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Introduction de partie 

 

Dans cette partie liminaire, nous explorerons lôensemble des diff®rents concepts ayant ®merg® 

au fil du temps pour définir et caractériser les espaces non bâtis de la ville. Cet ®tat de lôart, 

centré sur la formation, les représentations41 et les dénominations des vides au cours de 

lôhistoire, nous permettra dôasseoir le concept de tiers foncier et de montrer en quoi il est porteur 

de complémentarités et de perspectives nouvelles dans la fabrication de la ville dôaujourdôhui 

et de demain.  

 

Lôobjectif de cette partie sera ainsi de mettre en évidence lô®volution des repr®sentations des 

espaces non bâti, en particulier ceux dont le mode de gestion pose question. Quand et pourquoi 

lô®tat dôind®termination du foncier - que nous proposons dôappeler tiers foncier - est-il apparu 

dans les villes ? De quelle manière cet état a-t-il marqué les représentations ? Quels ont été les 

mots pour les exprimer, voire même les renverser ? Dans lôobjectif de r®pondre ¨ ces questions 

et de positionner le tiers foncier par rapport ¨ lôensemble des notions et concepts ayant émergé 

au fil du temps, nous avons construit un « arbre des concepts », fondé sur deux 

catégories (Figure 3) :  

 

- Les concepts inclusifs : le tiers foncier est une forme sp®cifique du concept. Côest-à-dire 

que le tiers foncier est un cas particulier compris au sein dôune plus grande famille. Par 

exemple, le tiers foncier est un cas particulier des espaces non bâtis (vides/libres), 

regroupant aussi bien les places, les rues, les jardins que les espaces résiduels. 

 

- Les concepts spécifiques : le concept est une forme sp®cifique du tiers foncier. Côest-à-

dire quôau sein du tiers foncier, il y a des types dôespace qui peuvent °tre nomm®s 

spécifiquement. Par exemple, le tiers paysage constitue un cas particulier du tiers 

foncier, spécifiquement lié à la problématique de la biodiversité. 

 

Cet arbre des concepts a également pour objectif de montrer par quelle(s) entrée(s) chacun des 

auteurs a défini les notions : la morphologie (M), le statut de propriété (P) et/ou les usages (U). 

Par exemple, nous verrons que le tiers espace défini par J. Rémy (1984) met en jeu des 

caractéristiques sociales et spatiales, alors que le tiers paysage (Clément, 2004) est 

principalement défini par sa morphologie (végétalisé) et son statut (indéfini). Cet outil de 

classification montrera que peu de concepts croisent lôanalyse des caract®ristiques 

morphologiques, statutaires et des usages, ce qui fait la spécificité du tiers foncier.  

 

Ainsi, les trois prochains chapitres seront consacrés à la définition de ces concepts. Dans le 

premier chapitre, nous commencerons par une analyse des pleins (espaces bâtis) et des vides 

(espace non bâti) à partir de la révolution industrielle, une période marquée par un 

d®veloppement urbain et des changements consid®rables dans lôorganisation des villes, 

                                                           
41 Le géographe M. Lussault définit les représentations de la manière suivante : « Configuration idéelle, immatérielle et 

stabilisée dans des objets, qui se réfère à une entité autre, de nature idéelle ou immatérielle, à des fins pratiques de 

communication, dôillustration, dôaction. » (Lévy & Lussault, 2013, p. 66) 



33 

 

particuli¯rement dus ¨ lôessor d®mographique, aux ®volutions des moyens de production et de 

transport, ainsi quô¨ la sp®cialisation des secteurs urbains (Choay, 1965, p. 11). Comme le 

soulignait L. Mumford, cette nouvelle manière de faire la ville sôest notamment traduite par un 

changement de « conception des espaces libres et de leur relation avec lôenvironnement urbain 

et régional » (in Choay, 1965, p. 359), plus spécifiquement par une inversion des rapports entre 

le plein et le vide.  

 

Dans cette partie, nous verrons notamment en quoi les changements de nomination sont souvent 

associés à des changements de morphologies, dôusages et de repr®sentations. Comme le 

souligne J.C. Depaule, le langage structure lôespace (Depaule, 2016, p. 152), côest-à-dire que 

les mots renvoient à des formes que lôon connait : 

 

« Toute rue est une rue. [é] Pronon­ant le mot rue je vois donc, notamment, un trottoir, 

ou deux, ou aucun. » (Depaule, 2016, p. 152) 

 

J.C. Depaule rappelle aussi quôune dénomination peut signifier dôautres caract®ristiques que les 

formes : 

 

« Nous le savons, une dénomination qui parait étroitement fonctionnelle (dans la cuisine 

on cuisine, dans un palais de justice on rend la justiceé) est fr®quemment d®bord®e comme 

la vie déborde la géométrie : dans une salle de bain, on se regarde dans le miroir « de la 

tête au pied », et la solitude y est « propice à la méditation è, dans une salle dôaudience ou 

dans la salle des pas perdus de lôH¹tel-Dieu on se repose un moment au chaud ou au frais 

selon la saison. » (Depaule, 2016, pp. 151-152) 

 

En regard de ces r®flexions, il sôagira ici dôanalyser lô®volution des différentes dénominations 

des espaces non bâtis, afin de comprendre à quelles idéologies et représentations elles sont 

rattachées. Dans le premier chapitre, nous verrons quôavant la fin du XIX ème siècle, la forme 

des espaces non bâtis était déterminée par le bâti et correspondait à des places et des rues (Sitte, 

1889). Comme soulign® pr®c®demment, lôinversion de ce rapport entre le plein et le vide a 

conduit à la production dôespaces non b©tis dont le statut nô®tait plus aussi clair. En effet, C. 

Sitte compte parmi les premiers à introduire les notions de « restes », « résidus », « recoins 

irréguliers » pour les qualifier, préfigurant ainsi la notion actuelle de « délaissé urbain ».  

 

Suite à ce changement, les espaces non bâtis ont fait lôobjet de nombreuses critiques. Celles-ci 

se sont particulièrement accrues à partir des années 50 et ce, pour trois raisons principales : la 

construction de grands ensembles, le développement des infrastructures et la 

désindustrialisation. Différentes notions apparaissent alors pour qualifier ces nouveaux espaces 

non bâtis. A titre dôexemple, J. Jacobs a introduit la notion de « border vacuums », définis 

comme des frontières désertes longeant les infrastructures ferroviaires et routières, qui ne 

peuvent pas °tre travers®s et qui deviennent, ¨ lôinstar des vides produits par la construction des 

grands ensembles, des espaces morts (Jacobs, 1961, p. 33).  
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Dans le second chapitre, nous verrons quô¨ partir des années 90, ces espaces ont commencé à 

être perçus comme des potentiels, des opportunités pour les différents acteurs de la ville. De 

nouvelles notions, telles que le terrain vague (Solà-Morales, 1995) et les interstices (Tonnelat, 

2003), apparaissent et mettent davantage lôaccent sur le d®veloppement des usages permis par 

le statut ind®termin® des espaces. Par ailleurs, lôapparition de la notion de tiers paysage 

(Clément, 2004) a également contribué à la reconnaissance de ces espaces comme une source 

de biodiversité à ne pas négliger. On assiste donc à un renversement des points de vue sur les 

espaces vides dont la gestion est indéterminée. Auparavant associés ¨ lôabandon, la dégradation 

et lôinsécurité, ils deviennent des opportunités pour le développement des pratiques citadines, 

de projets innovants et de la biodiversité. 

 

Revenir sur lôensemble des notions ayant contribué à lôhistoire des vides montrera que chaque 

®poque est marqu®e par des ph®nom¯nes dôurbanisation sp®cifiques, traduits par des mots, des 

notions et des concepts que les praticiens et les théoriciens font évoluer, décomposent et 

recomposent pour rendre compte des réalités de leur temps. Dans le troisième chapitre, nous 

serons ainsi capables de situer la notion de tiers foncier par rapport aux autres, de déterminer 

ses similitudes et ses spécificités et, enfin, de montrer en quoi il pourrait permettre de donner à 

voir, de comprendre et dôexpliciter les caractéristiques spatiales et sociales actuelles, issues de 

lôind®termination du statut du foncier. 

 

Ce bagage théorique nous permettra ensuite de consacrer les deux prochaines grandes parties à 

nos enquêtes de terrain, qui achèveront de démontrer la pertinence de renouveler les concepts 

en fonction de lô®volution des problématiques urbaines. Comme le soulignait R. Koolhaas : « le 

fait que la condition urbaine se transforme aujourdôhui plus vite que jamais a entra´n® la 

nécessité de faire évoluer le vocabulaire dont nous disposons » (Koolhaas & alii., 2000, p. 313).  
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Chapitre 1 : Le vide : remède ou fléau ? 
 

Dans ces perspectives, nous avons opté pour une approche diachronique : partir des notions 

ayant marqu® la r®volution industrielle, jusquô¨ la d®finition de celles dôaujourdôhui. Dans un 

premier temps, il sôagira de mettre en parallèle deux courants de pensée ayant structuré la 

cr®ation de lôurbanisme du XXème siècle : lôurbanisme progressiste et lôurbanisme culturaliste. 

F. Choay définit le modèle progressiste comme « orient® vers lôavenir [et] domin® par lôid®e de 

progrès » (Choay, 1965, p. 16). Elle y oppose le modèle culturaliste, dont la vision des 

représentants est plutôt passéiste et nostalgique, regrettant « la disparition de lôancienne unit® 

organique de la cit®, sous la pression d®sint®grante de lôindustrialisation » (Choay, 1965, p. 21). 

Nous verrons que ces deux courants de pens®e sont r®v®lateurs de deux mani¯res dôappr®hender 

le vide : le vide hygiénique des progressistes, opposé au vide esthétique des culturalistes.  

 

Dans un deuxième temps, nous verrons que ces courants de pensée ont eu des impacts sur la 

r®alit® de la conception des villes, en particulier sur lôinversion des rapports entre le plein et le 

vide. En effet, si le vide esthétique défendu par les culturalistes constituait une figure découpée 

sur le fond bâti des villes médiévales et classiques, nous verrons que le vide de la ville moderne 

est progressivement devenu une toile de fond sur laquelle se posent les édifices. 

 

Enfin, nous reviendrons sur la perception du vide comme remède, se traduisant notamment par 

la conception de multiples espaces verts, parcs et jardins en ville. Nous verrons ensuite de quelle 

manière ces différents espaces libres de construction ont progressivement été considérés comme 

de v®ritables vides fonctionnels et sociaux, constituant lôun des principaux maux de la ville. A 

lôissue de ce premier chapitre, nous devrions avoir fondé une forme de genèse du tiers foncier, 

en montrant à partir de quel moment et pourquoi des réflexions ont été développées sur la 

dénomination des espaces non bâtis et leur remise en question. 

 

 

1.1. Assainir, embellir, ordonner la ville par le vide   

 

Nous nous pencherons tout dôabord sur le probl¯me de lôhygi¯ne des villes, ayant orient® les 

réflexions des progressistes sur lôimportance de penser les espaces non bâtis comme des « vides 

hygiéniques » nécessaires. Ensuite, nous mettrons en parallèle les pensées du modèle 

culturaliste, davantage orientées sur le « vide esthétique ». Enfin, nous montrerons en quoi le 

d®sir dôordre des urbanistes du XX¯me a contribu® ¨ la production dôun nouveau d®sordre 

urbain, en particulier par la création de nombreux espaces non bâtis, non plus hygiéniques ou 

esthétiques, mais résiduels. 

 

1.1.1. Le vide hygiénique des modèles progressistes 

 

La fulgurance du d®veloppement urbain, associ®e ¨ lôampleur des ®pid®mies dans les villes 

telles que la peste noire ou le choléra, ont particulièrement marqué la fin du XIXème siècle et 

conduit à une vision de la ville comme un processus pathologique, quôil devient nécessaire de 
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soigner (Frampton, 1980, p. 21) Lôefficacit®, lôhygi¯ne et la sant® deviennent des th®matiques 

phares des th®oriciens de lô®poque, les bases de la pensée progressiste au sein de laquelle une 

attention particulière est portées aux espaces non bâtis (Choay, 1965, p. 16).  

 

« Hygeia, une cité de la santé » 

 

B. W. Richardson (1828-1896), médecin anglais, a particulièrement alimenté ces théories en 

imaginant un premier modèle de « cité hygiénique », dont les caractéristiques sont rassemblées 

au sein de lôouvrage Hygeia, publié en 1875. Selon lui, la cité idéale est « un espace, ou plutôt 

un emboitement dôespaces, planifi®s, am®nag®s, purifi®s, contrôlés » (in Richardson, 1875, p. 

6), ne pouvant pas accueillir plus de 100 000 personnes. Sur cette base, B. W. Richardson 

aborde les questions relatives à la hauteur des maisons, à la largeur des rues, aux réseaux 

dô®gouts, aux syst¯mes de chauffage, ¨ lôemplacement des diff®rents ®quipements (cimeti¯res, 

®coles, h¹pitaux, usines, blanchisserieé) et aux espaces non bâtis. Concernant ce dernier point, 

il préconise notamment la création « dôespaces interm®diaires derri¯re les maisons, tous 

aménagés en jardins » (Richardson, 1875, p. 64). Il ne développe pas davantage la notion 

dôespace intermédiaire - notion sur laquelle nous reviendrons ultérieurement42 - mais insiste sur 

lôimportance de ces espaces non b©tis, quôil imagine am®nag®s en jardins ç contribuant non 

seulement à la beauté de la ville mais aussi à sa salubrité » (Richardson, 1875, p. 64). 

 

Les propositions de B. W. Richardson mettent ainsi en évidence la nécessité de considérer les 

espaces non bâtis comme lôun des param¯tres essentiels ¨ lôhygi¯ne et ¨ la salubrit® des villes. 

Bien quôil ne d®taille pas les statuts des espaces non bâtis projetés, nous pouvons dégager deux 

types prédominants : les « espaces jardiniers » entourant les édifices publics et les « espaces 

intermédiaires » situés entre les façades des maisons. Par ces deux concepts, il nous permet déjà 

de souligner le caractère nécessairement public des espaces en relation avec les établissements 

publics, mais laisse une interrogation sur les espaces dits intermédiaires, en relation avec les 

habitations. Dans son texte, B. W. Richardson indique quôils seront tous ç entretenus et 

agr®ment®s dôarbres et de fleurs » (Richardson, 1875, p. 68) et que des aires de jeux pourront y 

être aménagées. Cependant, il ne précise pas par qui ceux-ci seront entretenus et utilisables. 

Cette réflexion esquisse ainsi les problèmes de gestion des espaces non bâtis qui, comme nous 

le verrons par la suite, marquent la ville dôaujourdôhui. 

 

Si Hygeia compte parmi les seules cit®s id®ales enti¯rement organis®es ¨ partir de lôhygi¯ne, 

nous allons voir que la fonction hygiénique et sanitaire des espaces non bâtis est au centre des 

réflexions des utopistes progressistes de lô®poque. 

 

 

 

 

 

                                                           
42 En nous appuyant notamment sur les travaux plus récents de L. Roulleau-Berger (1997), H. Hatzfeld & alii. (1998), C. 

Molley (2003) et A. Flamand (2008). 
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La question de la propriété collective 

 

Parmi ceux-ci, Ch. Fourier (1772-1837) avait précédé B. W. Richardson en imaginant le modèle 

du phalanstère. Celui-ci correspond ¨ une cit® dôenviron 1600 personnes, organis®e de mani¯re 

concentrique sur la base de trois enceintes : la ville centrale, le faubourg et la banlieue. Dans 

chacun de ces secteurs, Ch. Fourier avait établi une règle selon laquelle chaque maison devait 

avoir autant dôespace non b©ti quôelle en occupait au sol. Il précise même que la surface totale 

de terrain vacant devait être double dans les faubourgs et triple dans les banlieues (Fourier, 

1841, p. 300). Proche de la notion dôespace interm®diaire utilis®e par B. W. Richardson, Ch. 

Fourier avait introduit la notion « dôespace dôisolement è, afin de d®finir lôespace minimum 

devant séparer les édifices (Fourier, 1841, p. 301). Selon lui, il devrait être au minimum de six 

toises, soit 11,7 mètres environ, et égal à la moitié de la hauteur de la façade devant laquelle il 

est placé. Tout au long de son argumentation, Ch. Fourier énonce ainsi un certain nombre de 

r¯gles, sp®cifiant la taille de lôespace dôisolement en fonction du contexte et t®moignant de 

lô®mergence dôune v®ritable pens®e sur les vides à aménager entre les espaces bâtis. 

 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, les espaces intermédiaires décrits par B. W. 

Richardson posent la question de leur gestion et de leur propri®t® quôil laisse en suspens. A 

lôinverse, Ch. Fourier a étroitement joint les dimensions spatiales, sociales et statutaires en liant 

le phalanst¯re au principe de lôAssociation, fond® sur ç lôaction de former un groupement de 

personnes r®unies dans un but d®termin®, pour la d®fense dôun int®r°t commun »43. Sur la base 

de ce principe, il oppose la propriété simple individuelle à la propriété compos®e, côest-à-dire 

partag®e par diff®rents associ®s dont lôîuvre commune permet dô®conomiser sur des d®penses 

individuelles et de produire davantage collectivement. Selon lui, « la faveur accordée aux 

convenances individuelles nôa engendr® que le d®sordre » (Fourier, 1841, p. 310) et le sol 

devrait être géré comme la propriété dôun seul et m°me homme. Ch. Fourier d®nonce lôabsence 

dôune loi stipulant ç des obligations relatives, en fait de salubrit® et dôembellissement »  

(Fourier, 1841, p. 310) et que ces questions soient du ressort des communes « dont les chefs 

[é] nôont de penchant que pour le mauvais go¾t, consid®rant lôembellissement comme chose 

inutile » (Fourier, 1841, p. 311). Lôun de ses contemporains anglais, R. Owen (1771-1858), 

imaginait aussi que le gouvernement pourrait établir « plusieurs noyaux ou associations-

mod¯les, contenant 500 ¨ 2000 habitants [é] qui seraient un mod¯le dans la façon dont elles 

se soutiendraient, se gouverneraient elles-mêmes, élèveraient et occuperaient tous ses 

membres » (in Choay, 1965, p. 91). Considérés comme des « utopistes socialistes », R. Owen 

et Ch. Fourier proposent donc des modèles socio-spatiaux, au sein desquels la question de la 

gestion des espaces est centrale. 

 

En nous appuyant sur ces quelques exemples, nous souhaitions mettre au jour lô®mergence 

dôune pens®e sur le vide hygi®nique, consid®r® comme lôun des rem¯des aux maux de la ville 

du XIX ème. Par ailleurs, lô®mergence des concepts dôespace interm®diaire et dôespace 

dôisolement semble bien pr®figurer lôensemble des probl¯mes de gestion fonci¯re auxquels les 

                                                           
43 Définition du CNRTL, http://www.cnrtl.fr/definition/association, consulté le 23.12.2015 

http://www.cnrtl.fr/definition/association


39 

 

propri®taires, gestionnaires et am®nageurs se heurtent aujourdôhui, deux siècles plus tard, et que 

nous souhaitons éclairer en fondant la notion de tiers foncier.  

 

1.1.2. Le vide esthétique des modèles culturalistes 

 

De même que les progressistes, les représentants du mouvement culturaliste sont sensibles aux 

avanc®es urbaines et techniques concernant lôhygi¯ne des villes. L. Mumford rappelle que 

même C. Sitte, lôun des plus ardents d®fenseurs de lôesth®tique des villes, nommait « espaces 

verts sanitaires è lôensemble des parcs de la ville, soulignant ainsi leur n®cessit® (in Choay, 

1965, p. 359). Cependant, les urbanistes culturalistes mettent en question la manière dont ces 

espaces non bâtis sont conçus, en mettant au jour lôabsence dôesth®tique, le manque de limites 

de ces espaces et lôabsence dôaffectation qui en d®coulent. 

 

Limiter et affecter les espaces libres 

 

A lôinverse de la ville progressiste, la ville du modèle culturaliste est compacte. Comme 

lôexplique F. Choay : 

 

« Elle est bien circonscrite ¨ lôint®rieur de limites pr®cises [et], en tant que ph®nom¯ne 

culturel, elle doit former un contraste sans ambiguïté avec la nature, à laquelle on tente de 

conserver son état le plus sauvage » (Choay, 1965, p. 23).  

 

Lôanalyse des plans des villes de R. Unwin montre que, dans de nombreuses villes anciennes, 

« lôespace limit® a fait rechercher une utilisation attentive de chaque m¯tre de terrain ¨ b©tir » 

(Unwin, 1909, p. 197), ce qui permettait dô®viter ç cette zone irrégulière de faubourgs à moitié 

construits qui forme une ceinture si hideuse, si déprimante autour des villes modernes » (Unwin, 

1909, p. 197). Dans cet extrait, on reconnait les problèmes actuels des secteurs périurbains, 

caract®ris®s par une importante superficie dôespaces non bâtis, dont le statut est indéterminé. 

La critique de R. Unwin concernant lôextension des villes pr®figure ainsi les réflexions menées 

sur les espaces délaissés des périphéries, que nous détaillerons dans les chapitres suivants en 

nous appuyant notamment sur les travaux de J. Jacobs (1961). 

 

Dans ses travaux, R. Unwin introduit même la notion de marge44, quôil d®crit comme irr®guli¯re 

et particuli¯rement marqu®e par la pauvret®, lôexclusion et lôinsalubrit® (Unwin, 1909, p. 102). 

Pour éviter leur formation, R. Unwin démontre la nécessité de repenser les limites de la ville et 

des espaces qui la composent. Premièrement, il propose une réinterprétation moderne du mur 

qui, « pour un terrain en d®clivit® et pour un district contigu ¨ un parc ou ¨ une zone dôespace 

libre, [pourrait] former une séparation intéressante » (Unwin, 1909, p. 200). En outre, il 

pr®conise de consid®rer lôespace non bâti lui-même comme délimitation. Par exemple, les 

                                                           
44 La question de la marginalité a largement été explorée par les chercheurs des sciences sociales, notamment suite aux travaux 

de G. Simmel sur la pauvret® (1907), qui ont ensuite ®t® repris par certains chercheurs de lô®cole de Chicago, en particulier R. 

Park (1937), avec la figure de lôhomme marginal. Nous verrons dans le chapitre 2 de quelle mani¯re cette notion est aujourdôhui 

interprétée et mobilisée. 
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espaces naturels, tels que les bois ou les prairies, pourraient être conservés en frange de ville et 

former de véritables réserves paysagistes.  

 

Les urbanistes culturalistes du XIXème siècle proposent ainsi de conserver les espaces de nature 

bordant les villes et de les utiliser comme des limites ¨ lôurbanisation Par ailleurs, ils pr®conisent 

®galement dôutiliser les espaces non bâtis comme des bandes de séparation, notamment dans 

les grandes villes ou les quartiers étendus, qui pourraient être aménagées en parcs, en terrains 

de jeux ou de culture (Unwin, 1909, pp. 202-203). Selon R. Unwin, les ceintures dôespaces non 

bâtis seraient ainsi qualifiées et affectées à des fonctions précises et, par conséquent, devraient 

contribuer « ¨ faire saisir comme unit® locale le terrain quôelles entoureront » (Unwin, 1909, p. 

203) et non plus faire partie dôun espace ¨ moiti® construit et ind®termin®, tel que celui des 

périphéries. 

 

Dans le prolongement de ces réflexions sur la délimitation des villes en elles-mêmes, la question 

des limites et de la fermeture des espaces non bâtis de la ville est ®galement au cîur des 

préoccupations des culturalistes. Selon eux, clore ces espaces permettrait de les qualifier et de 

leur attribuer des fonctions précises telles que celles de place, de rue, de terrain de jeux ou de 

parc. R. Unwin et C. Sitte montrent effectivement que la conception de la ville est en train de 

changer : les espaces non bâtis deviennent des espaces résiduels, résultant des découpages des 

parcelles, des implantations de voiries, de la construction des bâtiments. Comme le souligne C. 

Sitte :  

 

« Autrefois les espaces vides (rues et places) constituaient une totalité close dont la forme 

®tait d®termin®e en vue de lôeffet quôils devaient produire. Aujourdôhui on d®coupe des 

parcelles à bâtir sous la forme de figures irrégulières, et ce qui reste est baptisé rue ou place. 

Autrefois, toutes les in®galit®s disgracieuses disparaissaient ¨ lôint®rieur des surfaces 

b©ties. Aujourdôhui, dans la composition des plans dôam®nagements, tous les résidus et 

recoins irréguliers deviennent des places. » (Sitte, 1889, pp. 92-93) 

 

 

 
 

Figure 4: Places données en exemple par C. Sitte (1889, pp.94-95), redessinées par M. Serre 

 

 

Dès 1889, les critiques sur les espaces non bâtis commencent ainsi à être fondées, au plan de 

lôesth®tique tel que le souligne C. Sitte en utilisant les adjectifs ç résiduels » et « irréguliers », 

comme au plan social, tel que le montre R. Unwin, en introduisant la notion de marge. Ces deux 
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auteurs montrent ainsi lôapparition du tiers foncier, défini comme un espace dont le statut est 

indéterminé et, par conséquent, dont le mode de gestion devient difficile à identifier. Le tiers 

foncier apparait ainsi comme un type dôespace particulier appartenant à la famille des « espaces 

non bâtis »45, au même titre que la place et la rue. 

 

 

 
 

 
Figure 5 : Le tiers foncier comme cas particulier des espaces non bâtis, fait par M. Serre 

 

 

Des points de vue différenciés sur la propriété 

 

Contrairement à R. Unwin, C. Sitte ne développe pas de réflexion sur ces questions de gestion 

et de propri®t® de lôespace. C. Sitte dénonce essentiellement le morcellement parcellaire et la 

mont®e des prix du foncier, qui poussent les am®nageurs ¨ optimiser lôutilisation des terrains et 

¨ n®gliger lôart des villes quôil a ®tudi® en Europe. Nous observons ainsi que la critique de C. 

Sitte, bien quôelle se fonde sur diff®rentes dimensions, revient toujours aux effets esth®tiques 

des processus dôurbanisation ¨ lôîuvre. 

 

R. Unwin sôint®resse davantage aux questions de gestion et de propriété des espaces. Pour cela, 

il sôest particuli¯rement appuy® sur les théories et les expériences des cités-jardins, notamment 

celles élaborées par E. Howard (Unwin, 1909, p. 411). Ce dernier a étroitement lié la conception 

spatiale des cités-jardins à un modèle social spécifique. De même que certains théoriciens 

socialistes progressistes tels que R. Owen et Ch. Fourier, E. Howard considère que la 

                                                           
45 Définis à partir de leur morphologie « non bâtie » (M). 
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municipalité doit être le seul propriétaire du terrain de la cité-jardin, ce qui induit que chacun 

des habitants soit locataire. La population, représentée par la municipalité, possèderait ainsi le 

terrain de la cité-jardin de manière collective (in Choay, 1965, p. 287). Moins radical, R. Unwin 

ne remet pas en cause les divisions parcellaires et les propriétés privées existantes, mais 

pr®conise, en particulier dans le cadre de lôurbanisation des grands terrains, lôinstitution dôune 

propri®t® unique compos®e de propri®taires multiples, quôil nomme coop®rative. De cette 

manière, R. Unwin tente de concilier propriété individuelle et responsabilité collective, afin de 

simplifier la gestion des espaces :  

 

« La totalité du terrain appartenant à un seul propriétaire [la société coopérative], la 

jouissance en commun des chemins, des allées, des pelouses et tout autre espace découvert 

nôoffre pas de difficulté. » (Unwin, 1909, p. 413) 

 

Pour appuyer son propos, R. Unwin souligne que la multiplicité des petites propriétés privées 

et de leurs jardins ont des effets particuli¯rement n®gatifs sur lôharmonie et lôunit® des villes : 

« aucun soin nôest pris dans les lotissements pour conserver un aspect agr®able, pas plus par 

ceux qui sont responsables de lôensemble que par les propri®taires particuliers » (Unwin, 1909, 

pp. 206-207). Ainsi, la création de ces sociétés coopératives permettrait ï même si chaque 

habitation appartient à un particulier ï dô®tablir ce que R. Unwin appelle une « communauté 

dôusage » qui utiliserait et entretiendrait les espaces non bâtis. Sur la base de ce principe, la 

gestion serait assurée collectivement, ce qui permettrait : 

 

« de frapper tous les terrains que lôon veut dôinterdiction de b©tir, de grouper les maisons 

autour de pelouses, de prévoir des terrains de jeux pour les enfants, des terrains de croquet 

ou de tennis, des jardins dôagr®ment r®serv®s aux personnes ©g®es ou des jardins ¨ louer ¨ 

ceux qui désirent plus de terrain que ne leur en procure le lotissement individuel » (Unwin, 

1909, pp. 415-417).  

 

Les positions des progressistes et des culturalistes se rejoignent ainsi sur les questions liées à la 

propri®t® des sols, en particulier sur les concepts dôassociation, de coop®rative, de propri®t® 

collective. Bien que leurs réflexions divergent sur la conception et la destination des espaces 

non bâtis - les progressistes sôint®ressant plut¹t ¨ lôhygi¯ne et les culturalistes ¨ lôesth®tique - 

les deux courants de pens®e sont marqu®s par la volont® dôordonner la ville, dôy favoriser 

lôharmonie et lôunit®. Du point de vue social, ce désir se traduit pour les progressistes comme 

pour les culturalistes, par lô®laboration de mod¯les sociaux et politiques fond®s sur la 

collectivité. En revanche, il se manifeste différemment du point de vue spatial. En effet, les 

progressistes développent une conception de la ville fondée sur la géométrie des angles droits, 

de la symétrie et de la régularité, alors que les culturalistes mettent au cîur de leurs r®flexions 

la qualité, la hiérarchisation et la catégorisation des différents espaces, pour éviter la production 

dôespaces r®siduels et clairement d®finir ce qui rel¯verait dôune place, dôun parc, dôun terrain 

de jeux ou de plantations (Choay, 1965, p. 18). Forts de ces constats, nous proposons dôanalyser 

la mani¯re dont ce d®sir dôordonner, dôassainir et dôembellir la ville a ®t® concr¯tement mis en 

îuvre, en orientant notre propos sur la mani¯re dont certains espaces non bâtis initialement 

planifiés sont progressivement devenus inqualifiables, pr®figurant lôapparition du tiers foncier. 
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1.1.3. De lôordre au d®sordre : du vide planifié au vide inqualifiable 

 

Les différents théoriciens cités précédemment sont profondément marqués par le sentiment 

dôun d®sordre urbain croissant, par rapport auquel ils adoptent soit une vision nostalgique des 

villes anciennes, soit une vision progressiste détachée des héritages du passé. Dans certains 

textes de V. Consid®rant, lôun des disciples de Ch. Fourier, les notions de « chaos architectural » 

et « dôanarchie sociale » sont étroitement associées et significatives des relations établies par 

les penseurs entre le désordre urbain et le désordre social (Choay, 1965, pp. 14-15).  

 

En nous appuyant sur diff®rents travaux, nous verrons que deux types dôordre ont 

particulièrement été développés dans la conception des villes : lôordre g®om®trique et lôordre 

fonctionnel. Ceux-ci sôinscrivant davantage dans les courants de pens®e progressistes, nous 

proposons dans un premier temps de décrire leurs caractéristiques, puis de les mettre en 

perspective avec les critiques des urbanistes culturalistes. 

 

Ordre géométrique et ordre fonctionnel 

 

Avant la r®daction de la Charte dôAth¯nes en 1933, la cité industrielle de T. Garnier peut être 

considérée comme le premier manifeste de lôurbanisme progressiste. Selon Le Corbusier (lôun 

des principaux fondateurs de cette Charte), la cité industrielle de T. Garnier constitue 

effectivement une première « tentative de mise en ordre et une conjugaison de solutions 

utilitaires et de solutions plastiques » (Le Corbusier, 1923, p. 38). T. Garnier y propose une 

s®rie de r¯gles sôappliquant ¨ tous les quartiers, sp®cifiant lôorganisation et la conception des 

habitations, des établissements publics, des transports, des services publics, du travail et des 

matériaux de construction. Dôune certaine mani¯re, il pr®figure ce que lôon appelle aujourdôhui 

le Plan Local dôUrbanisme.  

 

La cité industrielle de T. Garnier est organisée sur un plan géométrique, comprenant un réseau 

de voiries parallèles et perpendiculaires. Sur la base de cette trame, il préconise la division des 

terrains à bâtir en îlots de 150 mètres ou de 30 mètres en fonction de leur orientation (Est/Ouest 

ou Nord/Sud). Ces îlots sont eux-mêmes divisés en parcelles de 15 mètres par 15 mètres, dont 

T. Garnier précise la densité maximale ï soit le Coefficient dôOccupation des Sols 

dôaujourdôhui. A la diff®rence de Ch. Fourier qui proposait des densités décroissantes du centre 

à la périphérie, T. Garnier propose une seule règle pour tous les quartiers. Selon lui, la surface 

bâtie doit correspondre à la moitié de la surface du terrain ; le reste de la parcelle pouvant être 

am®nag®e en jardin et devant constituer un passage pi®tonnier permettant dôacc®der aux rues 

arrières  (Choay, 1965, p. 212). T. Garnier souligne ici lôimportance de la perm®abilit® de villes, 

de pouvoir les traverser dans nôimporte quel sens sans contrainte. Cette r®flexion pr®figure ainsi 

les recherches récemment menées sur les concepts de ville passante (Mangin, Masboungi, & 

Berbet-Massin, 2008) et de ville poreuse (B. Secchi & P. Vigano, 2011), visant à développer 

les perméabilités physiques et sociales des villes. Nous reviendrons plus tard sur ces concepts, 

cependant il est important de souligner que lôurbanisme actuel sôinscrit, aux plans conceptuels 

et réglementaires, dans la continuité de ces utopies. 
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Suite à ce premier manifeste de T. Garnier datant de 1904, différents architectes et urbanistes 

se sont regroupés au sein des Congrès Internationaux dôArchitecture Moderne (CIAM), fond®s 

par Le Corbusier en 1928. Dans lôobjectif de mettre en question la fabrique de la ville, leurs 

réflexions se sont principalement développées sur la base du constat suivant :  

 

« Depuis cent ans, submergés dans la grande ville par une invasion subite, incohérente, 

précipitée, imprévue et accablante, pris de court et désarçonnés, nous nous sommes 

abandonn®s, nous nôavons plus agi. Et le chaos est venu avec ses cons®quences fatales. La 

grande ville, phénomène de force en mouvement, est aujourdôhui une catastrophe 

mena­ante, pour nôavoir plus ®t® anim®e dôun esprit de g®om®trie » (Le Corbusier in 

Choay, 1965, p.234).  

 

Cette citation du Corbusier t®moigne de lôobsession de lôordre qui frappe les urbanistes de 

lô®poque. Selon lui, la ville moderne ne peut se concevoir autrement que sur la base dôun 

syst¯me de droites, assurant la circulation de lôensemble des flux (®gouts, canalisations, 

voitures, piétons, etc).  Cet ordre géométrique défendu par les progressistes est étroitement lié 

¨ lôordre fonctionnel, consistant ¨ sp®cifier la fonction de chacune des aires de la ville, les 

principales ®tant lôhabitation, le travail, la circulation et le loisir. Afin dôam®liorer le 

fonctionnement de la ville, Le Corbusier invente par exemple une « doctrine des transports », 

fondée sur la hiérarchisation des voies en fonction des flux ; de la première catégorie 

comprenant les voies nationales, à la dernière (la huitième) dédiée aux parcours à pied et à 

bicyclette (Le Corbusier, 1959, p. 48). Cette hi®rarchie est dôailleurs toujours ¨ lôîuvre, mais 

sôest complexifi®e au regard de la vitesse autoris®e. 

 

 

 

Figure 6 : Lôirrigation du territoire par les 7V (Le Corbusier, 1959, p.49), redessiné par M. Serre 
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Cette période est donc particulièrement marquée par la volonté de définir et de classer la ville 

en secteurs, de manière à en optimiser lôefficacit® : « les nouveaux plans assurant une bonne 

circulation, une saine distribution, le classement et lôordre, faisant de lôensemble dôun ®difice 

une véritable biologie (ossature portante, espaces aérés et éclairés, alimentation par les 

canalisations, en « utilités » abondantes ï eau, gaz, électricité, téléphone, évacuation, 

chauffage, ventilation, etc.) donnent le sentiment de lôefficience » (Le Corbusier in Choay, 

1965, p. 240). Pourtant, en revenant sur les critiques émises par C. Sitte et R. Unwin, nous 

allons voir que la recherche dôordres g®om®triques et fonctionnels ne conduit pas forc®ment ¨ 

la ville régulière et ordonnée initialement souhaitée. Nous verrons notamment comment la 

spécialisation des secteurs et la création de voies nouvelles déconnectées des tissus ont participé 

¨ la production dôespaces inqualifiables et difficiles à aménager, proches de la définition du 

tiers foncier.  

 

La critique des culturalistes : régularités et irrégularités 

 

Bien que leurs écrits datent du début du XXème et précèdent le mouvement dôurbanisme li® ¨ 

la Charte dôAth¯nes, C. Sitte et R. Unwin d®noncent dôores et d®j¨ un glissement de pratique 

dans la conception des plans des villes, ceux-ci étant de plus en plus conçus sur la table à dessin 

et avec des instruments géométriques, que sur le terrain pour en mesurer les spécificités. Dans 

son étude, C. Sitte montre que les tracés géométriques conduisent paradoxalement à des 

irrégularités, « le plus souvent de places triangulaires, résidus fâcheux du découpage orthogonal 

en parcelles régulières » (Sitte, 1889, p. 61). R. Unwin explique également que la régularité 

dôun dessin fond® sur des r¯gles g®om®triques pures, correspond rarement ¨ la r®alit® dôun 

terrain. Selon lui : 

 

« Lôurbaniste se trouvera souvent devant lôalternative de tracer une voie qui belle et droite 

en plan, ne lui donnera, ¨ cause des ondulations du terrain, quôune ligne de toits bris®e et 

sans forme d®termin®e, ou dôadopter un trac® r®gulier sur le plan mais qui suivra de près 

les courbes de niveau, de manière à obtenir une ligne suivie de toits, qui peut devenir, en 

ex®cution, un ®l®ment dôeffet ou de beaut® plus r®el que la voie rectiligne » (Unwin, 1909, 

p. 40).  

 

Pour illustrer cela, R. Unwin oppose deux dessins du plan parcellaire des environs de Kaiser 

Wilhelm Ring à Cologne : lôun dessin® selon les principes de lô®cole g®om®trique et lôautre 

fondé sur la prise en compte de lôexistant. Le premier restructure complètement le parcellaire 

et propose une logique nouvelle : un axe structurant, traversé perpendiculairement par une série 

de rues parallèles et donnant sur une place symétrique, de caractère monumental. Comme le 

souligne R. Unwin, le parti adopté implique « une nouvelle et complète délimitation des 

propriétés [et] découpe le terrain en de nombreuses parcelles triangulaires vraiment 

incommodes à construire » (Unwin, 1909, p. 156). A lôinverse, le second plan sôappuie sur le 

tracé des propriétés existantes et les voies nouvelles se greffent aux voies anciennes, le plus 

naturellement possible.  



46 

 

 
 

Figure 7 : « Cologne, Plan parcellaire. A : Disposition géométrique projetée ne se préoccupant pas des limites des 

propriétés. B : Tracé établi suivant la méthode préconisée par Camillo Sitte, préservant les limites de propriété.  

Illustrations tirées de la revue Des Städtebau. » (Unwin, 1909, p.132). Redessinées par M. Serre 

 

 

R. Unwin démontre ainsi que le désir de r®gularit® et lôordre g®om®trique ne conduisent pas 

syst®matiquement ¨ une conception harmonieuse de la ville et, quôau contraire, ils sont m°mes 

¨ lôorigine dôirr®gularit®s, difficiles ¨ am®nager et ¨ inscrire dans le fonctionnement de la ville. 

Ceux-ci comptent donc parmi les premiers ¨ alerter sur la production dôespaces r®siduels, côest-

à-dire dôune forme de tiers foncier, dont lôaffectation et la gestion peuvent sôav®rer complexes. 

Malgré ces alertes, les urbanistes progressistes écartent les théories culturalistes. Bien que R. 

Unwin souligne quôil nôest pas n®cessaire dôaller aux extr°mes de la ç régularité » et de 

« lôirrégularité è et quôil vaudrait mieux tenir compte des ç exigences actuelles, se contenter de 

cr®er de belles formes et dôexprimer de la fa­on la plus simple et la plus pratique les besoins 

manifestes de ceux qui vivent dans les villes ou les faubourgs que lôon construit » (Unwin, 1909, 

p. 175), les ordres géométriques, fonctionnels et circulatoires se sont progressivement imposés 

dans la conception des villes. 
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Nous avons choisi dôexplorer ces diff®rents mouvements n®s au XIXème siècle, puis 

développés durant le XXème siècle, pour comprendre le contexte idéologique dans lequel 

sôinscrivent les r®alit®s de la ville actuelle. Tout au long de ce sous-chapitre, nous avons vu que 

les espaces non bâtis ont commencé à être critiqués. Les termes « résiduel », « irrégularité », 

« marge » témoignent du fait que la fabrique de la ville est en train de changer et que les 

modalités de gestion des terrains vont °tre modifi®es, pr®figurant ainsi lôapparition dôun tiers 

foncier. 

 

Dans ce contexte, lôun des d®bats ayant émergé concerne notamment lôinversion des rapports 

entre le fond et les figures de la ville : le vide est-il un fond sur lequel sont disposés les édifices 

ou les vides sont-ils des figures constitutives de lôespace urbain ?  

 

 

1.2. Vers lôinversion des courants de pens®e : le vide comme figure ou toile 

de fond des villes ?  

 

En parcourant la constitution des villes médiévales, classiques et modernes en Europe, nous 

allons voir que la définition même du concept de ville a évolué au cours du temps et a 

notamment ®t® remise en question suite ¨ lô®clatement des tissus urbains ayant marqu® le 

XIXème siècle.  

 

Dans un premier temps, nous nous appuierons principalement sur lôouvrage Espacements de F. 

Choay, ainsi que sur les travaux de lôarchitecte italien G. Giovannoni publiés en 1931, ayant 

analysé les rapports entre villes anciennes et villes modernes. Ensuite, nous nous intéresserons 

aux réflexions menées ultérieurement par lôurbaniste P. Panerai, lôhistorien J. Castex et le 

chercheur en sciences sociales J.C. Depaule (1997). Ceux-ci ont retracé lôhistoire des formes 

urbaines, « de lô´lot ¨ la barre ». Leurs réflexions nous amèneront à explorer la remise en 

question du concept de ville, en partie fondé sur le débat autour du vide comme fond ou figure 

de la ville. 

 

1.2.1. Epoques médiévales et classiques : le vide comme figure 

 

Nous allons voir ici que les espaces des villes médiévales et classiques pouvaient être 

caractérisés précisément, tant au plan morphologique que de leurs usages. Dans ces périodes, 

les espaces non bâtis constituaient ainsi des formes déterminées au sein de la ville bâtie, 

favorisant les interactions entre les personnes. 

 

Le plein, le vide et le troisième type 

Pour ouvrir ce débat sur le vide comme fond ou figure de la ville, nous proposons de remonter 

encore dans le temps et de revenir sur lôun des documents cartographiques les plus significatifs 

de cette dualité fond/figure : le plan de Rome, dessiné par G. Nolli en 1748. Ce plan est 

consid®r® par les sp®cialistes comme lôun des documents les plus clairs et r®v®lateurs de la 

forme urbaine. Dôapr¯s les recherches dôA. Ceen, il  a effectivement influencé de nombreux 
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cartographes et constitué une ressource majeure pour le gouvernement italien durant plus de 

deux siècles (Ceen, 2005-2017). Si le plan de Nolli est reconnu pour sa précision, allant même 

jusquô¨ figurer les fontaines au coin des places, il a ®galement renvers® la vision de lôespace 

non construit de la ville, en le liant étroitement aux édifices publics. G. Nolli représente 

clairement le plein (bâtiments) en noir et le vide (rues et places) en blanc, mais ajoute un 

troisi¯me type dôespace en gris : lôespace semi-public intérieur. Le plan propose ainsi une 

représentation de la ville qui associe la forme aux pratiques ; le vide des rues et des places se 

prolongeant au sein des édifices librement fréquentés par les citadins (en gris) tels que 

lôint®rieur des ®glises, des th®©tres, les cours des palais, les entrées, les escaliers.  

 

A partir de cette observation, deux points nous semblent importants à souligner. Premièrement, 

le plan de Nolli renverse les rapports entre le plein et le vide, mettant ainsi en évidence 

lôemboitement de diff®rentes figures, pouvant être à la fois constituées par le plein et par le 

vide. J. Tice prend pour exemple la piazza Navona, qui constitue un « élément figural » découpé 

sur un fond b©ti et auquel se greffe lôespace int®rieur des ®difices publics, ainsi que les ruelles 

(Tice, 2005-2017). Dans son analyse des villes anciennes, G. Giovannoni soulignait 

effectivement que les places de la ville historique étaient conçues comme de véritables salles, 

qui sôarticulent aux espaces int®rieurs des ®difices publics et dont les ç effets architecturaux 

sont [justement] fondés sur le contraste des masses » (Giovannoni, 1931, p. 59). Dans cette 

conception de la ville, les monuments et le tissu urbain ordinaire forment une seule entité, au 

sein de laquelle sôassocient ®troitement architecture et structure urbaine  (Giovannoni, 1931, p. 

59). 

 

 

 
 

Figure 8 : Plan de Nolli, Piazza Navona, http://nolli.uoregon.edu/map/index.html, consulté le 16.06.16 

http://nolli.uoregon.edu/map/index.html
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Deuxièmement, griser ces espaces semi-publics met en évidence les continuités formées par 

une succession dôespaces ext®rieurs et int®rieurs accessibles, t®moignant de la perm®abilit® 

réelle de la ville. Dans ses mémoires, G. Nolli ®crivait dôailleurs quôil appr®ciait 

particulièrement se promener dans Rome, en prenant ses multiples raccourcis (Tice, 2005-

2017). Le plan de Nolli fait donc apparaître que les espaces non bâtis, en particulier les places 

associées aux espaces intérieurs des édifices publics, constituent des figures qui se découpent 

sur un fond bâti. B. Zevi rappelait dôailleurs que la continuit® entre les espaces int®rieurs et 

ext®rieurs ne sôest mat®rialis®e quôapr¯s le Panth®on, en particulier ¨ lô®poque des cath®drales 

gothiques. Avant cela, les monuments quô®taient le menhir, les pyramides et les temples grecs, 

restaient inaccessibles, il sôagissait de ç pleins » sans espace intérieur en relation avec le vide 

extérieur (Zevi, 1960, p.61-62).  

 

En regard de notre probl®matique sur lôactuelle absence dôaffectation de nombreux espaces non 

bâtis, nous observons que la forme des villes précédant la révolution industrielle est marquée 

par une attention particulière portée au vide, perçu comme un véritable liant, se glissant entre 

les b©timents et allant m°me jusquô¨ en p®n®trer certains.  

 

Espaces de contact et de spectacle 

 

Pour lôexpliquer, F. Choay introduit les concepts dôespace de contact et dôespace de spectacle, 

respectivement liés à la ville médiévale et à la ville classique. Selon elle, la ville médiévale est 

constituée par un espace où « tout et tous se touchent, dans la rue, dôun ®difice ¨ lôautre » 

(Choay, Espacements, 1969, p. 22), un espace au sein duquel les éléments pleins (églises, 

théâtres) et vides (rues, places) sont pratiqués et vécus de la même manière. F. Choay interprète 

ainsi : 

 

« Lôespace urbain m®di®val sert lôinformation en se pr°tant au contact humain, au rapport 

de bouche ¨ oreille qui, jusquô¨ la diffusion de lôimprimerie, sera le moyen, par excellence, 

de lôinformation proche et lointaine ; en bref, la ville du moyen âge offre un espace de 

contact, qui à la fois informe (et forme) immédiatement par lui-même et fait médiatement, 

en tant quôinstrument, coµncider les voies de la circulation et de lôinformation. » (Choay, 

1969, p. 42) 

 

Si lôespace de la ville m®di®vale est propice ¨ la superposition de ces pratiques, celui de 

lô®poque classique tend ¨ les diff®rencier davantage et ¨ favoriser la mise en sc¯ne de 

lôarchitecture par le vide. Ainsi, la conception des places ®voluent. Elles sont situ®es ¨ lô®cart 

des circulations et complètement closes, de manière à pouvoir accueillir évènements et/ou 

îuvres dôart, telles que les statues ou les fontaines. Lôespace de la ville classique est ainsi 

spectaculaire et théâtral.  

 

En regard de cette analyse, le plan de Nolli représente la combinaison de ces deux types 

dôespace : lôespace de contact de la cit® m®di®vale, propice ¨ la marche, au sein duquel se 

déroulent lôexistence quotidienne dôune part, et lôespace de spectacle et de mise en sc¯ne 
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architecturale de la ville classique dôautre part. Lôespace de contact, tel que d®fini par F. Choay, 

montre bien que :  

 

« La ville médiévale est caractérisée par ses limites, la lenteur de son rythme de vie, la 

petite échelle des pleins et des vides qui forment son tissu, la solidarité dans la proximité 

des ®l®ments de son b©ti dont aucun nôest dot® dôautonomie mais dont chacun se trouve par 

rapport aux autres dans une relation dôarticulation ou, dit autrement, de contextualit® » (in 

Giovannoni, 1931, p. 10) 

  

En revanche, lôespace de la ville classique commence ¨ dissocier les espaces, en particulier ceux 

de la représentation et de la circulation. Selon F. Choay, la ville classique est ainsi caractérisée 

par « un r®seau plus ouvert sur lôext®rieur (suppression des murailles, cr®ation de perspectives) 

et o½ [é] le lieu de passage est dissoci® des ®l®ments permanents qui le bordent » (Choay, 

1969, p. 70) 

 

Dans les deux cas, le vide est toujours considéré comme une figure sculptée dans la masse bâtie. 

Or, comme le souligne J. Tice dans son analyse du plan de Nolli, la ville moderne inverse cette 

lecture conceptuelle : le b©ti devient un objet figural et lôespace non bâti le réceptacle de cet 

objet, soit le fond de la ville (Tice, 2005-2017). Dans la prochaine partie, nous allons voir que 

cette inversion prend racine au cours de lô¯re industrielle, une p®riode marqu®e par le sentiment 

de d®sordre pr®c®demment d®crit et qui sôest notamment manifest® par des tentatives de mise 

en îuvre des utopies cit®es en première partie. Concrètement, un nouvel ordre urbain 

commence à apparaître, fondé sur la restructuration du tissu urbain existant et un mode 

dôurbanisation nouveau. 

 

1.2.2. Lôespace ®clat® de la ville moderne : le vide comme fond 

 

En France, lôun des exemples fondamentaux de cette restructuration des centres anciens est 

celui du Paris haussmannien (1853-1882)46. Dans lôobjectif dôadapter la capitale aux exigences 

économiques et sociales, G. E. Haussmann met en îuvre un programme dôinterventions 

principalement fond® sur la salubrit®, le transport et lô®quipement (Panerai & alii.,  1997, p. 18). 

Selon G. E. Haussmann, la ville de Paris doit gagner en efficacité. Pour cela, elle doit être 

équipée et sôapprocher de la ville-outil préconisée par les utopistes progressistes (Choay, 1965, 

p. 36).  

 

Vides inqualifiables et statuts indéterminés 

 

Lôun des grands apports de G. E. Haussmann tient ¨ lô®largissement de la notion de voie, devant 

assurer lôensemble de la distribution des flux : ceux des personnes, des denr®es, de lôeau, du 

gaz, du r®seau dôassainissement (Panerai & alii.,  1997, p. 18). Il sôagit dô®quiper la ville dôun 

r®seau structurel efficace dôune part, et dô®difices fonctionnels (institutions, ®tablissements 

                                                           
46 Nô®tant pas le centre de notre sujet mais nécessaire à la compréhension de la genèse du tiers foncier, nous nous sommes 

limités aux manuels ayant analysé les transformations opérées par G. E. Haussmann sur le tissu parisien. Pour une analyse plus 

fine, voir : P. Pinon, 2005, Paris ï Haussmann : Le pari dôHaussmann, Paris, ed. A & J Picard 
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scolaires, h¹pitauxé) dôautre part. Ce double objectif conduit ¨ la cr®ation dôun r®seau de 

perc®es et ¨ la sp®cialisation fonctionnelle de lôespace urbain. Comme le soulignent Ph. Panerai, 

J. Castex et J.C. Depaule, le Paris haussmannien est porteur dôune ç idéologie de la séparation, 

qui annonce et amorce à bien des égards la pratique du zonage » (Panerai & alii.,  1997, p. 

18). Cette manière de transformer la ville a bouleversé les structures urbaines existantes sur de 

nombreux aspects. Dans notre étude, nous nous intéresserons en particulier à deux impacts en 

lien avec lôapparition du tiers foncier : la production de vides inqualifiables suite aux grandes 

percées et lôind®termination des statuts des espaces suite ¨ lô®clatement de lô´lot pr®-

haussmannien. 

 

 

 
 

Figure 9 : Le tissu Haussmannien. Percement du boulevard Voltaire à partir de la Place de la République.  

(Panerai & alii., 1997, p.29), redessiné par M. Serre 

 

 

La ville de Paris a rapidement compté plus de 137 kilomètres de nouveaux boulevards projetés 

par G. E. Haussmann, « plus larges, plus dens®ment bord®s dôarbres et mieux ®clair®s que les 

536 kilom¯tres dôanciennes voies » (Frampton, 1980, p. 24). En plus de la circulation, le plan 

de G.E. Haussmann int¯gre un syst¯me dôa®ration, en favorisant la r®alisation de ç vastes 

espaces libres », tels que les bois (Boulogne et Vincennes), de nombreux squares, jardins 

publics et parcs (Buttes de Chaumont et le parc Monceau par exemple) (Frampton, 1980, p. 24). 

Sous le mandat de G. E. Haussmann, la ville de Paris préfigure le modèle de la ville moderne : 

ouverte et largement impact®e par la circulation. Lôîuvre dôHaussmann, bien quôelle ait 

incontestablement amélioré les conditions sanitaires et techniques de Paris, a néanmoins fait 
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lôobjet de nombreuses critiques. R. Unwin montre notamment que, dans son plan, « le véritable 

concept de place publique fait totalement défaut » (Unwin, 1909, p. 225). En effet, G. E. 

Haussmann parvient ¨ d®construire ce concept en attribuant la qualit® de place ¨ lôensemble des 

carrefours de voies. Côest en partie sur la base de ce constat, que R. Unwin fonde son propos :  

 

« Il ne faut pas croire que nôimporte quel espace libre fera une vraie place, ni sôimaginer, 

que parce que les places réussies ont les formes les plus variées, que nôimporte quelle forme 

sera acceptable. »  (Unwin, 1909, p. 225) 

 

En Europe, dôautres processus sont ¨ lôîuvre et produisent les m°mes espaces non bâtis, 

r®siduels des op®rations de requalification des centres et dôurbanisation des p®riphéries. Entre 

1858 et 1914, les fortifications de la ville de Vienne sont démolies et cèdent la place à un grand 

boulevard, jalonné par une série de monuments isolés (Frampton, 1980, p. 25). De même, le 

plan de Cerdà pour la ville de Barcelone est principalement pensé à partir des circulations. Selon 

Cerdà (dont le plan fût repris par L. Jaussely en 1902), « les déplacements représentaient la base 

de tout plan dôurbanisme scientifique » (Frampton, 1980, p. 25). Nous observons ainsi que la 

fabrique de la ville du XIXème siècle est en pleine restructuration, du point de vue intellectuel 

(utopies) et pratique (plans dôurbanisation ¨ lôîuvre). Comme lôanalyse F. Choay, les espaces 

de contact et de spectacle de la ville médiévale, puis classique, cèdent progressivement la place 

¨ lôespace de circulation. Lôauteure montre effectivement que « la circulation devient le sens 

premier de lôespace urbain qui, au contraire, perd sa charge s®mantique et sa vocation 

informative » (Choay, 1969, p. 88). 

 

Le deuxième point que la restructuration de Paris sous G. E. Haussmann rend particulièrement 

lisible concerne lô®clatement de lô´lot et lôind®termination du statut des espaces qui en découle. 

Comme le montrent Ph. Panerai, J. Castex et J.C. Depaule, lô´lot haussmannien est con­u ¨ 

partir de règles géométriques et rationnelles, telles que le tracé des parcelles perpendiculaire à 

la rue ou la ligne partageant les îlots et devant correspondre ¨ la bissectrice de lôangle des rues 

ou à une ligne médiane (Panerai & alii,  1997, p. 32). Pourtant, les mêmes auteurs montrent que 

la rationalité et la régularité des îlots initialement souhaitées sont souvent mises à mal, en 

particulier pour des raisons liées à la propriété et au mode de gestion. Sachant que G. E. 

Haussmann considérait la ville comme « une affaire capitaliste », la gestion de nombreux îlots 

revint à des sociétés immobilières. Dès lors, chacune des parcelles est bâtie par des propriétaires 

priv®s ou des entreprises dispers®es, selon des temporalit®s diff®rentes. Lô´lot ®chappe alors ¨ 

un aménagement unitaire et régulier, il est construit au coup par coup et devient le support 

dôadaptations multiples et vari®es. Par exemple, les contraintes de densification et de 

rentabilisation des sols poussent les constructeurs à la mise en commun des cours entre les 

parcelles. Comme le remarquent Ph. Panerai, J. Castex et J.C. Depaule, « la parcelle nôest donc 

plus lôunit® suffisante dou®e dôautonomie, et une certaine structuration apparait, ¨ mi-chemin 

entre parcelle et îlot » (Panerai & alii,  1997, p. 36).  

 

Sur la base de ce constat, les auteurs montrent que la cour perd son statut initial dôespace priv® 

partag®, puisquôelle devient visible par dôautres personnes que ceux qui la pratiquent : 

« lôespace collectif de la cour ne coµncide plus avec lôunit® close de la parcelle, il acc¯de ¨ un 
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statut hybride » (Panerai & alii,  1997, p. 36). Cette analyse préfigure ainsi les problèmes actuels 

de gestion auxquels sont confrontées les institutions. Nous y reviendrons ultérieurement, 

cependant nous pouvons dôores et d®j¨ noter que les statuts des espaces commencent ¨ muter et 

à dépasser la subtilité des espaces semi-intérieurs publics identifiés dans le plan de Nolli.  

 

De la sp®cialisation de lô´lot ¨ celle du secteur 

 

Lô®clatement de lô´lot se manifeste ®galement par sa sp®cialisation. Si les ´lots haussmaniens 

maintiennent la continuité des façades et donc, du paysage urbain classique, ils ne sont plus 

capables dôarticuler diff®rentes fonctions. Ph. Panerai, J. Castex et J.C. Depaule soulignent 

effectivement que lô´lot est ç définitif dans sa forme et sa pratique » (Panerai & alii,  1997, p. 

43), impliquant la disparition des commerces, des variations et des intrusions du désordre 

quotidien. Se constituent alors des îlots à fonction unique, en particulier des îlots-monuments 

et des îlots-équipements (Panerai & alii,  1997, p. 43). Ce mode de production de la ville 

conduira progressivement ¨ lô´lot-b©timent du si¯cle suivant, marquant lôapog®e de ç la maladie 

de lôisolement » mise en évidence par C. Sitte et d®montrant ainsi lô®volution des formes 

urbaines, de lô´lot ¨ la barre. Par la suite, les r®flexions et les actions port®es par les CIAM ont 

contribu® ¨ la disparition de lô´lot, ¨ transformer ç le bâtiment en objet, pr®parant lô®clatement 

complet du tissu urbain dont lôUnit® dôhabitation [du Corbusier] constitue le manifeste » 

(Panerai & alii,  1997, p. 175). D¯s lors, la notion dôunit® prend de lôampleur et se mat®rialise 

par de multiples isolats fonctionnels, sociaux et spatiaux, « dont lôext®rieur est pens® 

abstraitement » (Panerai & alii,  1997, p. 152), tels que les unit®s dôhabitation, les unit®s de 

travail, les unités agraires, les unités de circulations, etc. Cette nouvelle terminologie témoigne 

de lôatomisation de la ville, au sein de laquelle sont disposées ces différentes unités sur un fond 

dôespace non bâti. Les auteurs montrent ainsi que lô´lot, caract®ristique de la ville classique, est 

transformé au cours du XIXème siècle, puis aboli dans le courant du XXème. 

 

En effet, si le XIXème siècle est marqué par les utopies et des actions fortes telles que celles de 

G.E. Haussmann, la ville moderne prend toute son identité à la suite des CIAM et, comme le 

souligne G. Giovannoni, « elle sôaffirme alors avec une telle rapidit® quôelle ne laisse pas ¨ lôart 

et la technique le loisir de trouver une solution ad®quate aux grands probl¯mes quôelle a fait 

naître » (Giovannoni, 1931, p. 89). La ville moderne est ainsi caract®ris®e par lô®clatement et le 

fonctionnalisme, se manifestant par le développement des circulations, des espaces verts, la 

construction de tours et la condamnation de la rue, qui était « lôune des bases de la continuit® 

de lôespace urbain et que, gr©ce aux trottoirs rongés par la moisissure (le Corbusier), le XIXème 

si¯cle nô®tait pas parvenu ¨ d®pouiller de son r¹le dôespace de contact » (Choay, 1969, p. 100).  

 

Lôurbanisation moderne qui d®coule de ces diff®rents courants dôid®es, des inventions et des 

actions menées au cours du XXème siècle, se différencie de la ville ancienne « par son 

dynamisme et ses possibilit®s dôextension limit®e, par lô®chelle plus grande et le maillage plus 

large de ses tissus, par la rapidité de son rythme de vie lié au mouvement (« la ville 

cinématique è) et surtout par le r¹le quôy jouent les communications en lôint®grant dans une 

logique territoriale et non plus seulement locale » (Giovannoni, 1931, p. 11). G. Giovannoni, 
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considéré comme « architecte intégral » du fait de ses nombreuses compétences47, sôest 

particulièrement attaché à comprendre et à organiser les rapports entre ville ancienne et ville 

moderne. Selon lui, lôampleur des espaces, la rapidit® des d®placements (des personnes et des 

marchandises), la spécialisation des aires urbaines définies et régies par les règlements 

dôurbanisme, lôa®ration du tissu par les jardins et les parcs ont largement contribu® ¨ 

lô®clatement des cadres anciens de la ville et, de fait, ¨ lôinversion de son fond et des figures qui 

la composent (Giovannoni, 1931, p. 95). Comme le préconisait T. Garnier, le sol de la ville est 

progressivement devenu une sorte de parc, au sein duquel sont disposés les édifices, qui ne 

forment plus un tissu mais des unités autonomes reliées par le vide (in Choay, 1965, p. 212).  

 

 

 
 

Figure 10 : dessins du Corbusier (Le Corbusier, 1963, pp. 84-86), redessinés par M. Serre 

 

 

En nous appuyant sur différents auteurs ayant analysé lô®volution de la constitution des villes, 

nous avons ainsi mis en évidence une inversion des courants de pensée et de conception des 

vides urbains. A présent, nous allons voir de quelle manière « lôexplosion du tissu urbain vers 

lôautonomie de lôobjet construit » (Panerai & alii , 1997, p. 7) a mis en question le concept de 

ville et fait émerger de nouvelle notion, telle que, la ville-vide dôY. Chalas (1998), lôentre-ville 

(Zwischenstadt) de T. Sieverts (2001) ou encore la troisième ville de O. Mangin (2007).  

 

1.2.3. Vers la mise en question du concept de ville  

 

Lôensemble de la r®flexion que nous avons men®e jusquôici visait ¨ revenir sur les villes dôhier 

pour mieux comprendre les villes dôaujourdôhui, en particulier la perception et la conception 

des espaces non b©tis ¨ lôheure actuelle. Nous avons vu que les villes anciennes sont 

caractérisées par la cohésion de leur tissu, leur densité, la mixité et la proximité. Elles 

sôopposent ainsi au d®veloppement urbain actuel, plus complexe, marqu® par de nombreuses 

contradictions et interactions entre la ville et la nature, le public et le privé, la proximité et la 

mobilité ou bien encore la mixité et la fonctionnalité (Dubois-Taine & Chalas, 1998). Si à 

                                                           
47 Architecte, urbaniste, ing®nieur, historien dôart, restaurateur. 
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lô®poque du plan de Nolli, la ville pouvait °tre d®compos®e en trois types dôespace (b©timents, 

rues et places, espaces semi-publics int®rieurs), elle sôest progressivement complexifi®e et 

lôind®termination de certains espaces a ®t® soulev®e, en particulier lôhybridation de leurs statuts 

(Panerai & alii,  1997).  

 

La mort de la ville ? 

 

Ces incertitudes se manifestent aussi par un flou sémantique, significatif de la mise en question 

du concept de ville. Comme le souligne O. Mongin, on assiste à une véritable envolée 

terminologique, confondant métropole, mégapole, mégalopole, ville-monde, ville globale, 

métapole (Mongin, 2007, p. 14). Dans le dictionnaire de lôurbanisme et de lôam®nagement, F. 

Choay indique effectivement que « le mot « ville è sert aujourdôhui ¨ d®signer indistinctement 

des entités historiques et physiques aussi disparates que la cité préindustrielle, les métropoles 

de lô©ge industriel, les ç villes nouvelles » et les petites communes de plus de 2000 habitants ». 

Pour rendre cette mutation lisible, elle consid¯re lôespace urbain des ç non-villes » modernes, 

non plus comme des espaces de contact, de spectacle ou de circulation, mais comme des espaces 

de branchement et de connexion. F. Choay montre que cet espace est « de plus en plus abstrait 

et m®diatis®, constitu® par lôensemble des r®seaux n®cessaires ¨ la circulation des personnes, 

des idées et de marchandises, par le moyen des automobiles et des avions, des trains, des ondes 

électriques et électromagnétiques, des satellites artificiels » (Choay, 1969, p. 110). Une 

quarantaine dôann®es plus tard, O. Mongin remarque que lô®clatement des villes modernes est 

effectivement repr®sentatif dôun changement de définition : 

 

 « Nous sommes [à présent] entrés dans le monde de « lôapr¯s-ville », où les entités hier 

circonscrites dans des lieux autonomes dépendent désormais de facteurs exogènes, à 

commencer par les flux technologiques, les t®l®communications et les transportsé »  

(Mongin, 2007, p. 10) 

 

Les expressions « après-ville », « mort de la ville » et « non-ville » mettent en évidence 

lô®mergence dôun courant de pens®e, marqu® par lôobsolescence de la ville. Lôanalyse des 

formes urbaines proposée par Ph. Panerai, J. Castex et J.C. Depaule amènent également à ces 

conclusions. Selon eux, « la question du tissu urbain ne peut pas °tre dissoci®e de lôexp®rience 

quotidienne et banale de la ville » (Panerai & alii,  1997, p. 178), telle que se repérer dans la 

ville par les noms et la numérotation de la rue, accéder aux commerces situés au rez-de-chaussée 

des rues passantes, sôinstaller en terrasse pour d®jeuner ou boire un caf®é Or, le rapport ¨ 

lôautomobile et la programmation des activit®s ont favoris® lôincoh®rence des d®coupages 

parcellaires, lôind®finition du statut des espaces et ç ont inéluctablement comme conséquence 

de produire des non-villes » (Panerai & alii,  1997, p. 178). 

 

Parall¯lement, dôautres auteurs posent la question du renouvellement de la sémantique, mais 

changent le prisme dôanalyse, pr®f®rant signifier lô®mergence dôune autre ville plut¹t que la 

mort de celle-ci.  
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Vers de nouvelles figures de la ville 

 

Comme le souligne M. de Solà-Morales, les études urbaines contemporaines ont 

progressivement abandonn® lôorientation fonctionnaliste pour davantage considérer « la 

construction architecturale de la ville, lôordre parcellaire, les constantes typologiques de la 

configuration urbaine et lôint®r°t de celles-ci comme ®l®ments de composition de lôagr®gat 

urbain » (in Panerai & alii,  1997, p. 6). Parmi ces approches alternatives, nous nous sommes 

particulièrement intéressés à la figure de la ville-vide décrite par Y. Chalas et au concept 

dôentre-ville (Zwischenstadt) théorisé par T. Sieverts. Comme nous allons le voir, leurs 

réflexions sont particulièrement représentatives du débat sur le fond et les figures de la ville 

que nous avons souhaité mettre en évidence dans cette partie. 

 

A la pensée du déclin et de la fin des villes, Y. Chalas et G. Dubois-Taine opposent celle de la 

ville émergente. Dans leur ouvrage, les deux auteurs montrent les figures de la ville dôhier ne 

sôeffacent pas, mais quôelles se recomposent, avec une hi®rarchie et des articulations nouvelles. 

La ville ®mergente telle quôil la d®finit est compos®e de six figures principales : la ville-mobile, 

la ville-territoire, la ville-nature, la ville-polycentrique, la ville au choix et la ville-vide, celle 

qui nous intéressera le plus. Selon eux, ces figures étaient également présentes dans la ville 

historique, mais hi®rarchis®e dôune autre fa­on, en accordant la pr®f®rence ç à la fixité sur la 

mobilit®, ¨ la forme au contour net plut¹t quôau territoire illimit®, ¨ la densit® minérale au 

détriment souvent du végétal, au centre-ville ancien contre une polycentralité concurrente, à 

lôidentit® stable davantage quôau libre choix dôappartenances, au plein et jamais au vide » 

(Dubois-Taine & Chalas, 1998, p. 244). Leur démonstration remet en cause les notions 

« dôapr¯s-ville », de « non-ville », de « désurbanisation » en rappelant que les villes ne cessent 

dô®voluer et de se transformer : « il nôy a ni d®composition de la ville, ni reproduction à 

lôidentique de la ville, mais recomposition de la ville, côest-à-dire perpétuation et changement 

¨ la fois de la ville, ce que lôon pourrait ®galement d®signer comme une cr®ation ou une 

recréation de la ville sur elle-même et par elle-même » (Dubois-Taine & Chalas, 1998, p. 243). 

 

Parmi les six figures de la ville émergente, nous nous intéresserons principalement à celle de la 

ville-vide, exprimant lô®clatement de lôespace de la ville historique et définie comme la ville de 

la discontinuité, des ruptures, des contrastes, de la transformation ininterrompue (Dubois-Taine 

& Chalas, 1998, p. 266). De la m°me mani¯re quôils démontrent que la ville dôaujourdôhui se 

constitue sur la base des m°mes composantes que la ville dôhier, Y. Chalas et G. Dubois-Taine 

défendent que le vide est devenu lôune des principales composantes des paysages urbains, de 

même que la mobilité, le territoire, la polycentralité ou le choix des appartenances (Dubois-

Taine & Chalas, 1998, p. 270). De fait, le vide nôappara´t plus ici comme fond ou figure 

morphologique de la ville, les auteurs tentant ainsi de se détacher du débat plein/vide. Selon 

eux, « la ville devrait pouvoir faire du vide, comme la musique contemporaine par exemple a 

fait du silence, ou la peinture de lôabsence de mati¯re, ou mieux, du mat®riau de support nu, 

toile ou autre, un élément constitutif essentiel, et non pas déstructurant, de sa spatialité et de sa 

temporalité » (Dubois-Taine & Chalas, 1998, p. 267). 
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Egalement inscrit dans ce débat sur le renouvellement des rapports entre le plein et le vide, T. 

Sieverts a introduit le concept de Zwischenstadt, un terme traduit en français par « la ville de 

lôentre-deux » (Sieverts, 2001, p. 8). A la différence de G. Dubois-Taine et dôY. Chalas, T. 

Sieverts interroge la pertinence de la notion de ville, pour décrire des zones urbanisées qui 

correspondraient davantage à des « paysages urbanisés » (Sieverts, 2001, p. 16). En revanche, 

T. Sieverts ne d®fend pas lôid®e de la fin des villes, au contraire, son argumentation vise ¨ 

démontrer la n®cessit® dôinventer dôautres termes, pour imaginer dôautres mani¯res de projeter. 

Le terme allemand Zwischenstadt d®crit cette nouvelle forme dôurbanisation, se mat®rialisant 

par le déploiement de la ville « entre les vieux noyaux historiques et la campagne ouverte, entre 

les lieux de vie et les non-lieux des réseaux de communication, entre les circuits économiques 

locaux et les réseaux de dépendance au marché mondial » (Sieverts, 2001, p. 9).  

 

La Zwischenstadt présente des points communs avec la ville émergente. Elle est effectivement 

caractérisée par la mobilité, sa territorialisation, son polycentrisme, ses relations à la nature et 

le vide qui la constitue. Concernant ce dernier point, T. Sieverts considère la Zwischenstadt 

comme un « archipel urbain è, au sein duquel lôespace non b©ti serait ç le liant du paysage 

urbain » (Sieverts, 2001, p. 72). Il réinterprète ainsi le débat sur le fond et les figures de la ville, 

en dépassant la distinction entre le plein et le vide. Pour lui, lôenjeu est de saisir lôinversion du 

rapport fond/figure de la ville et du paysage. Lôanalyse de la Zwischenstadt montre que « le 

paysage ouvert est devenu une figure intérieure, intégrée à « lôarri¯re-plan » des secteurs 

urbanisés [et que] la surface urbanisée peut se lire comme une forme particulière de paysage 

qui phagocyte lôespace non-bâti » (Sieverts, 2001, p. 57). 

 

En nous appuyant sur différents travaux, nous avons vu que les mutations urbaines soulèvent 

un d®bat important, r®v®lateur de lôinversion des rapports entre le plein et le vide. Dans ce 

contexte, nous proposons ¨ pr®sent dôidentifier les notions ayant ®merg® pour qualifier ces 

nombreux espaces non bâtis, ne correspondant plus aux places et aux rues de la ville médiévale 

et de la ville classique. 

 

 

1.3. Espaces verts, espaces libres, espaces vides : du remède aux symptômes  

 

Afin de définir les différents espaces non bâtis constitutifs de la ville contemporaine, différents 

concepts ont commencé à émerger, en particulier à partir des années 50. Certains auteurs ont 

effectivement prolongé les critiques de C. Sitte et R. Unwin sur « les résidus fâcheux » générés 

par les nouvelles op®rations dôurbanisme et introduit des concepts tels que les fronti¯res 

désertes (Jacobs, 1961) et, plus tard, les non-lieux et les non-sites (Augé, 1992 ; Purini, 1993). 

Ces deux dernières notions ne définissent pas uniquement des espaces non bâtis, mais nous 

verrons quôelles ont contribué à leur critique en remettant en question leur statut de lieu et de 

site. En revenant sur ces différentes notions, nous verrons que le vide sanitaire et esthétique 

initialement souhaité a progressivement été considéré comme un vide fonctionnel, soit lôun des 

nouveaux maux de la ville. 
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1.3.1. Les espaces verts : parcs et jardins ou « restes » de la ville ? 

 

Dans un premier temps, nous proposons de revenir sur la notion dôespace vert et de montrer en 

quoi elle a pu °tre utilis®e dans certains cas pour masquer lôabsence de d®finition de certains 

espaces, souvent liée à un manque ou à une absence de gestion.  

 

Une notion imprécise 

 

Selon F. Choay et P. Merlin, la notion dôespace vert aurait ®t® introduite en France aux alentours 

de 1925 par le conservateur des parcs et jardins de Paris, J.N. Forestier. En effet, suite à la 

politique dôam®nagement port®e par G. E. Haussmann, de nouvelles formes et usages des 

espaces sont apparus, tels que les jardins publics, les squares, les promenades plantées (Choay 

& Merlin, 1988, p. 320). F. Choay souligne que les squares et les jardins publics ont été 

interpr®t®s dôapr¯s les mod¯les anglais, fortement marqu®s par lôutopie de la cit®-jardin, au sein 

de laquelle la végétation est un élément structurant (Choay, 1969, p. 87). Pourtant, elle montre 

que le square fran­ais nôest pas comme en Grande-Bretagne, ¨ lôimage du clo´tre dôun ´lot 

r®sidentiel, mais quôil ç correspond simplement ¨ une r®serve dôespace libre, caract¯re inerte 

que traduira plus tard lôexpression espace vert » (Choay, 1969, p. 87). Bien que G. E. 

Haussmann ait d®fini pr®cis®ment une typologie dôespaces ¨ cr®er et ¨ am®nager, quôil appelait 

« espaces verdoyants è, la notion dôespace vert est devenue de plus en plus globale et, par 

conséquent, imprécise. 

 

La montée en puissance du mouvement moderne dans le courant du XXème siècle y a 

particulièrement contribué : « une fois posés les immeubles ou gratte-ciels et les grandes voies 

de circulation, lôespace vert, côest tout le reste è (Choay & Merlin, 1988, p. 320). Au plan 

institutionnel, la deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle est marqu®e par la volont® dôam®nager et 

de développer les espaces verts en France. Par exemple, des circulaires ministérielles ont incité 

la production des espaces verts en fixant « un objectif de 10 m¯tres carr®s dôespaces verts 

urbains et de proximité pour chaque établissement public » (Choay & Merlin, 1988, p. 323) et 

en obligeant, en 1973, à aménager 10% minimum (1500 mètres carrés au moins) des Zones 

dôAm®nagement Concert® en espaces verts. Comme le met en évidence Ph. Thébaud, la notion 

dôespaces verts a progressivement ®t® utilis®e pour toute ç zone dotée de végétation dans un 

environnement urbain ou p®riurbain, pouvant aller du simple square ¨ lôam®nagement dôun 

grand parc en passant par les plantations routières » (Thébaud, 2007, p. 198). Cette définition 

met bien en évidence que les espaces verts regroupent indifféremment des éléments planifiés 

(parcs, squares) ou r®sultant dôop®rations dôam®nagement (bords de voies, grands ensembles). 

Le tiers foncier apparait donc comme un type dôespace particulier appartenant ¨ la famille des 

« espaces verts »48, permettant de souligner le statut ind®termin® dôun bord de voie ou dôun 

délaissé de grand ensemble par exemple. 

 

 

 

                                                           
48 Les espaces verts étant principalement définis par leur caractéristique morphologique (M) ayant trait à la végétalisation. 
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Figure 11 : Le tiers foncier comme cas particulier des espaces verts, fait par M. Serre 

 

 

Ainsi, la notion dôespace vert peut aussi bien renvoyer ¨ un espace r®siduel, sans statut 

d®termin® quôà un espace public49. P. Merlin et F. Choay ont notamment montré que les espaces 

verts accompagnant la construction des grands ensembles ne correspondent pas à la définition 

de lôespace public en tant que lieu de socialisation :  

 

« Lôexemple le plus frappant est celui des grands ensembles o½ les espaces verts, 

qui occupent des délaissés de terrain, sont conçus comme étant un complément du logement 

et constituent m°me un alibi ¨ la mauvaise conception dôun habitat ignorant lui-même la 

multiplicité des besoins et des aspirations de ceux qui les occupent. » (Choay & Merlin, 

1988, p. 322) 

 

La circulaire Guichard de 1973 met dôailleurs en garde contre les effets des grands ensembles, 

en particulier sur la perte de la mesure humaine dans lô®chelle des constructions et leur 

mauvaise intégration au site50. Entre cette circulaire et celles citées précédemment visant à 

aménager et développer les espaces verts, nous observons des tendances politiques 

différenciées : les unes sôinscrivant dans un effet de mode et les autres commen­ant ¨ mesurer 

les effets socio-spatiaux des formes urbaines récemment développées. 

 

                                                           
49 Les travaux sur cette derni¯re notion ®tant vastes, nous retiendrons lôune des d®finitions donn®es par I. Joseph, que nous 

complèterons par la suite : « Conçu comme un territoire commun et neutre, un espace public est le lieu par excellence des jeux 

de la socialisation qui proc¯dent tant¹t de lôostentation et tant¹t de la r®serve. V®cu comme un espace interstitiel 

dôaccommodation et dôajustement r®ciproque, il tol¯re et promeut, par simple succession de ses usages, une superposition de 

marqueurs qui renvoie ¨ lôusager lôimage dôun milieu social fait dôidentit®s polymorphes. » (Joseph, 1990, p. 65) 
50 http://www.cnle.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_du_21_mars_1973.pdf, consulté le 28.01.2016 

http://www.cnle.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_du_21_mars_1973.pdf
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Lôune des premi¯res critiques des espaces verts et de lôeffet de mode dont ils ont fait lôobjet a 

été publiée par J. Jacobs en 1962. En France comme aux Etats Unis, lôurbanisme du XX¯me 

siècle « v®n¯re les espaces verts de proximit® dôune fa­on ®tonnamment d®pourvue de sens 

critique » (Jacobs, 1961, p. 87). Selon J. Jacobs, les espaces verts de proximité, « quelles que 

soient leurs appellations ï jardins publics ou autre -, [sont considérés] comme des faveurs 

accordées aux populations déshéritées des grandes villes »  (Jacobs, 1961, p. 87). Or, selon 

lôauteure, la pens®e gagnerait à être renversée, les espaces verts devant plutôt être considérés 

comme des lieux déshérités qui « sollicitent la faveur dô°tre appr®ci®s et fr®quent®s » (Jacobs, 

1961, p. 87). Ce constat met en évidence que les espaces verts sont avant tout pensés par les 

am®nageurs comme des ®quipements urbains fonctionnels, mais quôils ne r®pondent pourtant 

pas toujours aux besoins des populations. 

 

De lôespace vert banalis® ¨ lôespace vert spécialisé 

 

En accordant une place importante ¨ lôobservation et ¨ la compr®hension des usages des espaces 

verts, lôanalyse de J. Jacobs remet en question les fonctions sociales et environnementales qui 

leur sont attribuées de fait par leurs aménageurs. Comme lôont soulign® plus tardivement P.  

Merlin et F. Choay, de même que Ph. Th®baud, ces fonctions sont encore aujourdôhui 

principalement liées à la production (agriculture, forêt), à la préservation de ressources 

naturelles (flore, faune, oxygène) et à lôouverture au public (lieu de repos, promenades) (Merlin, 

Choay, 2010, p.322 ; Thébaud, 2007, p.198). 

 

Concernant la fonction environnementale des espaces verts, J. Jacobs indique « quôune surface 

donn®e de verdure [nôapporte pas] davantage dôair ¨ la ville quôune surface identique de rues » 

(Jacobs, 1961, p. 89). Lôauteure prend pour exemple la ville de Los Angeles connue pour ses 

probl¯mes de pollution atmosph®rique, ainsi que pour sa large part dôespaces non construits, 

soulignant ainsi quôil nôexiste pas de corr®lation syst®matique entre ces deux aspects. Selon J. 

Jacobs, la ville de Los Angeles illustre parfaitement le fait quôune ville dispers®e et clairsem®e 

incite à une utilisation maximale de la voiture, favorisant lôaugmentation de la pollution plut¹t 

que sa réduction. Partant de ce constat, elle remet en question les utopies des cités-jardins 

notamment développées par E. Howard et défend la nécessité de repenser la compacité des 

villes.   

  

J. Jacobs oppose aux fonctions environnementales et sociales attribuées de fait aux espaces 

verts, la n®cessit® de les concevoir comme des espaces de contact, côest-à-dire des espaces 

permettant des contacts quotidiens entre les personnes qui les fréquentent (Jacobs, 1961, p. 59). 

Selon lôauteure, les espaces non bâtis - quôil sôagisse de la rue comme des espaces verts - doivent 

remplir trois conditions pour assurer cette fonction sociale et devenir de véritables espaces de 

contact. Premièrement, la distinction entre le domaine public et privé doit être claire. Comme 

nous le verrons en explorant sa notion de « frontière déserte » dans les paragraphes suivants, 

lôinterp®n®tration du public et du priv®, en particulier dans les tissus lâches comprenant grands 

ensembles et infrastructures lourdes, est ¨ lôorigine dôespaces mal entretenus, difficilement à 

gérer pour leurs propriétaires et peu appropriables par les citadins.  
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La deuxi¯me condition pour quôun espace non bâti soit fréquenté est la visibilité51. Selon J. 

Jacobs, la sécurité des rues et des espaces verts est assurée par la surveillance inconsciente des 

gens qui les traversent ou qui les observent depuis leurs fenêtres : 

 

« Les espaces verts désertés par le public constituent une grave source dôinqui®tude, non 

seulement en raison du g©chis et des occasions perdues quôils repr®sentent, mais aussi parce 

quôils exercent souvent une influence n®faste sur leur environnement. Ils connaissent en 

effet les mêmes problèmes que les rues sans yeux, et les dangers quôils engendrent 

débordent sur le voisinage de sorte que les rues adjacentes deviennent à leur tour des 

endroits quôil faut ®viter. » (Jacobs, 1961, p. 92) 

 

Etroitement liée aux deux conditions précédentes, la troisième est la fréquentation continue de 

lôespace pour que la ç co-veillance et lôautodiscipline » des citadins soient constantes (Jacobs, 

1961, p. 42). Dans cette optique, J. Jacobs pr®conise lôinstallation de nombreux commerces et 

activités, permettant de « peupler de passants les « temps morts » interstitiels » (Jacobs, 1961, 

p. 43). Lôauteure se positionne ainsi contre les espaces verts banalis®s, quôelle d®finit comme 

« sans affectation pr®cise, et afflig® dôun environnement fonctionnel monotone qui se 

transforme inexorablement en espace vide pendant une grande partie de la journée » (Jacobs, 

1961, p. 95). Comme le soulignait également F. Choay, il sôagit dôopposer ç aux espaces vides 

et aux espaces verts, qui sont des espaces morts et souvent mortels, [é] des espaces qui 

fonctionnent et que nous nommerions volontiers espaces actifs » (Choay, 1965, p. 67). A 

lôinverse des espaces verts banalis®s, ces espaces verts sp®cialis®s ont des affectations pr®cises, 

d®termin®es par lôimplantation de ç p¹les dôattraction ¨ lôintention de diverses cat®gories 

dôusagers » (Jacobs, 1961, p. 103). Outre les activités, J. Jacobs identifie la complexité, la 

centralit®, lôensoleillement et les limites comme des éléments-clés pour concevoir des espaces 

verts qui soient fréquentés (Jacobs, 1961, p. 99).  

 

1.3.2. Absence de fonction, absence dôusage ? 

 

La critique des espaces verts sôest aussi accompagn®e dôune critique portant sp®cifiquement sur 

les espaces non bâtis et non qualifiés de la ville. Différentes notions, mobilisant notamment le 

mot « non » en préfixe (non-lieu, nonplace, non-site), ont ®t® introduites pour montrer lôabsence 

de fonction et dôusage qui les caractérise. Nous verrons dans cette partie que ce regard a 

néanmoins commencé à changer, esquissant les réflexions portées sur les pratiques rendues 

possibles par ces espaces qui ne b®n®ficient pas dôun statut d®termin®. 

 

Les frontières désertes : un foncier dôutilit® particuli¯re 

 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, J. Jacobs a construit sa critique des espaces verts en 

opposant deux termes : les espaces verts « banalisés » et les espaces verts « spécialisés ». Dans 

la m°me logique, lôauteure introduit le concept de ç frontière déserte » pour mettre au jour un 

autre type dôespace non bâti : « dans les villes, les fonctions uniques qui occupent de vastes 

                                                           
51 Ces notions ont également été travaillées par I. Joseph (1984) et R. Senett (1991). Ceux-ci ont particulièrement mis en 

®vidence lôimportance des ®changes, des interactions, de la co-présence et de la visibilit® pour quôun espace soit pratiqué.  
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emplacements (parfois même trop vastes) possèdent une caractéristique commune : elles 

g®n¯rent ¨ leur p®riph®rie des fronti¯res qui sôav¯rent redoutables pour le milieu urbain » 

(Jacobs, 1961, p. 231). Pour illustrer son propos, J. Jacobs prend pour exemple des objets 

linéaires tels que les voies ferrées, les autoroutes urbaines, les berges, mais également les abords 

de grands équipements, en particulier des campus universitaires urbains, des centres 

administratifs, des grands sites dôh¹pitaux, des parcs de stationnement et des grands jardins 

publics (Jacobs, 1961, pp. 231-232). Elle analyse ces éléments comme autant de limites, de 

fronti¯res marquant lôespace urbain et ayant pour trait commun ç leur propension à exister au 

sein dôun environnement en d®clin » (Jacobs, 1961, p. 232) et à se dégrader.  

 

Ces différents lieux supportent des fonctions précises, mais leur implantation dans les territoires 

urbanisés génère des bandes de terrain infréquentées, des « endroits morts » qui font tâche 

dôhuile et vident dôactivit®s et de fr®quentation les alentours (Jacobs, 1961, p. 235). Sôappuyant 

sur le cas des grands ensembles, J. Jacobs souligne que leurs habitants empruntent généralement 

deux ou trois chemins diff®rents pour sôy d®placer et que les habitants voisins restent 

majoritairement ¨ lôext®rieur de la zone qui ne les concerne pas. Le reste de lôespace est donc 

peu fréquenté, devenant une frontière pour une grande partie des habitants du quartier (Jacobs, 

1961, p. 234). Ces frontières désertes sont dépourvues de fonction et par cons®quent dôusage52, 

devenant de véritables vides fonctionnels et sociaux. Pour Jacobs, la notion dôespace vide ne 

décrit pas seulement les espaces non bâtis, elle permet plut¹t de mettre en ®vidence lôabsence 

de population au sein de lôespace. Lôauteure nôh®site pas ¨ parler ç des espaces vides des 

parcs è, côest-à-dire des espaces infréquentés au sein des parcs car « impropres à générer la 

diversité ou la vie sociale » (Jacobs, 1961, p. 236). La notion de frontière déserte, bien 

quôintroduite en 1961, est encore dôune actualit® frappante, en particulier dans les secteurs 

p®riph®riques o½ les autoroutes et les chemins de fer construits ¨ lô®poque sont toujours en 

fonction. Les études de cas que nous présenterons dans les chapitres suivants montreront 

effectivement que les bords dôinfrastructure sont rest®s lôun des points dôinterrogation de 

lôam®nagement des villes et que leur gestion est souvent probl®matique. En regard de la 

définition et des exemples donnés par J. Jacobs (du bord de voie au campus universitaire), le 

tiers foncier apparait plutôt comme un cas particulier des frontières désertes, concernant celles 

situées en périphérie et liées ¨ la construction dôinfrastructures lourdes ou de zones 

monofonctionnelles, en grande partie non bâties, telles que les grands ensembles. 

 

 

                                                           
52 Les frontières désertes sont ainsi définies par leur morphologie (M) et les usages (U). 
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Figure 12 : Le tiers foncier comme cas particulier des frontières désertes, fait par M. Serre 

 

Pour mieux comprendre ce phénomène de frontières désertes, J. Jacobs propose de classer 

lôespace urbain en deux catégories : le foncier dôutilit® g®n®rale et le foncier dôutilit® 

particuli¯re. Le foncier dôutilit® g®n®rale est d®fini par lôensemble des terrains sur lesquels les 

citadins se d®placent sans contrainte, côest-à-dire « les rues, la plupart des jardins publics de 

taille moyenne ou petite, et quelquefois les halls de certains immeubles, lorsque les passants y 

circulent aussi librement que dans les rues » (Jacobs, 1961, p. 235). A lôinverse, le foncier 

dôutilit® particuli¯re est peu traversé par les citadins, constituant généralement « un obstacle 

pour les pi®tons, soit parce quôil leur est interdit dôacc¯s, soit parce que les fonctions quôil 

supporte ne pr®sentent pas dôint®r°t pour eux » (Jacobs, 1961, p. 235). Sur la base de cette 

d®finition, le foncier dôutilit® particuli¯re comprend des terrains b©tis et non b©tis, incluant les 

autoroutes au même titre que les logements et les locaux professionnels par exemple. Ainsi, le 

foncier dôutilit® g®n®rale, que J. Jacobs appelle aussi foncier dôutilit® publique, nôa de sens que 

si le foncier dôutilit® particuli¯re existe : « si dans une ville vous nôavez pas dôimmeubles, vous 

nôavez pas besoin de rues » (Jacobs, 1961, p. 235). Selon ce point de vue, les deux catégories 

de foncier sô®quilibrent lôune lôautre. Cependant, cet ®quilibre est fragile. En sôappuyant sur 

différents exemples, J. Jacobs montre que le foncier dôutilit® particuli¯re est souvent constitu® 

dôespaces morts. Si ceux-ci sont ne sont pas tr¯s ®tendus, lôintensit® du foncier dôutilit® g®n®rale 

compense : « de petits endroits calmes alternent avec des endroits o½ lôactivit® va crescendo » 

(Jacobs, 1961, p. 236). En revanche, si le foncier dôutilit® particuli¯re sô®tend, comme côest le 

cas des emprises des infrastructures autoroutières ou des grands ensembles, la ville est 

fragmentée en différents morceaux, séparés par ces vastes frontières désertes. J. Jacobs souligne 

que ces fronti¯res ne sont pas syst®matiquement n®gatives. En sôappuyant sur les travaux de K. 

Lynch, elle souligne que : 
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« Si chacune des zones urbaines « normales » ainsi isolées est suffisamment grande pour 

former un véritable district disposant du bon mélange dôusages et dôusagers, ce clivage 

nôest pas nuisible en soi. Il peut m°me pr®senter des avantages sôil permet aux gens de 

sôorienter facilement, de se constituer une image mentale de la ville, et de comprendre le 

district comme un endroit cohérent. » (Jacobs, 1961, p. 236)  

 

En revanche, si ces frontières désertes sont trop importantes et se superposent, les effets négatifs 

du foncier dôutilit® particuli¯re prennent le dessus sur le foncier dôutilit® g®n®rale. Parmi ces 

effets, J. Jacobs insiste sur la d®gradation progressive de ces espaces et sur le fait quôils 

représentent des zones de danger potentiel pour les citadins. De même que les espaces verts 

d®sert®s, les fronti¯res d®sertes deviennent alors une source dôangoisse et dôins®curit® pour les 

citadins (Jacobs, 1961, p. 233).  

 

Nonplace et non lieux : éléments de la non-ville 

 

A la même époque, M. Webber observe également les différents types dôespaces produits et 

introduit le concept de nonplace. M. Webber analyse la constitution des villes par le prisme du 

développement des techniques de transport et de télécommunication (Webber, 1964). Selon lui, 

ce d®veloppement conduit ¨ une d®spatialisation de lôurbain, concr®tis®e par ç le 

désengagement des traditionnelles contraintes spatiales de localisation, de formalisation, 

dôenracinement ou, en dôautres termes, la condamnation, par obsolescence, de la ville » (Choay, 

2006, p. 203). M. Webber articule ainsi deux concepts : la Post-City (lôapr¯s-ville) comprise 

comme un ensemble urbain dispersé, constitué de nonplaces. M. Webber utilise aussi le concept 

de nonplace pour mettre en évidence la déspatialisation des rapports sociaux. De par le 

d®veloppement des moyens de t®l®communications, lôorganisation sociale ne coµncide 

effectivement plus avec lôorganisation spatiale (Choay, 2006, p. 200).  

 

En France, M. de Certeau a compté parmi les premiers à introduire cette notion de non-lieu en 

1980. Il lôa notamment utilis®e pour mettre en ®vidence la qualit® n®gative de certains lieux, en 

sôinterrogeant plus sp®cifiquement sur la pertinence de leurs nominations : « ces noms créent 

du non-lieu dans les lieux » (de Certeau, 1980, p. 156). Une décennie plus tard, M. Augé a 

également exploré cette notion. Il a notamment développé cette opposition du lieu au non-lieu, 

dans une perspective qui se révèle être proche de celle de M. Webber. En effet, M. Augé analyse 

les effets de la surabondance (de lôinformation, des ®v¯nements, de lôespace), sôexprimant 

principalement « dans les changements dô®chelle, dans la multiplication des r®f®rences imag®es 

et imaginaires, et dans les spectaculaires accélérations des moyens de transport » (Augé, 1992, 

pp. 47-48). Pour M. Augé, cette surabondance conduit notamment à la multiplication de non-

lieux, quôil oppose ¨ la notion sociologique de lieu, ç associée par Mauss et toute une tradition 

ethnologique ¨ celle de culture localis®e dans le temps et dans lôespace » (Augé, 1992, p. 48). 

 

Sur la base de cette définition, M. Augé considère les voies rapides, les aéroports, les gares, les 

centres commerciaux ou encore les camps de réfugiés et les bidonvilles comme autant de non-

lieux. Selon lui, ce qui r®unit lôensemble de ces espaces tient ¨ un triple manque : les non-lieux 

ne sont ni identitaires, ni relationnels, ni historiques (Augé, 1992, p. 100). Cette définition 



65 

 

oppose ainsi schématiquement « lôespace symbolis® du lieu ¨ lôespace non symbolis® du non-

lieu » (Augé, 1992, p. 105). De fait, la notion de non-lieu, centr®e sur lôusage et la symbolique 

des lieux, ne concerne pas spécifiquement le foncier dont la gestion est indéterminée. Dans 

lôensemble des espaces associ®s ¨ cette notion, une partie peut correspondre au tiers foncier, 

tels que les bords de voie et les bidonvilles par exemple, qui correspondent à un foncier dont le 

mode de gestion nôest pas identifié. 

 

 

 

 
 

 

Figure 13 : Le tiers foncier comme cas particulier des non-lieux, fait par M. Serre 

 

Dans les années suivantes, cette définition du non-lieu et les exemples donnés par M. Augé ont 

fait lôobjet dôun certain nombre de critiques, de remises en cause et de réactualisations. Certains 

auteurs ont effectivement montré que les gares et les centres commerciaux (Joseph (dir.), 1999 ; 

Paquot, 2009) pouvaient devenir de véritables espaces publics et, de fait, être relationnels. Par 

ailleurs, dôautres auteurs ont aussi d®montr® au travers de nombreuses ®tudes de cas que les 

bidonvilles et les camps de réfugiés (Agier, 1999, 2014 ; Deboulet (dir.), 2016) nô®taient pas 

des non-lieux, mais au contraire, de v®ritables lieux dôinvention, identitaires, relationnels et 

historiques. Nous verrons ainsi que seuls certains cas de tiers foncier - sôils ne présentent pas 

de caractéristiques identitaires, relationnelles et historiques - peuvent être considéré comme des 

non-lieux. 
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1.3.3. Remise en question des « espaces ouverts » par les architectes 

 

A la même époque, dans les années 90, les architectes commencent également ̈  sôemparer de 

ces notions de non-lieu et non-site, en orientant davantage leurs r®flexions sur lôespace produit 

par les modes de fabrication de la ville. La revue Casabella a notamment publié en 1993 un 

numéro consacré à la question des espaces non bâtis, que ses auteurs appellent « ouverts ». De 

nombreux théoriciens et praticiens, tels que S. Boeri, F. Purini, I. Pizzetti ou encore R. Ingersoll, 

ont ainsi exploré les notions de non-lieu et de non-site, en sôint®ressant ¨ leur mode production 

et à la manière dont ils pouvaient être transformés. 

 

En qu°te dôun renouveau des concepts, de leur d®nomination et de leur caract®risation 

 

Les différents auteurs de ce numéro partent du constat suivant : « la culture contemporaine du 

projet sôint®resse de plus en plus aux contextes h®t®rog¯nes et discontinus des périphéries et de 

la ville diffuse, dans lesquelles se multiplient les grandes ®tendues dôespaces ouverts, priv®s 

dôune identit® claire, formelle et symbolique » (P.A.C., 1993, p. 73). Ils se rapprochent ainsi la 

définition du non-lieu donnée par M. Aug® au plan symbolique et identitaire, mais sôen d®tache 

au plan formel, sôint®ressant uniquement aux espaces non bâtis, dits « ouverts ». 

 

Selon S. Boeri, A. Lanzani et E. Marini, la dispersion des villes produit de nombreux espaces, 

dont la représentation et la destination ne sont pas claires. Selon eux, leur sens et leur nature 

nous échappent car « nous continuons de penser les espaces « ouverts » comme un ensemble 

homogène, sans considérer leur nature plurielle » (Boeri & alii., 1993, p. 74). Ces espaces 

seraient ainsi trop diversifiés pour être rassemblés sous le même vocable : il sôagirait de 

« nouveaux espaces sans nom » (Boeri, Lanzani, & Marini, 1993, p. 74), hétérogènes et 

supports de pratiques variées. Si S. Boeri, A. Lanzani et E. Marini sôinterrogent sur la justesse 

de la sémantique, R. Ingersoll opte pour une approche plus concrète, fondée sur les effets 

physiques du règne automobile. Selon lui, il y aurait initialement trois dispositifs architecturaux 

¨ lôorigine des espaces ouverts : « le temenos (enceinte sacr®e), le rempart et lôautoroute 

surélevée » (Ingersoll, 1993, p. 52). Concernant ce dernier point, R. Ingersoll souligne que la 

mobilit® est aujourdôhui lôun des principaux enjeux de lôurbanisme : « le vide créé par 

lôautomobile influe sur la conception des ®difices, sur la recomposition des trames urbaines 

existantes et sur lô®ventuelle consolidation dôun nouvel ordre à la grande échelle » (Ingersoll, 

1993, p. 52). Lôauteur dénonce ainsi la multitude de bords cr®®s, quôil d®finit comme des ç vides 

étranglés entre les édifices » (Ingersoll, 1993, p. 52), conduisant à une fragmentation excessive 

des tissus urbains. Prolongeant ces réflexions, I. Pizzetti revient sur la question de la 

d®gradation et du d®clin de ce type dôespaces, ®galement mis en ®vidence par J. Jacobs trente 

ans auparavant. I. Pizzetti indique effectivement que les espaces ouverts urbains ont un 

caractère « inachev®, quôils exigent un contenu, attendent dô°tre d®finis et remplis » (Pizzetti, 

1998, p. 96). Sôappuyant principalement sur le cas des p®riph®ries, lôauteur rappelle que celles-

ci ont été construites dans un double objectif : la rentabilité maximale et le fonctionnalisme. 

Paradoxalement, il en r®sulte le contraire, une production consid®rable dôespaces non 
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fonctionnels, des espaces résiduels quôI. Pizzetti considère comme des « espaces-déchets »53. 

Selon lui, le d®clin et la d®gradation de ces espaces r®sulteraient dôune rupture dô®quilibre entre 

le plein et le vide, ¨ lôorigine de la situation de latence dans laquelle ces espaces sont enlis®s 

(Pizzetti, 1998, p. 97). De même que les frontières désertes, les espaces-déchets apparaissent 

donc comme des cas particuliers du tiers foncier, des espaces r®siduels dôop®rations 

dôam®nagement, plut¹t situ®s en p®riphérie. 

 

 

 

 
 

 
Figure 14 : Lôespace-déchet comme cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Le non-lieu comme « entité environnementale virtuelle » 

 

Les auteurs pr®c®demment cit®s t®moignent dôune image n®gative généralisée des espaces non 

bâtis, r®sultant des processus dôurbanisation ayant marqu® la deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle. 

Cependant, parall¯lement ¨ cette vision n®gative, dôautres auteurs tentent dôinverser ces 

représentations. Dans la même revue, F. Purini et B. Secchi défendent respectivement 

lôarchitecture du vide et lôurbanisme des espaces ouverts, se positionnant ainsi ¨ contre-courant.  

 

F. Purini remet en question la notion de non-lieu, jusquô¨ proposer un nouveau concept : i corpi 

ambientali virtuali, que nous avons traduit en français par « entité environnementale virtuelle ». 

                                                           
53 Les espaces-déchets sont ainsi définis par leurs caractéristiques morphologiques (reste dôop®rations) et dôusage (non-

fonctionnels). 
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F. Purini considère les aires de stationnement, les élargissements de voies imprévus, les espaces 

résiduels inaccessibles aux abords des autoroutes, les talus des voies ferrées, les aéroports, les 

fossés, les linéaires de canalisation comme des non luoghi (non-lieu en français) (Purini, 1993, 

p. 80). Les r®flexions de F. Purini, bien que davantage centr®es sur lôespace, sont proches de 

celles menées en France par M. Augé, mais en propose une vision plus positive. A lôinverse dôI. 

Pizzetti d®crivant ces espaces comme les d®chets de lôurbanisme contemporain, F. Purini a pour 

hypothèse que « les non-lieux ne sont pas le contraire des lieux [é], quôils ne sont pas des 

entités négatives mais des systèmes puissants » (Purini, 1993, p. 80), qui représentent « le tissu 

connecté è de la ville contemporaine. Selon lôauteur, le manque de reconnaissance dont 

souffrent ces espaces serait principalement d¾ ¨ la persistance dôune vision n®gative de 

lôabsence de limites et de la dispersion, qui pourraient pourtant °tre vues comme des qualit®s. 

En effet, F. Purini souligne que les non-lieux sont omniprésents dans la composition actuelle 

des villes et constituent, par conséquent, des éléments clés avec lesquels les architectes, 

urbanistes et paysagistes doivent travailler. Pour appuyer son propos, F. Purini propose la notion 

dôentit®s environnementales virtuelles pour remplacer celle de non-lieu. Cette nouvelle notion 

lui permet notamment de penser ces espaces comme « sôinscrivant dans une structure r®ticulaire 

et constituant eux-m°mes les nîuds de ce r®seau » (Purini, 1993, p. 80). Dans le prolongement 

de ces réflexions, F. Purini met alors en évidence la nécessité de repenser « lôarchitecture du 

vide è, dans le sens o½ il ne sôagirait plus de penser ç le vide esthétique ou fonctionnel, le vide 

comme n®gatif dôun plein, comme côest le cas dôune place, mais comme une entité autonome »  

(Purini, 1993, p. 80), conçue comme les autres architectures.  

 

Ce numéro de la revue Casabella, de par la pluralit® des points de vue quôelle propose54, nous 

a paru emblématique de la mise en regard de deux points de vue sur le vide : lôh®ritage dôune 

vision négative des années 50-60 et lô®mergence dôune vision plus positive, visant ¨ renverser 

la signification de concepts tels que le non-lieu. En effet, nous avons vu que certains praticiens 

et th®oriciens des ann®es 90 consid¯rent les vides g®n®r®s par les processus dôurbanisation 

comme les principaux maux de la ville contemporaine, des vides à remplir. Lôutilisation du 

préfixe « non è, lôincapacit® m°me de les nommer et leur association au déchet en témoignent. 

A lôinverse, dôautres praticiens et auteurs commencent ¨ d®fendre les qualit®s de ces espaces et 

¨ souligner leur potentialit® ¨ structurer la ville, plut¹t que leur tendance ¨ lô®clater. Nous allons 

voir dans la prochaine partie que ce retournement de situation datant des années 90 a 

progressivement pris de lôampleur et permis de reconsidérer le vide urbain comme un potentiel 

et élément clé du renouveau urbain. 

 

  

                                                           
54 France, Italie, Etats-Unis.  



69 

 

Conclusion du chapitre 

 

Ce premier chapitre avait pour objectif de revenir sur les différentes réflexions menées sur les 

espaces non bâtis au cours du siècle dernier et dô®tablir une forme de gen¯se du tiers foncier, 

préalablement défini comme un foncier dont le mode de gestion nôest pas identifiable (cf. 

introduction). Cette premi¯re ®tape de lô®tat de lôart a mis en ®vidence que le changement du 

mode de production de la ville suite à la révolution industrielle a fait émerger de nouveaux types 

dôespace non bâtis, à la fois difficiles ¨ nommer et dont les modes de gestion nô®taient pas 

toujours lisibles.  

 

Les premi¯res notions que nous avons rep®r®es comme pr®figuratrices de ce type dôespace sont 

les notions dôespace interm®diaire (Richardson, 1875) et dôespace dôisolement (Fourier, 1841). 

B. W. Richardson et Ch. Fourrier, précurseurs du modèle progressiste, défendaient 

effectivement la nécessité de prévoir des espaces non bâtis pour la salubrité et le confort des 

villes. La question de la gestion des espaces a été particulièrement développée par Ch. Fourier, 

ainsi que R. Owen ou encore V. Consid®rant, qui d®fendaient lôid®e dôune propri®t® collective 

du sol, de manière à éviter les problèmes de gestion posés par le morcellement de la propriété. 

Cependant, leurs théories nôont pas ®t® appliqu®es. Nous verrons par la suite que ce 

morcellement de la propri®t® nôa cess® de cro´tre depuis et, par cons®quent, que les probl¯mes 

de gestion des sols se sont accrus (cf. chapitre 3). 

 

Constatant les effets de lôurbanisme fonctionnel et du morcellement croissant de lôespace 

urbain, certains auteurs ont notamment introduit les notions de résidus (Sitte, 1889) et de marge 

(Unwin, 1909) pour critiquer la manière dont les espaces non bâtis étaient conçus. 

Premièrement, les notions de reste et de résidu dénoncent une conception fonctionnelle de la 

ville, dont les espaces non bâtis résultent davantage des découpages parcelles, des implantations 

de voiries et de la construction des b©timents que dôune pens®e sur lôeffet que les espaces 

doivent produire. Deuxièmement, la notion de marge dénonce la dégradation des limites de la 

ville, tant au plan spatial que social. R. Unwin parle de marges irrégulières, comme des espaces 

situés sur le pourtour de la ville, caractérisés par leur aspect non fini, hétérogènes dans leurs 

formes et marqués par la pauvreté. Ces premières critiques sont ensuite montées en puissance 

à partir des années 50-60, au cours desquelles nous avons vu lôapparition de notions, telles que 

les frontières désertes (Jacobs, 1961), les non-lieux (de Certeau, 1980 ; Augé, 1992 ; Purini, 

1993) les espaces déchets (Pizzetti, 1993). Celles-ci ont notamment mis en évidence la création 

dôespaces non fonctionnels, d®pourvus dôusage et dôidentit®, difficiles ¨ g®rer. Cette première 

®tape de lô®tat de lôart nous a permis de situer le tiers foncier par rapport ¨ lôensemble de ces 

concepts et de le schématiser par ce premier « arbre des concepts » : 
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Figure 15 : Lôarbre des concepts 1900-1990, fait par M. Serre 

 

Ces travaux constituent ainsi la genèse de la production dôun foncier difficile ¨ nommer, ¨ 

caractériser et à investir. Cependant, les derniers auteurs cit®s t®moignent dôun renversement 

des points de vue, initié à partir des années 90. Le deuxième chapitre sera donc centré sur cette 

inversion des courants de pens®e. A titre dôexemple, la notion dôespace r®siduel a ®t® associ®e 

à celle de lôinterstice urbain (Tonnelat, 2003) ; la notion de marge a été revisitée et même 

considérée comme créative (Hatzfeld & alii.,  1998) ; des notions, telles que le terrain vague 

(Solà-Morales, 1995 ; Béguin, 1997), ont apporté de nouveaux points de vue. Nous allons voir 

que lôensemble de ces r®flexions ont permis de reconsid®rer les espaces non b©tis, en montrant 

que le statut indéterminé de certains espaces ouvre les possibles, en mati¯re dôusage ou encore 

dôexp®rimentation de projets (Petcou & Petrescu, 2005/1). 
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Chapitre 2 : Retournement de situation : le vide comme potentiel ? 
 

Pour exprimer et définir la nature des potentiels induits par le vide, de nouvelles notions sont 

apparues dans le vocabulaire des théoriciens et professionnels de lôurbain et ont contribué à 

renverser les représentations négatives véhiculées par les notions explorées précédemment. 

Auparavant associ®s ¨ lôabandon, la d®gradation et lôins®curit®, les espaces non b©tis deviennent 

des opportunités pour le développement des pratiques citadines, de projets innovants et de la 

biodiversité. Nous allons ainsi analyser de quelle manière les notions de terrain vague (Solà-

Morales, 1995 ; Beguin, 1997), dôinterstice urbain (Tonnelat, 2003), dôintervalle (Roulleau-

Berger, 1993), dôespace intermédiaire (Flamand, 2008), de marge créatrice (Hatzfeld & alii., 

1998) et de tiers paysage (Clément, 2004) ont pu être r®v®latrices dôun renouveau des 

représentations, des espaces et des usages. Tout au long de ce chapitre, il sôagira de montrer en 

quoi la d®finition du tiers foncier sôadosse et se nourrit de ces diff®rentes notions, tout en 

apportant un éclairage actuel, centr® sur le foncier non b©ti dont le mode de gestion nôest pas 

déterminé.  

 

 

2.1. Statut indéterminé : lôouverture des possibles 

 

Dans un premier temps, nous allons revenir sur lô®volution des définitions de la friche et du 

terrain vague, particulièrement significatives du changement de représentations des espaces non 

bâtis. Pour le montrer, nous nous appuierons notamment sur la thèse de lôurbaniste L. Andres, 

centrée sur la question de la friche comme outil de lecture dynamique pour appréhender les 

mutations contemporaines (Andres, 2008, p. 11). Par ailleurs, nous explorerons la notion de 

terrain vague en croisant les points de vue dôun architecte (Solà-Morales, 1995) et de deux 

historiens (Béguin, 1997 ; Lévesque, 2000), de manière à saisir les constantes et les divergences 

des représentations possibles de ce type dôespaces non bâtis. 

 

2.1.1. Entre la friche et le terrain vague : quelles différences ?  

 

La friche et le terrain vague sont deux notions qui étaient initialement connotées négativement. 

Elles renvoyaient toutes deux au d®clin, li® ¨ lôabandon dôindustries ou ¨ lô®chec des grands 

ensembles (Choay & Merlin, 1988). Nous allons voir ici que ces deux notions ont 

progressivement été réinvesties par les théoriciens et, dans le cas de la friche, par les institutions 

et les professionnels de lôurbain. 

 

La friche : du problème au projet 

 

Selon F. Choay et P. Merlin, les friches sont d®finies par lôensemble des ç terrains laissés à 

lôabandon en milieu urbain » (Choay & Merlin, 1988, p. 363), pouvant être classés en deux 

catégories. Premièrement, les friches urbaines de la périphérie sont « des terrains non encore 

construits mais qui ne sont plus cultivés en attendant une utilisation de type urbain » (Choay & 

Merlin, 1988, p. 363). Deuxièmement, les friches urbaines dans le tissu urbain bâti sont « des 
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parcelles antérieurement bâties mais dont les bâtiments ont été démolis » (Choay & Merlin, 

1988, p. 363). Force est de constater que de nombreux terrains correspondent à ces définitions 

et sô®loignent de la connotation agricole donn®e initialement ¨ la friche, entendue comme ç terre 

vierge »55, « en ®tat dôinculture »56. De même que la notion dôespace vert, la notion de friche 

est ainsi devenue de plus en plus impr®cise, n®cessitant lôajout de qualificatifs tels que les 

termes suivants : « industrielles », « urbaines », « de la périphérie ».  

 

A partir des années 70, les friches deviennent de plus en plus présentes dans le paysage urbain 

et commencent à être perçues comme un véritable fléau. Face à ce développement, les pouvoirs 

publics français commencent à élaborer des stratégies « pour attirer des investissements afin de 

les effacer de la carte » (Tonnelat, 2003, p. 33). D¯s 1985, lôInstitut dôAm®nagement et 

dôUrbanisme de la R®gion Ile-de-France (I.A.U. IDF) crée notamment un inventaire des friches 

de la région, dans lôobjectif dôinformer ç les d®cisionnaires locaux sur lô®volution du tissu 

industriel et de faire conna´tre les terrains vacants sur lesquels des op®rations dôam®nagement 

peuvent se réaliser »57. Dix ans plus tard, la Direction D®partementale de lôEquipement des 

Bouches-du-Rhône lance ®galement une ®tude, afin de recenser lôensemble des parcelles libres 

¨ Marseille et dôenvisager leurs possibilit®s de mutation. Ainsi, diff®rentes institutions 

françaises ont tenté de résoudre les problèmes soulevés par la vacance. Cette image négative et 

problématique des friches est notamment due au fait quôelles furent ç associées [après la crise 

industrielle de 1973] ¨ la d®cadence des cit®s par lôinterm®diaire des nombreux emplois 

perdus » (Tonnelat, 2003, p. 33), mais aussi au fait quôelles sont souvent per­ues comme le 

support de pratiques considérées comme marginales et/ou sources de danger (Tonnelat, 2003, 

p. 75).  

 

Dans le cadre de sa th¯se, lôurbaniste L. Andres a pos® le m°me constat. A partir des années 70, 

les friches ont été considérées par les institutions publiques comme de véritables fléaux, « des 

carcasses vides et désuètes » (Andres, 2008, p. 67). Cependant, son analyse de lô®volution des 

représentations montre que la friche du XXI¯me si¯cle nôest plus consid®r®e comme un 

problème, mais comme une opportunité foncière, voire même un outil de développement 

urbain : 

 

« La friche sôinscrit tel un outil privil®gi® dans cette lutte contre lôétalement urbain dont les 

cons®quences sont multiples et vari®es, quôelles soient physiques (consommation du sol et 

dô®nergie, pollution, d®gradation du cadre de vie, é), sociales et économiques 

(s®gr®gation, gentrification, prix du foncier, é) ou encore politiques (fragmentation des 

espaces institutionnels, difficult®s de coordination des politiques publiques, é) » (Andres, 

2008, p. 96) 

 

En regard de ce changement de représentation, L. Andres montre que la friche ne véhicule plus 

seulement lôimage du d®clin industriel, mais devient un territoire de projet, véritable support de 

processus de régénération (Andres, 2008, p. 80). De nombreux exemples européens en 

                                                           
55 http://www.cnrtl.fr/definition/friche, consulté le 21.03.2016 
56 Ibid. 
57 http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_317/nr_176_friches_industrielles.pdf  

http://www.cnrtl.fr/definition/friche
http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_317/nr_176_friches_industrielles.pdf
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témoignent, tels que le quartier Vauban à Fribourg58 et la requalification de la Rurh59 

(Allemagne), la friche de la Belle de Mai60 (France), le quartier Hammarby Sjöstad à 

Stockholm61 (Suède), le quartier GWL à Amsterdam (Pays-Bas)62, etc.  

 

En France, ce changement de représentation au niveau des institutions publiques est encore 

perceptible aujourdôhui. Par exemple, lôAgence de D®veloppement de lôEnvironnement et de la 

Ma´trise de lôEnergie a r®cemment lanc® des appels ¨ projets centr®s sur les reconversions de 

friches urbaines, en particulier celles nécessitant des travaux de dépollution (2015 ; 2017)63. 

Comme le souligne L. Andres, la friche constitue ainsi un enjeu foncier dôactualit® : 

 

« Lô®mergence de nouveaux enjeux tels quôun renouvellement plus affirm® et incitatif des 

tissus centraux et la promotion dôune ville plus ç durable », plus compacte, densifiant les 

vides urbains et périurbains conduit à positionner la friche comme un enjeu central, un 

terrain disponible au sein dôun p®rim¯tre dôintervention urbanistique privil®gi®. » (Andres, 

2008, p. 89) 

 

Son travail de recherche montre également que le processus de mutation de la friche est marqué 

par différents temps : lôavant-friche, le temps de friche (attente et veille) et lôapr¯s-friche 

(Andres, 2008, p. 101). Le temps de friche correspond à un moment particulier, où le terrain 

nôest plus affect® ¨ une fonction pr®cise. Dans son analyse des processus de mutation de la 

friche, L. Andres observe que, durant ce temps de veille, la friche est un espace permissif. Par 

le terme « permissif è, lôauteur souhaite mettre en ®vidence que ce temps de latence ç rend 

possible quelque chose »64, « donne une certaine liberté »65, en lôoccurrence, il favorise les 

processus de réappropriation. Comme le souligne L. Andres, ces processus de réappropriation 

hors des cadres juridiques et réglementaires, peuvent perturber la gestion du foncier et ses 

limites : 

 

« Bien que cet espace appartienne juridiquement à un propriétaire (public ou privé), son 

détournement fonctionnel brouille ses délimitations foncières. » (Andres, 2008, p. 109) 

 

Par conséquent, ce « temps de friche » correspond à la définition du tiers foncier, en tant que 

foncier dont le mode de gestion nôest pas identifiable. Cependant, en nous appuyant sur 

différentes études de cas (cf. partie 2), nous verrons que le processus de mutation du tiers foncier 

nôest pas toujours le m°me que celui des friches. Contrairement ¨ celles-ci, le tiers foncier nôest 

pas n®cessairement marqu® par la cessation dôune fonction, ¨ lôorigine de son d®laissement. Par 

                                                           
58 Voir : A. Mayer, 2013, Les ®coquartiers de Fribourg, 20 ans dôurbanisme durable, Paris, ed. Le Moniteur 
59 Voir : J.M. Holz, 1992, G®rer lôespace : lôaction des collectivit®s locales dans lôam®nagement et la dynamique dôune r®gion 

européenne, la Rurh, Perpignan, ed. Presses universitaires de Perpignan 
60 Voir : F. Della Casa, 2013, La friche de la belle de mai : projet culturel ï projet urbain / Marseille, Arles, ed. Actes Sud 
61 Voir : Arkitektur, n°6, septembre 2001  
62 Voir : P. Femenias, 2013, Learning from buildings : a strategy for environmental design : discussions from a case study of 

the sustainable building project GWL-terrain in Amsterdam, Gothenburg (Suède), ed. Chalmers Publications Library 
63 Appel à projet 2015 : https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/friche20152014-72, consulté le 30.04.17 

    Appel à projet 2017 : https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/FRICHES2017-20, consulté le 30.04.17 
64 http://www.cnrtl.fr/definition/permissif, consulté le 30.04.17 
65 Ibid. 

https://www.archires.archi.fr/advsearch/133?advanced_fulltext_search_fulltext_1%5b0%5d%5bfield%5d=&
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/friche20152014-72
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/FRICHES2017-20
http://www.cnrtl.fr/definition/permissif
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exemple, il peut aussi r®sulter dôop®rations dôam®nagement sur le territoire, tel que la 

construction dôinfrastructures routi¯res ou ferroviaires, ¨ lôorigine dôespaces r®siduels dont on 

ne sait déterminer le mode de gestion (cf. frontières désertes ; J. Jacobs, 1961). De fait, la friche 

apparait comme un type spécifique de tiers foncier, défini par sa morphologie (bâtie ou non 

bâtie) et ses usages (permissifs). 

 

 

 
 

 

Figure 16 : La friche comme cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Pour témoigner du fait que le statut indéterminé des espaces, tels que les friches, rend possible 

le d®veloppement de pratiques en dehors des cadres ®tablis de la soci®t®, dôautres auteurs ont 

notamment réinvesti la notion de terrain vague à partir des années 90. Cette notion peut 

renvoyer à des friches mais, de même que le tiers foncier, elle ne qualifie pas seulement des 

terrains ayant perdu leur affectation initiale. Comme nous allons le voir plus précisément, le 

terrain vague est avant tout défini par le caractère indéterminé de son statut. 

 

Le terrain vague : un « espacement libérateur » 

 

En 1995, lôarchitecte espagnol I. de Solà-Morales sôempare de cette notion, en prenant 

notamment la photographie comme entrée en matière. Il tente de comprendre pourquoi ces 

espaces vides et abandonnés « subjuguent lôîil des photographes urbains » (Solà-Morales, 

1995, p. 119). Selon lui, lôexpression fran­aise « terrain vague » expliquerait en partie cette 

fascination, en révélant notamment les qualités esthétiques, mais également éthiques de ce type 

dôespace. Premi¯rement, le terme ç terrain » laisserait percevoir une qualité urbaine supérieure 

au terme anglais land. En effet, il renverrait à « des territoires plus grands et peut-être moins 
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pr®cis®ment d®finis, en relation avec lôid®e physique dôun morceau de terrain dans son ®tat 

potentiellement exploitable » (Solà-Morales, 1995, p. 119). Deuxièmement, le terme « vague » 

permettrait de souligner à la fois un état de vacuité (vacuus) et le caractère indéterminé et flou 

(vagus) dôune situation (Solà-Morales, 1995, p. 120). I. de Solà-Morales montre ainsi lôint®r°t 

de la pluralité des sens du terrain vague, mais insiste également sur le caractère positif de la 

notion.  

 

En effet, les termes comparables, tels que « incertain », « imprécis », « indéterminé », 

contiennent tous le préfixe négatif « in », de la même manière que les concepts de non-lieux, 

non-place, non-ville. Ces termes renforcent la vision négative de ces espaces, perçus comme 

« in-habités », « im-productifs » et sources « dôin-sécurité » (Solà-Morales, 1995, p. 120). A 

lôinverse, la notion de terrain vague met en ®vidence que lôabsence dôusage et dôactivit® dôun 

lieu peut ®troitement sôarticuler au sens de lôattente et de la libert®. Selon I. de Solà-Morales, la 

relation entre lôespace de lôabsence et lôespace de lôattente est ainsi r®v®latrice dôun potentiel : 

celui de « lôespace des possibles » (Solà-Morales, 1995, p. 120). 

 

Deux ans plus tard, F. Béguin prolonge les réflexions dôI. de Solà-Morales en sôappuyant 

également sur la photographie, en particulier sur les clichés de R. Doisneau pris dans la banlieue 

parisienne. Le photographe attache une importance particulière aux usages des terrains vagues, 

en particulier aux gestes des personnes, aux objets trouvés, aux traces de passage et 

dôappropriation, ç qui qualifient en même temps une action et une destination possible des 

lieux »  (Béguin, 1997, p. 58). F. Béguin constate ainsi que « côest lôusage qui r®alise une des 

potentialités du vague et conf¯re ¨ tout secteur de lô®tendue sa tournure particuli¯re » (Béguin, 

1997, p. 56). De la même manière, I. de Solà-Morales considère les photographies de terrains 

vagues comme de véritables indications territoriales, renseignant à la fois sur les problèmes 

dô®tranget®, dôalt®rit®, dôesth®tique et dô®thique de la vie sociale contemporaine (Solà-Morales, 

1995, p. 122). 

 

Pour les deux auteurs, les terrains vagues constituent ainsi des prismes dôanalyse de la fabrique 

de la ville et, plus spécifiquement, de la contribution des citadins à cette fabrique. Comme le 

souligne F. Béguin, « ce que fait le personnage [de la photographie] réalise une potentialité du 

site qui sans lui serait demeurée latente, inaccomplie »  (Béguin, 1997, p. 58). Fort de ce même 

constat, I. de Solà-Morales remet en question le r¹le que lôarchitecte peut jouer dans ce type de 

contexte urbain. Selon lui, lôacte architectural est caract®ris® par les limites, lôordre, la forme, 

soit le sens de lôorganisation, de la rationalisation et de lôefficacit® (Solà-Morales, 1995, p. 122). 

Or, le terrain vague r®pond ¨ dôautres logiques, ¨ dôautres strat®gies de transformation et 

dôappropriation. Comme le d®crit F. Béguin, les terrains vagues sont « des étendues au statut 

indéterminé, parsemées de rebuts en tout genre, servant de petites strat®gies dôoccupation du 

sol. Terres ouvertes ¨ lôaventure et au bricolage, ils perp®tu¯rent aussi le souvenir des 

entreprises singuli¯res que la ville dense et continue finissait dôexclure de ces rues »  (Béguin, 

1997, p. 56). Cette d®finition montre bien que lôind®termination est propice ¨ une libert® 

dôaction impossible ¨ mettre en îuvre au sein de lôespace contr¹l® de la ville, tel que les rues 

ou les places.  
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En 2000, lôhistorien L. Lévesque montre quô¨ Montr®al, les terrains vagues constituent 

également un enjeu. Lôauteur révèle notamment une différence de jugement et de traitement par 

les institutions publiques entre les terrains vagues situés dans le centre et ceux dans la 

périphérie. Si ceux du centre-ville constituent une « porosité urbaine conventionnellement 

jugée néfaste, les terrains vagues de la périphérie ou ceux adjacents à la périphérie urbaine sont 

beaucoup moins « problématiques è quand ¨ leur niveau dôacceptabilit® publique » (Lévesque, 

2000, p. 53). Selon lôauteur, les terrains vagues de Montréal, telles que les bandes de terrain 

longeant les emprises ferroviaires, constitueraient des parcs informels et auraient une « valeur 

positive dans le paysage quotidien des riverains » (Lévesque, 2000, p. 53). En revanche, lôimage 

négative des terrains vagues du centre-ville serait liée ¨ lôimage du déclin économique et à la 

peur de « lô®mergence de la marge au cîur des noyaux centraux »  (Lévesque, 2000, p. 53). 

Ainsi, le contexte montréalais se distingue particulièrement du contexte français, au sein duquel 

les terrains vagues de la périphérie sont considérés comme les plus problématiques.  

 

Comme nous lôavons ®voqu® pr®c®demment, les travaux fran­ais de recensement des friches et 

des terrains vagues ont pour objectif dôaboutir ¨ des ®tudes de faisabilit®, voire m°me des 

op®rations dôam®nagement. A Montr®al, les institutions publiques se sont plut¹t orient®es sur 

« des programmes de mise en valeur des terrains vagues » (Lévesque, 2000, p. 54). En raison 

dôun contexte ®conomique difficile, il sôagissait de mettre en îuvre ç des mesures pour assurer, 

dôici la mise en exploitation d®finitive de ces terrains, des am®nagements ¨ court et moyen 

terme qui am®lioreront lôimage »66 des rues du centre-ville. On observe ainsi la volonté de gérer 

le transitoire et lôind®termin®, plut¹t que de lôeffacer de la carte par une transformation totale. 

La mise en îuvre de ce programme a notamment ç montr® lôint®r°t de limiter lôam®nagement 

du site au minimum pour maximiser sa capacité de variation temporelle et la grande potentialité 

offerte ¨ cet effet par lôusage fluctuant du mobilier urbain » (Lévesque, 2000, p. 54). Cette 

démarche, ¨ lôoppos® de lôinterventionnisme, sôappuie sur les qualit®s des terrains vagues, telles 

que la flexibilité des usages, pour agir de manière économe et minimaliste. Pour L. Lévesque, 

le terrain vague constitue bien « un espacement potentiellement lib®rateur face ¨ lôemprise de 

nos sociétés de contrôle » (Lévesque, 2000, p. 56), dont les qualités sont à reconnaitre et à 

conserver. 

 

Comme nous lôavons soulign® pr®c®demment, le terrain vague est avant tout défini par son 

statut indéterminé, laissant libre cours aux processus de réappropriation développés par les 

citadins. Sa définition correspond donc à celle que nous avons préalablement donnée du tiers 

foncier en introduction. Cependant, le statut du terrain est qualifi® dôind®termin®, mais les 

auteurs nôont pas approfondi les raisons de cette ind®termination et la nature exacte de ce statut 

foncier particulier. Une autre différence entre le tiers foncier et le terrain vague se situe au plan 

morphologique. Comme nous lôavons vu, la notion de terrain vague suppose une certaine 

étendue, alors que le tiers foncier - ®tant d®fini par lôind®termination du mode de gestion - peut 

permettre de qualifier une surface de quelques dizaines de mètres carrés comme de plusieurs 

                                                           
66 Programme de mise en valeur des terrains vagues de la rue Sainte-Catherine entre les rues Atwater et De Lorimier, Service 

du développement économique, Ville de Montréal, 1995, p. 1  (in Lévesque, 2000, p. 54) 
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hectares. De fait, le terrain vague constitue un cas particulier du tiers foncier, principalement 

défini par sa morphologie et ses usages. 

 

 

 
 

 
Figure 17 : Le terrain vague comme cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Les auteurs cités précédemment ont chacun souligné les processus de réappropriation permis 

par ce statut indéterminé, en utilisant des expressions telles que « espace des possibles » (Solà-

Morales, 1995), « espace libérateur » (Lévesque, 2000) ou « espace permissif » (Andres, 2008). 

Bien que mentionné, cet aspect ne constitue pas le centre de leurs travaux. La question des 

processus de réappropriation et des pratiques développées par les citadins a davantage été 

d®velopp®e au travers dôautres notions, en particulier celles li®es aux ç entre-deux », telles que 

les intervalles (Roulleau-Berger, 1991), les interstices urbains (Tonnelat, 2003), les marges 

créatrices (Hatzfeld & alii., 1998) et les espaces intermédiaires (Moley, 2003 ; Flamand, 2008). 

 

2.1.2. Déclinaison des notions dôentre-deux  

 

La notion dôentre-deux peut être utilisée pour définir un « espace d®limit® par deux choses, [é] 

un temps entre deux dates, deux ®v¯nements, [é] ou un état intermédiaire entre deux 

extrêmes » 67. Elle permet donc définir trois aspects possibles. Cette notion renvoie ¨ dôautres 

termes ou expressions, telles que lôinterstice, lôintervalle et les espaces interm®diaires, qui 

constituent des formes dôentre-deux plus spécifiques. Nous allons voir à présent de quelles 

manières certains auteurs ont réinterprété lôensemble de ces notions, pour rendre compte de 

                                                           
67 http://www.cnrtl.fr/definition/entre-deux, consulté le 30.04.17 

http://www.cnrtl.fr/definition/entre-deux
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caractéristiques spatiales, sociales et parfois statutaires spécifiques. Contrairement aux terrains 

vagues, aux espaces verts ou aux friches, les notions relatives ¨ lôentre-deux ne renvoient pas à 

des lieux identifiables et peuvent aussi bien être utilisées pour parler dôun espace non bâti que 

dôun hall dôimmeuble. Par conséquent, nous verrons que certains aspects de la définition du 

tiers foncier sont similaires à ceux des notions dôentre-deux, mais quôil apporte un ®clairage sur 

une situation foncière spécifique. 

 

Lôinterstice comme lôune des marges de la ville 

 

Bien que centrés sur la notion de terrain vague, les auteurs cités précédemment ont tous utilisé 

dans leurs ®crits les notions dôinterstice ou dôespace interstitiel, comprises comme des 

synonymes du terrain vague. Pourtant, les deux notions appellent à des représentations 

diff®rentes. Comme nous lôavons vu pr®c®demment, le terrain vague fait plut¹t r®f®rence ¨ de 

grandes étendues, pouvant être bâties en partie, et dont le caractère principal tient à 

lôind®termination de son pr®sent et de son avenir, signifi®e par le terme ç vague ». En revanche, 

lôinterstice renvoie ¨ la fois ¨ un ç espace de temps »68 et à un « mince espace [physique] qui 

sépare deux choses »69. La notion dôinterstice se situe donc ¨ la croisée de deux champs, le 

temps et lôespace. Nous allons voir que ce double sens a conduit ¨ des conceptualisations tr¯s 

différentes en fonction des approches.  

 

En 1986, le sociologue français J. Rémy développe le concept dôinterstice, fond® sur les 

relations entre le spatial et le social et en montrant la pertinence de son utilisation à différentes 

®chelles. Ces deux aspects sont d®velopp®s ¨ partir dôune analyse de la d®limitation des espaces. 

J. Rémy distingue notamment les interstices externes des interstices internes. Selon lui, les 

interstices internes correspondent à des zones « mal définies », dont on ne peut pas identifier 

lôappartenance au quartier bien quôils en fassent partie (Rémy, 2000, pp. 32-33). En revanche, 

les interstices externes seraient plutôt compris comme des frontières entre différents territoires : 

« une lisière plus ou moins épaisse, composant les qualités de deux espaces, ou comme un lieu 

privilégié qui permet simultanément les liens avec plusieurs centres, ou comme un lieu de 

transit et de médiation » (Rémy, 1996/1, p. 121). 

 

Dans la continuité des travaux de J. Rémy, N. Ringart, H. et M. Hatzfeld se sont également 

penchés sur la conceptualisation des interstices. Ils ont notamment distingué les espaces 

mineurs des espaces majeurs. Selon eux, les espaces mineurs correspondent aux espaces cachés 

et invisibles, ayant tous « en commun de se séparer du reste de la ville » (Hatzfeld & alii.,  1998, 

p. 13), côest-à-dire de lôespace majeur qui ®tablit la norme. Les espaces mineurs sont inclus 

dans lôespace majeur et, de fait, en constituent les interstices. Cette analyse conduit ¨ une 

multitude de formes dôinterstices. Ceux-ci peuvent aussi bien être : 

 

« une maison mur®e dans un p©t® de maisons habit®es, [é] un passage retranch® des 

circulations habituelles, [é] une rue vou®e ¨ une activit® en rupture avec le reste de la ville, 

[é] un faubourg mal fam®, un palais anachronique, une friche industrielle [é] dans la 

                                                           
68 http://www.cnrtl.fr/definition/interstice, consulté le 31.03.2016 
69 Ibid. 

http://www.cnrtl.fr/definition/interstice
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mesure o½ ces espaces manifestent une rupture par rapport ¨ lôespace majeur »  (Hatzfeld 

& alii. , 1998, p. 13) 

 

La mise en perspective de différents quartiers français a permis aux chercheurs de mettre au 

jour la pluralit® des formes dôemploi des interstices urbains, dans la l®galit® pour certaines et 

en dehors des normes pour dôautres. Dans tous les cas, ces diff®rentes formes témoignent de la 

capacité des citadins à formuler de nouvelles règles, « issues de la pratique quotidienne, des 

réponses apportées aux contraintes de la production par des organisations sociales 

particulières » (Hatzfeld & alii., 1998, p. 113). Pour les auteurs, ces interstices sont les témoins 

dôune marge dite ç créatrice », permettant le développement de pratiques en dehors des normes. 

En ce sens :  

 

« lôinterstice devient ainsi non un simple espace propice ¨ lô®mergence de certains 

phénomènes, mais un analyseur : analyseur des réponses qui sont produites aux marges de 

la ville. » (Hatzfeld & alii., 1998, p. 9) 

 

Le rapprochement des deux notions ï interstice et marge - est intéressant à plusieurs titres. La 

marge est communément définie comme étant « ¨ la p®riph®rie de quelque chose, ¨ lô®cart de 

quelque chose »70. Par extension, la marge peut aussi correspondre à « un espace dont on peut 

disposer entre des limites qui sont imposées » 71, « un espace dans lequel peut sôexercer quelque 

chose »72 ou encore au fait de « donner, laisser, avoir une certaine latitude » 73. Ces différentes 

définitions montrent que la marge renvoie à la fois à une forme exclusion (mise ¨ lô®cart), à un 

entre-deux et à une certaine liberté. En reprenant les travaux de lôanthropologue M. Agier sur 

lôinvention des villes (1999), le géographe Ph. Gervais-Lambony rappelle que côest cette 

ambiguïté entre espace dôexclusion et espace de liberté qui a intéressé de nombreux chercheurs 

en sciences sociales et fait la spécificité de la notion :  

 

« Côest bien l¨ que les citadins sôaffranchissent des normes dominantes, côest pourtant là 

aussi que lôimposition de ces m°mes normes produit de lôexclusion sociale dans lôespace 

et par lôespace. » (in Semmoud & alii. , 2014, p. 11) 

 

Au fur et à mesure de notre exploration des concepts existants, nous pouvons observer que les 

notions dôinterstice et de marge ne correspondent plus à des unités morphologiques spécifiques, 

tels que cô®tait le cas jusquô¨ pr®sent et sont principalement définis par leurs usages. De fait, le 

tiers foncier apparait comme un cas particulier de lôinterstice et de la marge. 

 

                                                           
70 http://www.cnrtl.fr/definition/marge, consulté le 02.05.17 
71 Ibid. 
72 Ibid. 
73 Ibid. 

http://www.cnrtl.fr/definition/marge
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Figure 18 : Le tiers foncier comme cas particulier des interstices et des marges,  

 fait par M. Serre 

 

 

Nous observons ainsi que lôutilisation de concepts qui ne sont pas directement associ®s ¨ des 

termes renvoyant à la morphologie, permet de saisir des lieux parfois invisibilisés par certaines 

approches sociologique ou économiques (Roulleau-Berger, 1993, p. 14) mais, de par la pluralité 

des sens possibles, génère un certain flou sémantique.  

 

Lôinterstice comme support de pratiques et de compétences 

 

Pour lôurbaniste S. Tonnelat, lôabsence de d®finition claire des interstices dans le monde de 

lôurbanisme et de lôarchitecture serait significative ç dôun paradoxe insoluble pour les sciences 

de la conception » (Tonnelat, 2003, p. 15). Selon son hypothèse, redéfinir les origines de 

lôind®termination des interstices devrait permettre de les identifier comme produits de 

lôurbanisme contemporain et contribuer ¨ lôinversion de la pens®e : les interstices ne seraient 

pas des trous à combler, mais de véritables « défis projectuels pour le renouveau de la ville »74 

                                                           
74 La notion dôinterstice urbain comprise comme un d®fi projectuel a aussi été explorée du côté des professionnels. Par exemple, 

lôAtelier dôArchitecture Autog®r® (aaa : http://www.urbantactics.org/collective/collective.html) a développé des réflexions et 

actions autour de cette notion, en particulier entre 2003 et 2008 : « La pratique de aaa teste et provoque « la disponibilité » 

dôune ville ¨ travers des tactiques urbaines qui visent justement la condition interstitielle proposant des nouveaux types de 

dispositifs urbains issus des dynamiques spontanées et des pratiques quotidiennes, permettant ainsi une réinvention permanente 

de lôespace social et politique de la ville. Lô®conomie des ç interstices temporaires è cr®e un nouveau paradigme de projet qui 

se manifeste à travers des agencements temporaires, des dispositifs nomades et des micro-dynamiques urbaines. Le « 

temporaire è devient ainsi un principe fondamental ; la condition temporaire peut all®ger la structure dôun projet, franchir plus 

facilement les interdictions, faire en sorte quôun projet puisse devenir plus ouvert, plus créatif, plus utopique. » (Petcou & 
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(Tonnelat, 2003, p. 29). Pour vérifier ses hypothèses, S. Tonnelat propose une définition 

opératoire des interstices urbains : 

 

« Les interstices sont d®finis comme les espaces r®siduels non b©ti de lôam®nagement 

urbain. Ils regroupent les terrains vacants, les friches industrielles (¨ lôexception des 

b©timents) et agricoles et les d®laiss®s dôop®rations dôam®nagement tels que les reculs sur 

alignement et les talus dôautoroute. Leur forme et leur taille peuvent °tre extr°mement 

vari®es. Seul les rapproche un processus de production ou dôabandon de lôespace qui les a 

laissés comme du « reste » inutile. La principale caractéristique des interstices tient donc 

dans leur absence de fonction attribu®e, ce qui ne veut pas dire quôils demeurent inutilis®s » 

(Tonnelat, 2003, p. 17)  

 

Contrairement aux interstices définis plus largement par les sociologues cités précédemment, 

les interstices dits urbains et définis par S. Tonnelat constituent des cas spécifiques de tiers 

foncier, caractérisés par leur caractère résiduel et lôabsence dôune fonction attribu®e au terrain.  

 

 

 
 

 
Figure 19 : Lôinterstice urbain comme cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Si S. Tonnelat recentre la définition des interstices urbains sur leurs caractéristiques 

morphologiques, il les lie également à la notion de marge et aux pratiques dites « interstitielles » 

qui sôy d®veloppent. S. Tonnelat a effectivement refond® la notion dôinterstice urbain ¨ partir 

                                                           
Petrescu, 2005/1, p. 78). Nous reviendrons plus particuli¯rement sur ce type dôexp®riences (pass®es et pr®sentes) dans le 

chapitre 5. 
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des travaux sur les gangs du sociologue de lô®cole de Chicago, F. Thrasher. Dès les années 20, 

F. Thrasher a montré que le gang, malgré une désorganisation apparente, est en réalité une 

forme dôorganisation et dôadaptation ¨ un environnement rigide (Tonnelat, 2003, p. 62). F. 

Thrasher sous-entend ainsi la reconnaissance de compétences propres aux jeunes, dôune part ¨ 

mobiliser des territoires en r®action ¨ lôordre ®tabli, en particulier ¨ la condition de pauvret® et 

¨ lôorganisation communautaire locale et, dôautre part, ¨ y recr®er de nouvelles r¯gles sociales. 

Sur la base de ces travaux, S. Tonnelat analyse quatre espaces situés à Paris et à New York et 

leurs pratiques interstitielles. De même que les auteurs précédemment cités, ses études de cas 

ont montré que ces espaces constituent une marge pour les citadins, au sein de laquelle certains 

habitent, travaillent, développent des compétences et des savoir-faire en dehors des normes 

établies75. 

 

En France, les travaux de M. de Certeau et ceux dôH. Raymond menés dans les années 80 

comptent parmi les premiers à aborder la reconnaissance et la prise en compte des compétences 

des citadins. Selon M. de Certeau, les mani¯res de faire sôarticulent ®troitement aux arts de dire 

et de penser : « les pratiques mettent en jeu [é] une mani¯re de penser investie dans une 

mani¯re dôagir, un art de combiner indissociable dôun art dôutiliser » (de Certeau, 1980, p. XLI). 

La théorie de M. de Certeau est ainsi fond®e sur la combinaison dôarts de penser, dôarts de dire 

et dôarts de faire, qui serait constitutive de lôinvention du quotidien par les citadins ; une 

invention marqu®e par lôappropriation et la r®appropriation perp®tuelle de lôespace.  

 

A sa suite, ce champ de la recherche a continu® dô°tre développé, plus spécifiquement au plan 

de la reconnaissance de savoirs et de comp®tences citadines, pouvant compl®ter ou sôopposer ¨ 

ceux et celles des professionnels. A. Deboulet et I. Berry-Chikhaoui ont notamment retravaillé 

la notion de compétence, en la définissant comme « un outil conceptuel permettant de dépasser 

ou de compl®ter lôapproche de la ville et de ses habitants en termes de pratiques urbaines [et] 

comme autant dôarts de faire contribuant mat®riellement et symboliquement ¨ fa­onner, 

modeler et (re)qualifier lôespace urbain » (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2000). Dans la même 

perspective que M. de Certeau, les deux chercheures sôinterrogent sur la capacit® des citadins ¨ 

d®jouer lôordre impos®, ¨ manipuler les règles et à les détourner (Berry-Chikhaoui & Deboulet, 

2002/1, p. 69). Au travers de lôanalyse des cas dô®tude, nous verrons notamment que, selon la 

position sociale mais aussi le caractère de chacun, les habitants ne sont pas tous compétents 

dans les mêmes sphères et que leurs compétences nôauraient pas les mêmes effets dans la 

collectivité, ni la même lisibilité et/ou reconnaissance par les acteurs institutionnels. Dans la 

continuité des travaux dôA. Deboulet et I. Berry-Chikhaoui, nous étudierons les compétences 

individuelles et collectives, en supposant quôune somme de comp®tences individuelles mises 

en commun peuvent aboutir à une compétence collective non obligatoirement organisée et 

quôune comp®tence collective peut également émerger selon un concours de circonstances ou à 

la suite de lôimplication dôun individu capable de soulever un groupe ï les compétences 

                                                           
75 En 2011, la notion dôinterstice a ®t® réinvestie dans un ouvrage coordonné par M. Agier (Paris ï refuge : habiter lôinterstice) 

r®unissant les r®cits de F. Bouillon, C. Girola, S. Kassa et A.C. Vallet. Elles y ont notamment abord® la notion dôinterstice 

comme le support dôexpression des comp®tences et comme constituant un espace-ressource et un espace-refuge nécessaire à la 

(sur)vie des citadins précaires.  
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individuelles pouvant exister en marge des compétences collectives (Berry-Chikhaoui & 

Deboulet, 2002/1, p. 69). 

 

Glissement vers les notions dôintervalle et dôespace interm®diaire 

 

En 1991, la sociologue L. Roulleau-Berger avait ®galement introduit la notion dôintervalle pour 

définir un entre-deux particulier, marqué par le développement de compétences particulières : 

les espaces de recomposition sociale des jeunes. De la même manière que F. Thrasher en 1920, 

L. Roulleau-Berger met en ®vidence les diff®rents espaces mobilis®s par les jeunes, quôil 

sôagisse des espaces abandonn®s des grands ensembles ou des halls dôimmeubles, mais pr®cise 

que ces intervalles « ne peuvent °tre r®duits ¨ des lieux g®ographiques, ils sôapparentent plutôt 

à des territoires symboliques » (Roulleau-Berger, 1993, p. 13). La notion dôintervalle, 

davantage que celle de lôinterstice, lui permet de souligner la mise ¨ lô®cart subie par les jeunes, 

mais également maîtrisée par ceux-ci. En effet, les d®finitions de base montrent quôinterstice et 

intervalle renvoient tous deux aux dimensions spatiales et temporelles. Cependant, lôintervalle 

est à la fois une « distance qui s®pare un lieu, un point, un objet dôun autre »76 et une « distance 

qui s®pare une ®poque, une date, un ®v¯nement dôun(e) autre » 77. Au figur®, lôintervalle est 

aussi défini comme une « différence qui sépare deux personnes, une distance qui sépare deux 

situations » 78. A la diff®rence de lôinterstice, la notion dôintervalle est ®troitement li®e ¨ celle 

de la distance : il représente un écart entre deux espaces, entre deux personnes ou un écart de 

temps.  

 

Mis en évidence par L. Roulleau-Berger, cet intervalle spatio-temporel constitue une ressource 

pour les jeunes, au sein duquel ils se construisent individuellement et collectivement en dehors 

de la rigidité des cadres de la société : 

 

« Les espaces de transition culturelle viennent sôinscrire comme signes ext®rieurs de 

richesse de la société civile urbaine dans des zones interstitielles de la Métropole qui 

®chappent ¨ la fois ¨ lôinstrumentalisation ®conomique et au contr¹le des politiques 

urbaines. Ces intervalles correspondent aux discontinuités et aux irrégularités de la 

Métropole. Peu accessibles, ils concentrent néanmoins des éléments de changement social 

et sont les lieux dô®lection des micro-milieux culturels » (Roulleau-Berger, 1991, p. 13). 

 

Quelques années après, L. Roulleau-Berger explore également le concept dôespace 

intermédiaire (Roulleau-Berger, 1997, 2003). Contrairement ¨ lôinterstice ou ¨ lôintervalle, 

lôespace intermédiaire ne sépare pas deux choses, « côest [plut¹t] ce qui est plac® entre deux 

termes, qui occupe une situation moyenne ; ce qui établit un lien, une jonction »79. Cette 

première définition du terme « intermédiaire è change la perception de lôespace auquel 

lôadjectif est attribu® : les dimensions du temps et de la distance sont moins prégnantes que pour 

les interstices et les intervalles, et cèdent la place à celles du lien et des relations.  

                                                           
76 http://www.cnrtl.fr/definition/intervalle, consulté le 04.04.2016 
77 Ibid. 
78 Ibid. 
79 http://www.cnrtl.fr/definition/intermédiaire, consulté le 04.04.2016 

http://www.cnrtl.fr/definition/intervalle
http://www.cnrtl.fr/definition/intermédiaire
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Au travers dôune analyse des processus de pr®carisation, en particulier de la vuln®rabilit® de la 

société salariale, L. Roulleau-Berger fait appara´tre lôexistence ç des lieux de la petite 

production urbaine » (Roulleau-Berger, 2003). Elle met effectivement au jour que lôespace 

public est ¨ la fois r®v®lateur dôin®galit®s et dôinjustices issues de ruptures ®conomiques, 

sociales et culturelles, mais quôil est aussi le lieu où « des résistances collectives au processus 

de précarisation salariale produisent des micro-organisations sociales qui naissent de 

lôagencement, voire de la superposition de formes ®conomiques marchandes et non 

marchandes » (Roulleau-Berger, 2003, p. 147). Sur la base de cette analyse, L. Roulleau-Berger 

définit les espaces intermédiaires « comme des segments sociétaux, spatiaux et temporels, où 

peuvent se restaurer des identités individuelles et des identités collectives de jeunes urbains en 

situation précaire dans la production de socialisations transitionnelles qui peuvent évoluer vers 

de l'intégration professionnelle ou de la désaffiliation sociale » (Roulleau-Berger, 1997, p. 20). 

La notion dôespace interm®diaire lui permet dôinsister davantage sur la ç porosité », la 

« continuité », le « côtoiement », la « superposition » des situations, que sur la prise de distance 

ou la mise ¨ lô®cart induite par la notion dôintervalle. Selon ces définitions, les intervalles et les 

espaces interm®diaires englobent de nombreux types dôespaces possibles, dont une partie 

seulement peut correspondre au tiers foncier. 

 

 

 
 

 
Figure 20 : Lôintervalle et lôespace interm®diaire d®finis par L. Roulleau-Berger (1991, 1997)  

comme des cas particuliers du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Si les caractéristiques temporelles, spatiales et sociales ont été développées par les différents 

auteurs que nous avons cités, la question du statut des espaces reste en retrait. Elle est 
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mentionnée dans les textes sur les terrains vagues, soulignant la nature indéterminée de leur 

statut (Solà Morales, 1995 ; B®guin, 1997). Cependant, lôind®termination m°me de ce statut ne 

constitue pas un objet dô®tude en soi pour les auteurs. Nous allons voir que la notion dôespace 

interm®diaire a aussi ®t® employ®e par dôautres auteurs, pour mieux d®crire lôhybridation des 

statuts, en particulier entre les domaines privé et public. 

 

Espace intermédiaire : entre privé et public 

 

Nous avons précédemment exploré les espaces intermédiaires conceptualisés et analysés à 

partir des dynamiques sociales, telles que les formes dôemploi alternatives (Roulleau-Berger, 

2003). Dôautres approches ont plut¹t ®t® fond®es ¨ partir de leurs composantes morphologiques 

et statutaires, les définissant comme lôensemble des espaces entre la rue et le logement, plus 

sp®cifiquement entre lôespace public de la rue et lôespace priv® du logement80. Pour lôarchitecte 

et chercheur C. Moley, la notion dôespace interm®diaire exprime une dualit® de lôhabiter qui ne 

date pas dôaujourdôhui :  

 

« Clore et marquer son territoire, se pr®server de lôintrusion versus sôouvrir ¨ lôautre et 

développer des relations. Une telle tendance contradictoire ï (se) tenir à distance et (se) 

rapprocher ï est ¨ lôîuvre autant dans la maison, en particulier avec jardin, quôen habitat 

collectif, du point de vue du contact avec lôespace public, soit g®n®ralement la rue. Elle 

concerne aussi les liens au sein de lôensemble de lôhabitation, autrement dit les parties 

communes et les espaces ext®rieurs dôune r®sidence, en collectif, mais aussi en individuel. » 

(Moley, 2005) 

 

Selon lôauteur, cette dualit® a commenc® ¨ apparaitre ¨ la fin du XIXème siècle. Un siècle qui, 

comme dit précédemment, annonce une inversion des rapports plein/vide, mais également un 

changement de rapport entre les espaces priv®s et publics (cf. chapitre 1). Comme nous lôavons 

vu dans le chapitre 1, B. W. Richardson utilisait déjà cette notion pour qualifier des espaces non 

bâtis situés entre les logements (Richardson, 1875) et Ch. Fourier, selon le même objectif, avait 

introduit la notion dôespace dôisolement (Fourier, 1841, p. 301). Selon C. Moley, la notion 

dôespace interm®diaire est effectivement née de ces réflexions sur les espaces non bâtis et de 

lô®laboration de mod¯les de cit®s id®ales, telles quôHygeia, le Phalanstère ou le Familistère : 

 

« Une notion dôespace interm®diaire avant la lettre ®merge ainsi implicitement de ce 

courant de pensée : elle est tournée vers la rue, selon une séquence graduelle partant de la 

maison et du jardin ¨ laquelle sôajouteront places et b©timents publics au moment des cités-

jardins, alors que les projets soci®taires lôorientent vers un int®rieur collectif, ç rue-galerie » 

pour Fourier et lôinterpr®tation architecturale de Consid®rant, cour centrale et coursives 

sous verrière au Familistère Godin à Guise. »  (Moley, 2005) 

                                                           
80 Dans le cadre dô®tudes men®es au Maroc, la sociologue F. Navez-Bouchanine avait également travaillé sur cette interface 

entre le public et le priv® et introduit une notion proche de celle dôespace interm®diaire pour la qualifier : lôespace limitrophe 

(in Berry-Chikhaoui & Deboulet, 2000). Comme lôont soulign® B. Florin et F. Troin : «  les espaces limitrophes ne constituent 

¨ lôorigine que des espaces intersticiels ind®finis ï ni intégralement privés, ni entièrement publics ï et sans affectation et sans 

assignation particulière : or, habiter côest aussi se glisser dans ces interstices pour en d®finir les propri®t®s et les emplois, pour 

en « fabriquer » au sens littéral et symbolique la ville. » (in Deboulet & Jolé, 2013, p. 62) 
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Bien que déjà évoquée à la fin du XIX̄me si¯cle, la notion dôespace interm®diaire montera en 

puissance à partir des années 70, période durant laquelle les espaces entre la rue et le logement 

sont profondément transformés, notamment dans le cadre de la construction des grands 

ensembles. Comme le souligne C. Moley : 

 

« Côest lorsque ces espaces sont le plus absents de la production de masse que la profusion 

de termes pour les désigner connaît son essor, soit à partir de 1970 environ. On pourrait 

alors avancer que vouloir nommer de tels espaces vise implicitement à en conjurer la 

disparition, dôabord mise en lumi¯re par le proc¯s des grands ensembles et de leur vide 

urbain imput® ¨ lôapplication de la Charte dôAth¯nes, puis par la prise de conscience 

progressive dôune dissolution des liens sociaux de proximit®. »  (Moley, 2005) 

 

Dans la continuit® des travaux engag®s par C. Moley, la th¯se dôA. Flamand (2008) montre que 

« les parties communes, les espaces collectifs, les espaces extérieurs, les espaces extérieurs 

collectifs, les espaces libres, les espaces libres collectifs, les espaces hors logement, les 

dégagements, les extérieurs du logement, les espaces verts, les espaces publics de proximité, 

les espaces semi-privés semi-publics, les espaces de transition, les articulations, les annexes du 

logement, l'interface ville-logement, les abords du logement, le sas » (Flamand, 2008, p. 25) 

constituent autant de termes et dôexpressions pour d®finir ces espaces nouveaux. En regard de 

cette diversit® terminologique et de lôabsence de d®finitions claires, A. Flamand retient la notion 

dôespace interm®diaire, car celle-ci apparait comme « la plus neutre »  (Flamand, 2008, p. 26), 

dans le sens o½ elle permet de regrouper sous le m°me vocable un grand nombre dôespaces et 

de conserver son caractère : lôind®fini pris entre deux choses d®finies (la rue et le logement ; 

lôespace public et lôespace priv®) :  

 

« Ce sont des lieux qui nôont de r®alit® que par les usages quôils accueillent, qui ne semblent 

pas devoir b®n®ficier dôune reconnaissance officielle, institutionnelle, ®tant donn® leur 

statut juridique inexistant » (Flamand, 2008, p. 26).  

 

Dôune part, les espaces interm®diaires seraient d®finis par une absence de statut juridique qui, 

comme le montre A. Flamand, pose la question de leur gestion et de leur entretien, en particulier 

pour des propriétaires en manque de moyens tels que les bailleurs sociaux ou les copropriétés 

dégradés (Flamand, 2005). Dôautre part, ils ne sont pas définis par leur forme, mais par la nature 

des usages quôils accueillent. Ce second constat avait ®galement ®t® pos® par C. Moley, qui 

montrait que la notion dôespace interm®diaire pouvait aussi bien °tre appliqu®e ¨ des espaces 

privatifs prolongeant les logements - tels que les terrasses ou les jardins en pied dôimmeubles - 

¨ lôespace collectif r®sidentiel - tels que les halls dôimmeuble, les espaces verts - et ¨ lôespace 

entre la r®sidence et lôespace public (Moley, 2003, pp. 5-6). Selon lui :  

 

« Tous ces vocables, dont on ne sait trop sôils sont quasiment synonymes ou ¨ distinguer 

avec pr®cision, rel¯vent dôun m°me champ notionnel : celui dôune interface entre deux 

sphères antagonistes, comme le privé et le public, lôindividuel et le collectif, ou encore le 

« dedans » et le « dehors », termes dont la polysémie ajoute au flou. »  (Moley, 2005) 
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En retraçant la généalogie de la notion, C. Moley a démontré que son utilisation croissante 

nô®tait pas r®ductible ¨ la critique des grands ensembles, mais quôelle ®tait aussi issue dôun 

rapprochement entre lôarchitecture et la sociologie urbaine81 : 

 

« Côest surtout lôimpossible coµncidence de lôespace architectur® et de lôespace pratiqué, 

envisagée qui plus est dans un espace mal cerné (dans son statut ni privé, ni public, dans 

ses pratiques micro-sociales de voisinage), qui a prédisposé à opter plutôt pour un terme 

générique flou : « espace intermédiaire ». Ce terme permet dô®voquer sans explication 

précise, à la fois une échelle intermédiaire, aussi bien du point de vue architectural et 

urbanistique que des relations sociales, et une m®diation entre lôespace et son usage. Sôil 

nôest pas totalement g®n®ralis®, le vocable dô « espace intermédiaire » apparaît néanmoins 

assez ®tabli pour rester aujourdôhui lôun des plus employ®s par les architectes, les urbanistes 

et les sociologues, ¨ propos des abords de lôimmeuble et/ou de ses parties communes, mais 

aussi de lôinterface entre le dedans et le dehors en général. » (Moley, 2003, p. 141) 

 

Les travaux menés par les sociologues A. et N. Haumont et M.G. et H. Raymond en 1966 sur 

lôhabitat pavillonnaire ont montré que le débat sur les espaces intermédiaires croisait aspects 

sociaux et spatiaux et dépassait celui portant sur les espaces au statut indéterminé des grands 

ensembles. Marqu®s par lôinfluence dôH. Lefèbvre, les auteurs mettent notamment en évidence 

que les espaces entre rue et logement de lôhabitat pavillonnaire sont propices ¨ la construction 

de relations entre le dehors et le dedans, entre le privé et le public, contribuant à la qualité de 

lôhabit®. Pour lôexprimer, les auteurs ont utilis® une notion proche de celle dôespace 

intermédiaire, lôespace de transition : 

 

« Nous appelons "espace de transition" tous les espaces du logement qui permettent à 

l'habitant de constituer la relation entre le dedans et le dehors de son logement. Cette 

relation est extrêmement complexe et pourtant nous devons signaler que ce sont très 

largement les espaces de transition qui assurent, pour l'habitant, l'action d'insérer l'espace 

de son logement dans l'espace urbain. » (Raymond & alii ., 1966, p. 166) 

 

Les espaces intermédiaires - en tant quôespace au statut ind®termin® - se rapprochent de notre 

objet dô®tude sur la gestion et des usages du foncier. En revanche, ils sôen ®loignent du point de 

vue morphologique, puisque la notion peut aussi être appliquée ¨ un espace b©ti quô¨ un espace 

non bâti. Par ailleurs, bien que la question de leur gestion soit centrale, C. Moley met en 

évidence que la notion ne la précise pas véritablement et quôil ne sôagit pas dôun concept 

opératoire (Moley, 2003, p. 141). En regard de ces réflexions, le tiers foncier apparait comme 

un concept plus spécifique, ne concernant quôune partie de lôensemble des espaces 

intermédiaires, ceux qui ne sont pas bâtis et dont le statut est indéterminé. De plus, nous verrons 

dans les prochains chapitres que le tiers foncier devrait apparaitre comme un concept opératoire, 

permettant dôidentifier les raisons et la nature de lôind®termination du foncier. 

 

                                                           
81 C. Moley considère que « la qu°te dôespace interm®diaire est lôun des avatars id®ologiques cons®cutifs ¨ Mai 1968, en 

particulier les th¯mes de la convivialit® et des nouveaux rapports ¨ lôautre. Plus pr®cis®ment, on se souviendra que ce 

mouvement d®j¨ en germe sôest d®clench® pour une bonne part sous lôimpulsion conjointe des ®tudiants en architecture aux 

Beaux-Arts et des étudiants en sociologie à Nanterre. » (Moley, 2003, p. 6) 
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Figure 21 : Le tiers foncier comme cas particulier des espaces intermédiaires, fait par M. Serre 

 

 

2.2. Forêt de délaissés et tiers paysage : des espaces sources de biodiversité  

 

Explorer les concepts de friche, de terrain vague et dôinterstice montre bien une inversion de la 

pensée sur le territoire du vide. Il nôest plus seulement une source dôangoisse ou le symbole 

dôespaces en perte dôidentit®, tel que le mettait en évidence les concepts de frontières désertes 

(Jacobs, 1961) ou de non-lieux (Augé, 1992), mais il est aussi un territoire de ressources, 

support de pratiques et de comp®tences des citadins. La notion dôespace interm®diaire a 

®galement mis au jour la n®cessit® dôinterroger le statut juridique des espaces indéfinis, 

constitutifs de la ville. Nous allons voir à présent que les espaces non bâtis ont également été 

reconnus en tant que ressources pour la biodiversité. Pour le montrer, certains chercheurs et 

praticiens ont introduit de nouveaux concepts, tels que le tiers paysage (Clément, 2004). 

 

2.2.1. Réserves de nature sauvage ou espaces-déchets ? 

 

Comme nous lôavons vu en explorant diff®rentes notions, les espaces non b©tis dont le statut est 

ind®termin® sont souvent caract®ris®s par un ®tat dôabandon. Comme mentionn® 

précédemment, cet état pouvait °tre per­u comme une source dôangoisse (notamment dans les 

années 60-70) ou comme un espace ouvert aux possibles (notamment à partir des années 90). 

Un troisième aspect reste à prendre en compte : celui de la nature pouvant reprendre ses droits 

sur ces espaces abandonn®s ou, au contraire, °tre d®grad®e par les pratiques sôy d®veloppant, 

telles que le jetage dôobjets par exemple. 
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Une nature dégradée : nouvel « espace-déchet » 

 

Comme nous lôavons vu dans le premier chapitre, les r®flexions des culturalistes du XIX¯me 

siècle montraient la nécessité de penser les limites des espaces non bâtis des villes, afin dô®viter 

la cr®ation dôespaces r®siduels, d®nu®s de qualit®s esth®tiques et sociales et potentiellement 

dégradés. Pour cela, ils avan­aient, parmi dôautres possibilit®s, lôid®e de ç morceaux de nature 

sauvage è, dôespaces naturels (bois, prairies) qui pourraient être conservés en frange de ville ou 

séparer différents quartiers (Unwin, 1909, pp. 202-203). R. Unwin soulignait dôailleurs lôenjeu 

des faubourgs, moins denses que les centres des villes et permettant ainsi de valoriser les 

espaces de nature en ville : 

 

 « Obtenir une diversit® consid®rable dans lôensemble de tout un quartier [é] peut se faire 

surtout dans les faubourgs o½ lôespace et le grand air permettent ¨ une grande vari®t® 

dôarbres de se développer » (Unwin, 1909, p. 305). 

 

Cependant, nous avons vu au travers dô®crits datant de la deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle, 

que ces espaces non bâtis, situés en frange de ville ou de quartier, devenaient davantage des 

supports de dégradation et de déchets que des supports de biodiversité. J. Jacobs en faisait 

particuli¯rement la critique, en d®crivant ce quôelle appelait les fronti¯res d®sertes, côest-à-dire 

les espaces résiduels résultant de la construction des grandes infrastructures et des grands 

ensembles par exemple. Nous avons ensuite vu que la pensée de ces résiduels urbains comme 

« espaces-déchets è a persist®, notamment avec lôarticle dôI. Pizzetti publié dans la revue 

Casabella en 1993. Pour cet architecte, les espaces r®siduels sont les rebuts de lôam®nagement, 

sur lesquels les hommes jettent leurs propres déchets. I. Pizzetti propose une lecture critique de 

« la société de consommation actuelle, produisant une quantité importante et effrayante de 

rebuts ï des déchets domestiques aux scories radioactives » (Pizzetti, 1993, p. 96). Pour lui, les 

espaces r®siduels produits par lôurbanisme fonctionnel sont lôexacte repr®sentation de notre 

société : ce ne sont pas des déchets ménagers, industriels ou radioactifs, mais bien des « déchets 

architecturaux » (spazzatura architettonica), dont le recyclage reste à imaginer.  

 

En 1980, lôhistorien et philosophe M. de Certeau montrait d®j¨ comment ce qui nôentre pas dans 

les normes établies est rejeté et devient effectivement un déchet. M. de Certeau rappelle que la 

ville est organisée par des opérations spéculatives et classificatrices, induisant des processus de 

gestion et dô®limination des objets qui la composent : 

 

« Dôune part, il y a une différenciation et redistribution des parties et fonctions de la ville, 

grâce à des inversions, déplacements, accumulations, etc. ; dôautre part, il y a rejet de ce 

qui nôest pas traitable et constitue donc les d®chets dôune administration fonctionnaliste 

(anormalité, déviance, maladie, mort, etc.) » (de Certeau, 1980, p. 144) 

 

M. de Certeau consid¯re que lôorganisation fonctionnaliste est centr®e sur le progr¯s et, de fait, 

se détourne de son support : « côest lôespace lui-m°me, qui devient lôimpens® dôune technologie 

scientifique et politique » (de Certeau, 1980, p. 144). Bien quôil sôagisse de r®flexions men®es 

dans des domaines et des temporalités différentes, nous voyons ici que les points de vue entre 
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architectes et théoriciens en sciences humaines se croisent. Les espaces résiduels, tels que les 

perçoit I. Pizzetti, sont bien des anomalies difficilement traitables, pris dans des processus 

dô®limination plut¹t que dans des processus de gestion. Les terrains résiduels constituent 

effectivement un « reste è improductif, compris au sein dôun espace productif. Ne r®pondant ¨ 

aucun besoin, ne sôinscrivant pas dans les march®s ®conomiques de la ville, ces espaces 

résiduels sont alors globalement perçus comme des déchets par un ensemble de personnes, dont 

certaines dôentre elles les utilisent comme des supports de leurs propres d®chets. Dans sa th¯se, 

S. Tonnelat consacre dôailleurs plusieurs pages à la saleté, proposant même une approche des 

interstices en fonction de leur « degré de saleté » (Tonnelat, 2003, p. 77).  

 

Cependant, en parallèle de ces processus de dégradation, les espaces résiduels peuvent aussi 

devenir le support dôautres processus, en particulier celui de la nature prenant ou reprenant ses 

droits. F. B®guin met dôailleurs en ®vidence la superposition r®currente de ces deux 

problématiques sur le terrain vague, qui « se pr®sentait toujours comme une sorte dôespace 

hybride où de petits gisements de ressources naturelles se mêlaient à de nombreux débris du 

monde urbanisé » (Béguin, 1997, p. 59). Si les espaces résiduels apparaissent bien comme des 

restes, côest-à-dire comme des surplus au fonctionnement de la ville ne répondant en apparence 

¨ aucun besoin fonctionnel, ils peuvent aussi °tre vus comme les garants dôune partie de nos 

ressources naturelles. Les « déchets architecturaux » peuvent donc être vus de deux manières : 

des biens improductifs pouvant/devant être « recyclés » en biens productifs ou des biens dont 

lôimproductivit® constitue la qualit®, car elle contribue ¨ la sauvegarde de la nature en ville.  

 

Le tiers paysage : un concept fédérateur 

 

A partir de ce même constat, G. Clément a fondé la notion de tiers paysage qui, « moins dôune 

d®cennie apr¯s la premi¯re publication du Manifeste aux ®ditions Sujet/Objet [é], semble avoir 

pris une place particuli¯re dans lôensemble des r®flexions port®es sur lô®volution du territoire 

urbain et rural » (Clément, 2004, p. 9). La notion de tiers paysage a effectivement marqué une 

étape essentielle pour la revendication du « droit au non-aménagement » (Clément, 2004, p. 9) 

auprès des institutions publiques et des responsables politiques. La première page du manifeste 

de G. Clément pose le concept de la façon suivante : 

 

« une quantit® dôespaces ind®cid®s, d®pourvus de fonction sur lesquels il est difficile de 

porter un nom. Cet ensemble nôappartient ni au territoire de lôombre, ni ¨ celui de la 

lumière. Il se situe aux marges. En lisière des bois, le long des routes et des rivières, dans 

les recoins oubliés de la culture, là où les machines ne passent pas. Il couvre des surfaces 

de dimensions modestes et vastes comme les tourbières, les landes et certaines friches 

issues dôune d®prise r®cente. Entre ces fragments de paysage aucune similitude de forme : 

tous constituent un territoire de refuge à la biodiversité. » (Clément, 2004, p. 13) 

 

G. Clément propose une vision de la planète comme un enclos commun, délimité par la 

biosphère. Selon lui, cet enclos du vivant correspond à un jardin planétaire : la Terre est un 

jardin dont chacune des parcelles doit être ménagée, à la fois dans le sens « dô°tre utilis®e avec 



92 

 

réserve, modération, [é] dôen prendre soin »82. G. Cl®ment pousse encore sa r®flexion jusquô¨ 

considérer « les passagers de la Terre » non plus comme de simples occupants et exploitants, 

mais comme des jardiniers (Clément, 2004, p. 35). Cette représentation de la Terre invite à 

considérer les délaiss®s comme constitutifs dôun tiers paysage, nécessaire au jardin planétaire : 

 

« Les d®laiss®s nôapparaissent plus comme une simple d®prise exprimant une perte de 

pouvoir du « gestionnaire » sur son territoire mais comme une composante des plans 

dôurbanisme, un accompagnement des exploitations agricoles, une dimension nouvelle 

d®sormais int®gr®e ¨ la notion revisit®e dôoccupation du sol » (Clément, 2004, p. 9) 

 

Décrit comme « un ensemble déréglementé assimilable à un espace de liberté » (Clément, 2004, 

p. 63), le tiers paysage apparaît ainsi comme une forme spécifique du tiers foncier, dont les 

singularit®s peuvent °tre juridiques, morphologiques et/ou dôusage : 

 

- Des situations singulières juridiques : le tiers paysage est significatif de lôabsence ou de 

la perte de pouvoir de ses propri®taires sur lôespace (Clément, 2004, p. 9). Il correspond 

donc à la définition du tiers foncier. 

 

- Au plan morphologique, le tiers paysage a un sol perméable, propice au développement 

de la biodiversité. Il est donc plus spécifique que le tiers foncier, qui considère 

également les sols non perméables. 

 

- Au plan des usages, le tiers paysage est dépourvu de fonction, mais soulève quôil peut 

parfois °tre le support dôusages dits non-institutionnels (Clément, 2004, p. 52). 

Cependant, lôauteur nôa pas d®velopp® cet aspect, ayant pr®f®r® centr® son propos sur 

lôenjeu de la biodiversité.  

 

 

                                                           
82 http://www.cnrtl.fr/definition/m%C3%A9nager, consulté le 14.04.2016 

http://www.cnrtl.fr/definition/m%C3%A9nager
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Figure 22 : Le tiers paysage comme un cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 

 

 

Contrairement aux notions dôinterstice et dôespace interm®diaire, celle du tiers paysage nôa pas 

fait lôobjet de multiples d®finitions. Elle a principalement été explorée sous lôangle de la 

diversité du vivant (biodiversité), côest-à-dire la capacité de la forme et de la nature du sol à 

accueillir une faune et une flore diversifiées. La force de la notion et son retentissement auprès 

de différents acteurs tiennent justement à cette approche clairement définie :  

 

« La valorisation de ces espaces répond à une pr®occupation jug®e sup®rieure ¨ nôimporte 

quelle autre : la protection et le maintien de la vie. [é] Le tiers paysage se positionne donc 

en rapport ¨ la richesse biologique quôil d®tient et non en rapport au foncier ®ventuellement 

r®cup®rable quôil représente sur le cadastre » (Clément, 2004, p. 63).  

 

Cette clarté a permis au tiers paysage de devenir un concept opératoire, dans le sens où il est 

devenu le socle de différents projets urbains et paysagers, dépassant le cadre français. A la fin 

de la deuxi¯me ®dition du Manifeste (2014), G. Cl®ment en cite plusieurs, tels que lô´le de 

Derborence du parc Matisse à Lille et le projet de parc du Tiers paysage à Tijuana (Mexique). 

Lô´le de Derborence est une for°t situ®e au milieu dôun parc, sur un socle rocheux de sept m¯tres 

de haut. Le contraste entre la pelouse contr¹l®e du parc et la for°t inaccessible, a fait de lô´le 

« un emblème du délaissé volontaire » (Clément, 2004, p. 66). Paradoxalement, il sôagit dôun 

tiers paysage non pas abandonn® par lôhomme, mais cr®® par celui-ci et maintenu 

intentionnellement en lô®tat. A lôinverse, le potentiel ç parc du Tiers paysage » de Tijuana est 

localis® dans lô®paisseur du double mur s®parant le Mexique des Etats-Unis. Dans ce cas, il 

sôagit bien dôun espace d®laiss®, issu dôun am®nagement sp®cifique. Cet entre-deux est soumis 
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à la pression du développement urbain de Tijuana et mériterait, selon G. Clément, de devenir 

une véritable réserve écologique : 

 

« Lôenjeu particulier du Parc du Tiers paysage de Tijuana est dô®tablir, par lô®quilibre 

naturel des espaces en libert®, lô®cosyst¯me ®mergent dôun tel espace, fatalement issu du 

brassage planétaire dans le biome méditerranéen de Californie. » (Clément, 2004, p. 69) 

 

Le tiers paysage est ainsi devenu un véritable outil conceptuel et opératoire, visant à inverser la 

représentation des délaissés. Plutôt que de chercher à les supprimer, G. Clément défend le droit 

au non-aménagement : reconna´tre lôexistence du tiers paysage, côest reconna´tre leur richesse 

biologique, la nécessité de leur maintien et même de leur développement. Ainsi, la clarté de 

lôapproche constitue un atout et explique le succ¯s de la notion. Cependant, elle peut aussi avoir 

des effets réducteurs. En ramenant systématiquement les réflexions à la biodiversité, le tiers 

paysage peut effectivement lisser les problématiques. Moins spécifique, le tiers foncier croise 

les aspects morphologiques, juridiques et sociaux afin de déterminer les enjeux propres à 

chaque espace, sans que lôun pr®vale syst®matiquement sur lôautre.  

 

2.2.2. Les délaissés urbains entre recherche théorique et opérationnelle  

 

Nous allons voir à présent que les délaissés urbains sont effectivement devenus des objets de 

recherche à part entière, du point de vue théorique et opérationnel. 

 

Quand les délaissés deviennent une forêt 

 

G. Cl®ment a continu® ¨ d®velopper ses r®flexions au sein de lôAtelier ç la forêt des 

délaissés »83, mont® ¨ lôinitiative de la Caisse des d®p¹ts et consignations en 2008.  Dans ce 

cadre, des architectes, écologues, philosophes, urbanistes, botanistes, historiens, forestiers, 

paysagistes, ®conomistes (é) se sont rassembl®s autour de lôid®e utopique de construire une 

forêt dite contemporaine, « qui prendrait en compte ce qui existe, les terrains aptes à la 

recevoir » (l'Atelier, 2009, p. 47). Les membres de lôAtelier partent du m°me constat que les 

auteurs cités précédemment, la mise au rebut des espaces résiduels par la société. Comme le 

soulignent A. Nochy et P. Degeorges : 

 

« Les terrains délaissés sont des espaces résiduels rendus structurellement inutilisables par 

lôam®nagement du territoire. Leur production nôest ni accidentelle, ni fortuite. Désaffectés 

et d®pr®ci®s, d®class®s parce quôinclassables, mis en faillite au nom dôun imp®ratif rationnel 

dôefficacit®, ils sont les d®chets de lôam®nagement » (in l'Atelier, 2009, p. 40) 

 

LôAtelier superpose ¨ ce premier constat la dimension financière : lôentretien dôun d®laiss® 

coûte cher, tout comme son aménagement potentiel. Pour résoudre ce problème de gestion, la 

forêt est apparue ¨ lôAtelier comme une solution plausible : « un espace géré selon des 

techniques naturelles ou forestières ne coûte pas cher » (l'Atelier, 2009, p. 47). Le premier 

avantage de la for°t avanc® par lôAtelier est ®conomique. Ensuite, la for°t nôalt¯re pas le site 

                                                           
83 Dont les membres les plus connus sont lôarchitecte P. Bouchain et le paysagiste G. Cl®ment. 
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sur lequel elle se d®veloppe et peut ainsi lôoccuper de mani¯re permanente ou provisoire : il  

sôagit dôune solution flexible qui peut sôadapter aux changements. Enfin, elle ç joue un rôle 

primordial dans lô®quilibre ®cologique » (l'Atelier, 2009, p. 47) et assure le maintien dôespaces 

ouverts et naturels au sein de la ville. Les membres de lôatelier tentent ainsi de renverser le point 

de vue sur les espaces résiduels de la ville et de démontrer leur importance stratégique au plan 

®cologique. Comme lôindique G. Cl®ment :  

 

« Dans le processus évolutif du paysage anthropisé, le délaissé apparaît comme un temps 

mort de lôoccupation du sol, susceptible de recevoir bient¹t une affectation rentable. Dans 

le processus ®volutif biologique, le d®laiss® appara´t comme un temps plein de lôactivit® du 

vivant, susceptible de générer un jardin, une forêt, une promenade, une réserve écologique 

ou tout cela à la fois. » (in l'Atelier, 2009, p. 49) 

 

En regard de cette définition, les terrains délaissés ï communément appelés délaissés urbains 

ï apparaissent comme un cas particulier du tiers foncier, principalement d®fini par lôabsence 

dôusage et leur statut ind®termin®. Contrairement ̈  lôinterstice urbain ou au terrain vague définis 

comme des supports dôusages en dehors des normes ®tablies, la notion de délaissé urbain rend 

compte dôun foncier qui, en lô®tat, nôint®resserait aucun acteur mais qui, une fois repéré, pourrait 

repr®senter une opportunit® pour le vivant, quôil sôagisse de la faune, de la flore ou des hommes. 

 

 

 

 
 

Figure 23 : Le délaissé urbain comme cas particulier du tiers foncier, fait par M. Serre 
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Ainsi, de la même manière que G. Dubois-Taine et Y. Chalas conceptualisaient la figure de la 

ville émergente et que T. Sieverts proposait une lecture de lôespace non b©ti comme 

« compensation écologique è en 1997, les membres de lôAtelier imaginent que ç les vides ainsi 

rassemblés pourraient constituer un grand territoire discontinu sur lequel nous avons pensé 

laisser pousser notre for°t de lôavenir » (l'Atelier, 2009, p. 47).  

 

Les trames vertes : un outil de valorisation du tiers paysage ? 

 

Le retentissement de la notion de Tiers paysage et le développement des recherches sur les 

potentialités écologiques des délaissés sôexplique aussi par la mont®e en puissance de la 

question environnementale au plan politique. Lôimportance accord®e aux continuit®s 

®cologiques pour le maintien de la diversit® biologique sôest progressivement intensifi®e, en 

particulier suite au lancement du Grenelle Environnement par le gouvernement français en 

2007. Ce processus de réflexion, visant à instaurer des lois pour la protection et le maintien de 

la biodiversit®, a notamment conduit lôEtat ¨ l®gif®rer sur un nouvel outil dôam®nagement du 

territoire : la trame verte et bleue. Cet outil est d®fini dôapr¯s le minist¯re de lô®cologie comme 

« un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les schémas 

régionaux de coh®rence ®cologique ainsi que par les documents de lôEtat, des collectivit®s 

territoriales et de leurs groupements »84.  

 

Différents programmes de recherche ont alors été lancés pour une meilleure connaissance des 

potentiels écologiques des villes. En 2009, lôAgence Nationale de la Recherche a notamment 

financé un programme de recherche coordonné par Ph. Clergeau : « Evaluation des Trames 

urbaines et élaboration de référentiels : une infrastructure entre esthétique et écologie pour une 

nouvelle urbanité ». Les chercheurs ont centré leurs études sur les trames vertes et se sont 

attachés à répertorier le potentiel de diversit® biologique de diff®rentes villes fran­aises. Lôun 

des constats r®currents est le m°me que celui de lôAtelier : les espaces délaissés, tels que les 

friches, les bords de cours dôeau et dôinfrastructure, constituent de v®ritables r®servoirs de 

biodiversité à maintenir et à valoriser. Par exemple, lô®tude men®e ¨ Marseille montre 

lôimportance des berges des grands cours dôeau et les fait appara´tre comme des ®l®ments 

structurants pour la trame verte potentielle de la ville :   

 

« La trame verte urbaine [é] doit rompre avec la logique dôextension aur®olaire de la ville. 

Cette trame doit sôappuyer sur la logique des vallons pour faire p®n®trer lôinfluence des 

« massifs naturels » p®riph®riques au cîur des couronnes jusquôau centre urbain. Les 

vall®es p®n®trantes comme les Aygalades, le Jarret, lôHuveaune sont des axes structurants 

quôil faut absolument maintenir » (Blanc & Clergeau, 2013, p. 73). 

 

Les études menées à Paris, encore plus centrées sur les espaces délaissés, montrent notamment 

les qualités écologiques et sociales des « espaces à caractère naturel è, côest-à-dire « avec une 

végétation et une faune (en partie spontanées, jugées longtemps incongrue en ville) » (Blanc & 

Clergeau, 2013, p. 75). Leurs travaux démontrent que les friches et les bois sont les plus riches 

                                                           
84 http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue,  

consulté le 25.04.2016 

http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue
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en termes de biodiversité. Par ailleurs, les chercheurs font apparaître que la ville de Paris 

présente des linéaires continus qui pourraient, de même que les trois grands cours dôeau 

marseillais, constituer lôarmature principale de la trame verte potentielle parisienne : 

 

« [é] certains types de v®g®tation sont organis®s selon un lin®aire quasi continu : côest le 

cas des friches, le long de la Petite Ceinture (voie de chemin de fer abandonnée) et de la 

végétation hygrophile, le long du réseau hydrographique. Compte tenu des fonctionnalités 

écologiques qui leur sont associées, on peut considérer que ces continuités physiques 

pourraient correspondre à des corridors écologiques, par exemple pour la circulation de 

certains insectes dans le cas des friches de la Petite Ceinture, ou pour la reproduction de 

certaines plantes hydrophiles le long du réseau hydrographique » (Blanc & Clergeau, 2013, 

p. 83). 

 

Les chercheurs ont rassemblé leurs travaux sur les villes de Marseille, Paris, Montpelier, 

Nantes, Rennes et Angers au sein dôun ouvrage commun publi® en 2013. Lôambition de ce 

programme de recherche était donc de croiser analyses urbaines, paysagères et écologiques, 

pour identifier et d®finir des outils m®thodologiques, transposables ¨ dôautres villes. Si les 

trames vertes d®coulent dôun rep®rage de potentialit®s ®cologiques des villes, tel que lôont fait 

les chercheurs présentés ci-dessus, elles doivent aussi °tre concr¯tement mises en îuvre. Pour 

cela, lôarticle L 731-1 du Code de lôenvironnement indique quôil sôagit dôassurer ç la gestion et 

la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques »85. Les délaissés 

urbains ayant été identifiés comme des potentiels, la question de leur gestion est alors 

clairement pos®e dans le cadre de la mise en îuvre des trames vertes. 

 

De lôidentification ¨ la gestion des d®laiss®s 

 

A des échelles plus fines, telles que celles des régions, des départements et mêmes des 

communes, dôautres recherches ont ®t® men®es dans les m°mes objectifs. La m°me ann®e que 

le lancement de ce programme de recherche par lôAgence Nationale de la Recherche (ANR), le 

Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement (CAUE) du Loir-et-Cher a 

organisé la 1ère édition des Rencontres sur la Nature et le Paysage, portant sur les « délaissés 

temporaires ». Différents acteurs (politiques, urbanistes, architectes, paysagistes, économistes, 

juristes) se sont interrogés sur les potentialités écologiques et sociales, les modes de valorisation 

et de gestion de ce type dôespace. Dans ce cadre, les membres de lôAtelier ç la forêt des 

délaissés » ont particulièrement contribué aux réflexions men®es. Outre lôaspect ®cologique 

décrit précédemment, ils ont aussi posé la question de la gestion de ces espaces : identifier un 

potentiel ®cologique implique effectivement la mise en îuvre dôune politique de gestion 

spécifique. G. Cl®ment et lôurbaniste R. Paris ont particulièrement développé ce dernier aspect 

en partant du constat suivant :  

 

                                                           
85https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI0000224

78024&dateTexte=&categorieLien=cid, consulté le 26.04.2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Contrairement aux espaces dits « naturels è, le d®laiss® ne b®n®ficie dôaucun statut 

reconnu. Il nôest pas une r®serve, il nôest plus une jach¯re, il ne correspond à aucun système 

de gestion déclaré comme tel. » (in l'Atelier, 2009, p. 49) 

 

Pour mettre en îuvre une ç politique des délaissés è, les deux auteurs pr®conisent tout dôabord 

la cr®ation dôun ç Office des délaissés » pour les recenser, les observer et envisager des plans 

de gestion. Le deuxième point défendu concerne le statut même de ces espaces. G. Clément et 

R. Paris imaginent la possibilit® dôappliquer aux d®laiss®s urbains lôarticle L126-2 du Code 

rural, qui définit et délimite : 

 

« [é] les territoires à maintenir en nature de bois pour assurer soit l'équilibre du milieu 

physique, soit l'approvisionnement en produits forestiers, soit la satisfaction des besoins en 

espaces verts des populations, soit l'équilibre biologique de la région. »86 

 

La gestion des d®laiss®s est donc principalement abord®e sous lôangle de la pr®servation de la 

biodiversité et écarte, de fait, les sols imperméabilisés et les différentes problématiques sociales 

qui étaient mises en valeur par les recherches sur les interstices et les terrains vagues. En 

revanche, ces recherches-ci, en particulier celle de R. Paris, commencent à aborder une question 

de fond, qui apparaissait d®j¨ avec lôhistoire de la notion dôespace interm®diaire retrac®e par A. 

Flamand : celle de la gestion et de la propriété. 

 

Pour R. Paris, lôabsence de gestion des terrains d®laiss®s est principalement due ¨ des raisons 

économiques : 

 

« Si bon nombre de ces terrains ne sont pas exploit®s, côest, ®videmment, comme partout 

ailleurs, parce que le marché de lôimmobilier est capricieux, que la nature de ces terrains 

les rend peu viables, soit quôils sont mal situ®s, soit quôils sont tellement pollu®s que leur 

remise en ®tat leur conf¯re une valeur n®gative. Enfin, côest surtout parce que lôon ne sait 

pas les valoriser : les proc®dures dôaction dont disposent encore aujourdôhui les am®nageurs 

privil®gient lôextension plut¹t que lôintensification, la p®riurbanisation plut¹t que la 

fabrique de la ville sur elle-même. » (in l'Atelier, 2009, p. 50) 

 

Son travail prolonge les réflexions citées précédemment sur les espaces-déchets : les délaissés 

urbains sont le « produit improductif è de la conception et de la r®alisation dôespaces productifs. 

Sur cette base, nous proposons dans le prochain chapitre dôexplorer plus en profondeur cette 

dualité entre espace productif/espace improductif, en orientant davantage nos réflexions sur la 

propriété que sur la morphologie, les pratiques sociales et la biodiversité des terrains, explorés 

au travers des concepts de la fin du XXème siècle. La propriété foncière est effectivement un 

point sensible, mais ne constitue-tôelle pas un ®l®ment cl® ¨ aborder pour une meilleure 

connaissance et reconnaissance de ces terrains ? 

 

 

                                                           
86https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F3CDC4B6AE64B9556841CDDB997CD4DE.tpdila10v_3?idSec

tionTA=LEGISCTA000006152150&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20040213, consulté le 27.07.2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F3CDC4B6AE64B9556841CDDB997CD4DE.tpdila10v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006152150&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20040213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F3CDC4B6AE64B9556841CDDB997CD4DE.tpdila10v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006152150&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20040213
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Conclusion du chapitre 

 

Ce deuxième chapitre avait pour objectif de montrer le renversement des représentations des 

espaces non bâtis, initié à partir des années 90. Critiqués dès la fin du XIXème siècle par le 

mouvement culturaliste et de plus en plus fortement à partir des années 50-60, les espaces non 

bâtis sont devenus des potentiels, des opportunités pour le développement de pratiques 

alternatives, voire même de projet. Pour signifier ce changement, nous avons vu que certaines 

notions ont été redéfinies, telles que la friche (Andres, 2008) et le terrain vague (de Solà-

Morales, 1995 ; Béguin, 1997 ; Lévesque, 2000), et que dôautres sont apparues, telles que 

lôinterstice (Rémy, 1996/1 ; Hatzfeld & alii . 1998 ; Tonnelat, 2003), lôintervalle (Roulleau-

Berger, 1991), lôespace interm®diaire (Roulleau-Berger, 1997 ; Moley, 2003, 2005 ; Flamand, 

2008) et le tiers paysage (Clément, 2004). Chacun de ces auteurs sôest empar® de lôune ou 

plusieurs de ces notions et lôa définie sous un ou plusieurs angles : celui de la morphologie, 

celui du statut juridique et/ou celui des usages :  

 

- La friche est à la fois définie par sa morphologie (un terrain bâti ou non) et ses usages 

(support dôune activit® r®volue, en ®tat dôabandon).  

 

- Le terrain vague est ®galement d®fini par sa morphologie (terrain dôune certaine 

®tendue) et ses usages (terre dôaventures, de bricolage, de pratiques alternatives). La 

question de son statut est mentionnée (il est qualifi® dôindéterminé), mais elle nôa pas 

été approfondie. 

 

- Concernant les interstices, les intervalles et les espaces intermédiaires, nous avons vu 

que les chercheurs en sciences sociales les définissaient à partir des usages dont ils sont 

le support. En revanche, S. Tonnelat a pr®cis® la notion dôinterstice en lui associant le 

terme urbain. Il définit les interstices dits urbains par leur morphologie (espaces 

r®siduels non b©ti de lôam®nagement urbain) et leurs usages (pas de fonction attribuée, 

mais des usages divers, parfois marginalisés). 

 

- La notion dôespace intermédiaire a fait lôobjet dôune autre r®flexion, centr®e sur le statut 

juridique incertain ou inexistant de ces espaces (entre privé et public), dont les multiples 

formes (bâties ou non bâties) et les usages (entre le dehors et le dedans, entre lôintime 

et le visible) ont aussi été analysés. Cependant, C. Moley a montré que la question du 

statut juridique reste à préciser et analyser pour que le concept devienne opératoire. 

 

- Enfin, nous avons vu que le tiers paysage est principalement défini par sa morphologie 

(terrain non bâti, végétalisé) et ses usages (terrain délaissé). 

 

Explorer ces différentes définitions nous a permis de compléter « lôarbre des concepts » initié 

dans le premier chapitre. Cet outil de classification des concepts permet ainsi de situer le tiers 

foncier dans le temps et par rapport aux autres concepts, en pr®cisant sôil apporte un éclairage 

plus général ou plus spécifique que ceux-ci. 
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Figure 24 : Arbre des concepts 1900-2010, fait par M. Serre 

 

En regard de cette analyse, la plupart des concepts semble avoir davantage une portée cognitive 

quôop®ratoire. Fort de ce constat, le tiers foncier pourrait apparaitre comme un concept 

opératoire - tel que la friche et le tiers paysage - mais qui croiserait aspects morphologiques, 

statutaires et sociaux. Sur la base de ce premier bagage théorique, nous proposons dans le 

prochain chapitre de construire ce mod¯le th®orique du tiers foncier, en repartant tout dôabord 

de la notion de foncier et dôune analyse fond®e sur la propri®t® fonci¯re.  
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Chapitre 3 : La construction dôun mod¯le th®orique du foncier 
 

Ces deux premiers chapitres nous ont permis de retracer la gen¯se du tiers foncier, côest-à-dire 

la production et la formation dôun foncier dont le statut est indéterminé. Retracer cette genèse 

par lôanalyse des notions et concepts ayant émergé depuis le XXème siècle nous a notamment 

permis de mettre en évidence les changements de représentation des espaces non bâtis au fil du 

temps. 

 

A pr®sent, il sôagit de recentrer notre propos sur le foncier, plus particuli¯rement sur la propri®t® 

foncière. Comme nous lôavons mentionn® pr®c®demment, certaines des notions analysées sont 

r®v®latrices dôune dualit® entre le foncier productif et improductif, côest-à-dire entre un foncier 

« qui produit, qui crée ou qui rapporte »87 et un foncier résiduel, qui « ne produit rien dôutile, 

qui ne donne pas de fruits »88. Sur la base de cette r®flexion, il sôagira de d®finir le foncier en 

tant que modèle, fondé sur la morphologie, le statut de propriété et les usages. A partir de ce 

modèle, nous construirons celui du tiers foncier, en justifiant lôint®r°t du recours à la figure du 

tiers en regard dôautres notions la mobilisant. 

 

 

3.1. Foncier productif versus foncier improductif  

 

Nous proposons tout dôabord dôanalyser les effets de la propri®t®, en particulier la 

marchandisation, le morcellement et la d®r®gulation du foncier. Selon lô®conomiste B. 

Guerrien, la marchandisation peut être comprise comme un « processus consistant à rendre 

marchande une relation qui ne lô®tait pas auparavant » (Guerrien, 2003/2, p. 121). En regard de 

cette définition générale et en prenant appui sur les travaux de Y. Fijalkow sur le logement, 

nous pouvons d®finir la marchandisation du foncier comme lôeffacement progressif de la valeur 

dôusage au profit de la valeur dô®change (Fijalkow, 2011, p. 10). Nous allons voir dans ce sous-

chapitre que la marchandisation du foncier a induit son morcellement, côest-à-dire la division 

des sols en plusieurs morceaux ¨ vendre et ¨ acheter, dont une partie est productive et lôautre 

improductive.  

 

3.1.1. Effets de la propriété : marchandisation, morcellement et dérégulation 

 

La recherche présentée part ainsi du constat suivant : celui de la persistance dôun foncier 

considéré improductif dans la trame foncière productive des territoires urbanisés. Cette 

repr®sentation de lôespace productif/improductif est issue du modèle économique néo-libéral et 

capitaliste dont nous avons hérité et dans lequel nous évoluons, fondé sur la mise en tension de 

deux sources de pouvoir : la propri®t® publique (lôEtat) et la propri®t® priv®e.  

 

 

 

                                                           
87 http://www.cnrtl.fr/definition/productif, consulté le 05.05.17 
88 http://www.cnrtl.fr/definition/improductif, consulté le 05.05.17 

http://www.cnrtl.fr/definition/productif
http://www.cnrtl.fr/definition/improductif
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Les espaces improductifs : produits de la politique capitaliste 

 

Succédant à la monarchie absolue, le droit de propriété a été clairement défini dans le Code 

civil (ou Code Napoléon) en 1804 comme « le droit de jouir et de disposer des choses de la 

manière la plus absolue à condition de respecter les lois et règlements en vigueur » (article 544). 

En plus du Code civil, Napol®on a ®galement lanc® la cr®ation dôun cadastre, afin dôestimer la 

valeur de ces biens fonciers et dôen d®terminer les taxes dôimposition. Le cadastre est ainsi le 

premier document cartographique représentant les limites des propriétés foncières et leurs 

propriétaires, permettant à chacune des parcelles dessinées de devenir un objet de propriété 

publique ou privée, dans tous les cas monnayable. Suite à la Révolution, le simple usager du 

sol devient alors un « citoyen-propriétaire, petit monarque de son terrain » qui, par conséquent, 

correspond à une valeur marchande et devient un bien économique à acheter, découper, 

exploiter, vendre (Comby, 1995). Lôinstauration du droit de propri®t® marque le point de d®part 

de la marchandisation des sols, côest-à-dire de la création des marchés fonciers qui 

conditionnent lôactuelle r®partition de la population sur les territoires.  

 

Lô®conomiste et urbaniste J. Comby a particuli¯rement ®tudi® les logiques de formation actuelle 

de la valeur du foncier, en partant du constat suivant :  

 

« La valeur dôun espace d®pend de la comp®tition que se livrent ses acqu®reurs potentiels. 

Cette valeur sera, en d®finitif, celle que lui accordera lôacqu®reur dispos® ¨ y mettre le prix 

le plus ®lev®, compte tenu de lôusage quôil en a. La seule libert® du propri®taire (vendeur 

potentiel de cet espace), est dôaccepter le prix le plus ®lev® qui lui est propos®é ou de 

refuser de vendre. En d®pit des apparences, le prix dôun terrain ne d®pend donc jamais du 

propriétaire vendeur, sauf dans des cas très particuliers où le vendeur a une raison de vendre 

en dessous de la valeur du marché à un acquéreur donné. » (Comby, 2010a) 

 

La valeur ®conomique dôun terrain nôest donc pas conditionn®e par lôoffre, mais par la 

demande, qui est elle-m°me d®termin®e par les droits sôexer­ant sur le terrain. Par exemple, 

un terrain inconstructible qui deviendrait constructible suite à un changement de règles dans 

le Plan Local dôUrbanisme, verra le nombre dôacqu®reurs int®ress®s augmenter et vaudra 

beaucoup plus cher quôavant. Pour lôexpliquer, J. Comby a montr® que les prix du foncier se 

forment selon diff®rentes logiques, ¨ lôorigine de march®s fonciers sp®cifiques. La valeur de 

la production potentielle du terrain, la possibilité de construire, la plus-value espérée 

constituent autant de facteurs agissant sur la formation de la valeur du foncier. Selon J. 

Comby, il y aurait aujourdôhui six march®s fonciers principaux (Comby, 2010a) : 
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- Lôespace naturel89 acheté comme bien de production (1er marché) : « côest la valeur de la 

production ou de la subvention attendue qui fait la valeur du foncier ». Exemple : un terrain 

agricole. 

 

- Lôespace naturel achet® comme bien de consommation (2ème marché) : « le prix que 

lôacqu®reur est pr°t ¨ payer ne mesure pas le revenu quôil esp¯re d®gager de son exploitation 

(1er march®), mais le plaisir quôil attend de sa d®tention ». Exemple : un terrain de chasse. 

 

- Lôespace naturel achet® comme mati¯re première (3ème marché) : « il sôagit dôacheter un 

terrain brut (non am®nag®) telle quôune terre agricole ou naturelle, en vue de la rendre 

constructible, prête à être bâtie. Ce marché dépend donc fortement des politiques foncières, 

qui détermineront le niveau de la rente dôurbanisation ».  

 

- Les nouveaux terrains à bâtir (4ème marché) : « Lôam®nageur se procure une mati¯re premi¯re 

(sur le 3ème marché) et il la transforme en cherchant à répondre au mieux à la demande 

solvable, tout en faisant face à la concurrence des autres aménageurs (publics ou privés) ». 

Exemple : un terrain achet® lors de lôouverture dôune Zone dôAm®nagement Concert®, puis 

am®nag® par lôacheteur pour °tre vendu en tant que terrain ¨ b©tir. 

 

- Les vieux terrains à recycler (5ème marché) : « Proche du 3ème marché, la valeur économique 

des terrains dépend des plus-values possibles apr¯s changement dôusage. » Exemple : 

d®molition de logements insalubres, suivie par la reconstruction dôun ®quipement, bureaux 

ou espace public. 

 

- Les droits à bâtir achetés dans le tissu existant (6ème marché) : « Il existe une certaine 

similitude de fonctionnement entre [ce] marché des terrains « remis à neuf » (dans le tissu 

existant) et le 4ème marché des terrains « neufs » (de la périphérie) ». Cependant, « lôunit® de 

mesure de la valeur fonci¯re nôest plus le m¯tre carr® de terrain, mais le m¯tre carr® de 

plancher, la Shon (Surface hors dôîuvre nette de plancher constructible) ». Exemple : 

division de la propriété en volume. 

 

 

 

Le sol est donc divisé en parcelles, entrant dans ces différents types de marchés et dont la 

rentabilit® fluctue en fonction des droits qui sôy exercent. Cependant, la d®monstration de J. 

Comby le conduit ¨ souligner lôexistence dôune cat®gorie ®chappant ¨ ces logiques mercantiles : 

les « terrains à valeur négative ». Ceux-ci représentent le revers du foncier productif et rentable, 

caract®ris®s par lôabsence de profit. Ces espaces constituent un important gisement foncier, qui 

reste en grande partie impensé et n®glig® par les politiques publiques. Prenons lôexemple des 

infrastructures. Si la voie ferrée ou autoroutière est productive et rentable, ses bords font 

précisément partie de cette catégorie « hors marché » des terrains à valeur négative, du fait de 

la proximit® de lôinfrastructure, mais aussi du morcellement du territoire de par lôinstallation 

m°me de lôinfrastructure. De cet urbanisme fonctionnel, naissent en r®alit® de nombreuses 

parcelles ou unités foncières improductives, dont les propriétaires ne savent pas envisager les 

                                                           
89 Lôespace dit ç naturel » ne signifie pas « non anthropisé è. Lôauteur entend les espaces non urbanis®s, mais qui peuvent °tre 

travaill®s par lôhomme tels que les terres labourables, les prairies, les vignes ou les for°ts. 
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possibilités de mutation. Forts de ce constat, le tiers foncier constituerait ainsi un type particulier 

de foncier à valeur négative : un foncier non bâti dont le statut est indéterminé. 

 

 

 
 

 
Figure 25 : : Le tiers foncier comme un cas particulier des terrains à valeur négative (Comby, 2010a), fait par M. Serre 

 

Un double processus : marchandisation des sols et morcellement parcellaire 

 

La marchandisation des sols sôaccompagne dôun deuxi¯me ph®nom¯ne, renforçant cette dualité 

entre productivit® et improductivit® de lôespace : celui du morcellement parcellaire. Suite à 

lôinstauration de la propri®t® priv®e, les grandes propri®t®s ont ®t® subdivis®es entre diff®rents 

particuliers et, depuis la Révolution, ce processus de morcellement nôa cess® de cro´tre. La 

lecture historique des plans de quartiers de diff®rentes villes montre que le ph®nom¯ne nôest 

pas propre ¨ la France et quôil nôest pas que le produit de la R®volution fran­aise, mais bien le 

produit de la montée en puissance du modèle capitaliste (figure 26). 
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Figure 26 : Exemple d'organisation et de division des sols (Rossi, 1966, p. 199 et 201) 

 

Si le morcellement parcellaire est un processus commun à la majorité des villes européennes, 

la France est souvent considérée comme « la championne dôEurope », comptant plus de 80 

millions de parcelles (Renard, 2013, p. 43). Lôun des effets du morcellement est la création 

dôespaces improductifs et non rentables, tels que les bords dôinfrastructure cit®s pr®c®demment, 

mais également la création de parcelles inaccessibles ou trop petites pour être utilisées. Par 

exemple, la ville de Marseille compte 1631 micro-parcelles dont la surface est inférieure ou 

égale à 10 mètres carrés sur un total de 117 048 parcelles90. Les terrains à valeur négative sont 

donc loin dô°tre rares et r®sultent dôun d®veloppement urbain fond® sur lôappropriation priv®e 

des sols. 

                                                           
90 Source Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) : données MAJIC (DGFIP, MEDDTL ï 2014) 
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Dès le milieu du XIXème siècle, les théoriciens de la ville avaient commencé à mettre en débat 

les effets de la propriété privée, en particulier le morcellement parcellaire. V. Considérant, 

disciple de Ch. Fourrier, était particulièrement critique vis-à-vis de lôappropriation privée du 

sol et défendait plutôt une gestion collective de celui-ci, pour éviter les dépenses inutiles et le 

gaspillage des terres induit par le morcellement : 

 

« Le Morcellement appauvrit, ruine le sol et le fait tomber en poussière ; il détériore et 

ab©tardit les races dôanimaux ; il cr®e une superf®tation dôinstruments lourds et barbares ; 

il multiplie les travaux, les chômages, les pertes de temps ; il fait obstacle ¨ lôintroduction 

des bons procédés scientifiques, par les influences combin®es de la routine, de lôignorance, 

de lôexiguµt® des capitaux, etc. » (Considérant, 1848, p. 355) 

 

Ainsi, lôalerte sur le d®membrement parcellaire ®tait d®j¨ lanc®e en 1838 et f¾t prolong®e par 

différents auteurs, en particulier par les urbanistes du mouvement culturaliste (cf. chapitre 1). 

Dès 1889, nous avons vu que C. Sitte dénonçait lui aussi les effets négatifs de la spéculation 

immobili¯re sur lôam®nagement du territoire, en particulier la propension au morcellement 

parcellaire. C. Sitte mettait principalement en avant les effets n®gatifs sur lôesth®tique de la 

ville, mais son propos d®montrait aussi, ¨ travers les lignes, la production dôespaces 

improductifs et non rentables, issus dôune conception capitaliste et fonctionnaliste de la ville :  

 

« Dans lôurbanisme moderne, la relation entre les surfaces b©ties et les surfaces vides 

sôinverse litt®ralement. Autrefois, les espaces vides (rues et places) constituaient une 

totalité close dont la forme était déterminée en vue de lôeffet quôil devait produire. 

Aujourdôhui, on d®coupe des parcelles ¨ b©tir sous la forme de figure r®guli¯res, et ce qui 

reste est baptisé rue ou place. Autrefois, toutes les inégalités disgracieuses disparaissaient 

¨ lôint®rieur des surfaces b©ties. Aujourdôhui, dans la composition des plans 

dôam®nagement, tous les r®sidus et recoins irr®guliers deviennent des places. » (Sitte, 1889, 

p. 93) 

 

Depuis, ces r®sidus et recoins irr®guliers sont aujourdôhui souvent qualifiés de délaissés urbains 

et sont devenus de lôun des probl¯mes majeurs du foncier : la « dérégulation foncière »  

(Comby, 1995). La « dérégulation » foncière, caractérisée par un décalage entre la réalité et les 

droits qui sôexercent sur les terrains, est lôin®vitable revers de la ç régulation foncière è, côest-

à-dire de lôad®quation entre les droits et la r®alit® dôusage des terrains (Comby, 1995). Lôun des 

outils de régulation fonci¯re a notamment ®t® cr®® par la loi dôorientation fonci¯re (LOF) en 

1967 : le Plan dôOccupation des Sols (POS)91, conçu pour règlementer les conditions 

dôutilisation du sol au moyen de r¯gles juridiques.  

 

 

 

 

 

                                                           
91 Remplac® par le Plan Local dôUrbanisme (PLU) en 2010, dans le cadre de la loi relative ¨ la Solidarit® et au Renouvellement 

Urbain (SRU). 
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Entre dérégulation et régulation foncière : quelles équations ? 

 

Le juriste et politologue J.F. Tribillon montre que la ma´trise de lô®volution de lôoccupation des 

sols est ainsi fondée sur cette dynamique de « division/affectation è des sols, côest-à-dire 

« diviser la ville en zones distinctes qui reçoivent des affectations différentes » (Tribillon, 2009, 

p. 11).  

 

Selon cette logique, chaque parcelle est affectée à un propriétaire et à un revenu cadastral, 

déterminé par les usages de la parcelle. Ces usages sont aujourdôhui r®partis en 13 classes : bois, 

carrières, chemins de fer, eaux, jardins, landes, pr®s, sol, terrains ¨ b©tir, terrains dôagr®ment, 

terres, vergers et vignes92. Premi¯rement, ce classement permet dôajuster la taxe fonci¯re : par 

exemple, si une parcelle initialement boisée (classe « bois è) doit faire lôobjet dôun abattage de 

la totalité des arbres, elle change de nature de culture et entrera dans la classe « lande ». De par 

la baisse dôintensit® de production, la taxe dôimposition sera all®g®e jusquô¨ ce quôelle soit 

reboisée93. Il y a donc bien ajustement de la valeur du foncier en fonction de son usage. 

Deuxièmement, ce classement permet aussi de ma´triser les changements dôaffectation des 

terrains. Par exemple, un terrain « affecté de manière durable à un usage agricole, ne peut être 

classé comme terrain à bâtir même s'il est compris dans une zone qualifiée de constructible par 

le plan d'occupation des sols »94. 

 

Idéalement, ces différents outils devraient être les garants de la régulation foncière. Pourtant le 

morcellement parcellaire et la production dôespaces improductifs qui en d®coule, restent des 

problèmes de taille du XXIème siècle. Pourquoi cette persistance ? Examiner le rapport entre 

le nombre de parcelles relevant du domaine privé et celui relevant du domaine public en prenant 

pour exemple la ville de Marseille sôav¯re ®clairant. Plus de 65% des parcelles de la ville 

appartiennent à des « personnes morales privées », des « personnes physiques » ou des 

« personnes privées » et relèvent, par conséquent, du domaine privé95. Le rapport de force est 

manifeste : la majorité des sols sont gérés par le secteur privé. Face à ce constat, de nombreux 

auteurs ont d®nonc® les difficult®s ¨ mettre en îuvre des politiques fonci¯res publiques pour 

un développement cohérent et efficace des villes. Parmi eux, lôhomme politique E. Pisani a 

largement d®fendu la n®cessit® de remettre en question lôabsolutisme du droit de propri®t® et de 

son carcan :  

 

« Lôextraordinaire corpus l®gislatif et r®glementaire dont la France aura h®rit® au terme de 

cette courte p®riode, qui va de la chute de lôAncien R®gime ¨ la Premi¯re Restauration, est 

la traduction écrite des « règles du jeu » suivant lesquelles la société française a entendu 

sôorganiser, apr¯s bien des h®sitations et des drames. Ces r¯gles imposent la logique des 

formes de propriété qui sont à la base du système de production. Elles le font avec une 

particulière rigueur, car, ayant prétendu tout remettre en cause des valeurs, des structures, 

                                                           
92 http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/585-PGP, consulté le 06.05.17 
93 http://www.foret.info/guide-foret-privee,23,formulaire-IL-6704-changement-de-nature-de-culture.html, consulté le 06.05.17  
94 http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1195-PGP, consulté le 06.05.17 
95 Par exemple, certaines parcelles ont des statuts de type : « commune et personne morale privée ». Source : Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) : données MAJIC (DGFIP, MEDDTL ï 2014) 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/585-PGP
http://www.foret.info/guide-foret-privee,23,formulaire-IL-6704-changement-de-nature-de-culture.html
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1195-PGP
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des coutumes, des normes ant®rieures, lôordre nouveau nôest fond® que sur le Droit, sur le 

texte écrit. Il crée la dictature du texte. » (Pisani, 2009, p. 73) 

 

En 2013, lô®conomiste V. Renard reprend les réflexions de E. Pisani, en particulier sur le fait 

quôen France, le probl¯me foncier nôest ni ®conomique, ni juridique, mais politique. Il se situe 

au croisement de la dictature du texte et de la dictature du parcellaire, aussi appelé le 

propriétarisme. Selon V. Renard, cette double d®pendance est ¨ lôorigine dôune situation quôil 

qualifie de « schizophrénique », caractérisée par :  

 

« Dôun c¹t® un attachement historique, ç viscéral » au droit de propriété et à la liberté du 

propri®taire de faire ce quôil veut, et de lôautre une surr¯glementation, un empilement de 

textes réglementaires record en Europe. » (Renard, 2013, p. 43) 

 

Il y a donc un fort processus de privatisation des sols, qui se superpose aux tentatives de 

r®gulation et de r®glementation de lôEtat fran­ais. En 2004, lôarchitecte-urbaniste D. Mangin a 

traduit ce ph®nom¯ne par lôexpression de ç ville franchisée », utilisée selon deux sens. 

Premièrement, la « ville franchisée », en référence aux franchises commerciales, souligne la 

substitution dôun urbanisme de projets par un urbanisme de produits. Deuxièmement, le terme 

de franchise renvoie ¨ lôid®e de libert®, de privil¯ge permettant dô®chapper ¨ lôautorit® 

souveraine et constituant, de fait, une exception aux plans juridique et politique : 

 

« La franchise contemporaine nôest plus celle des Universit®s et autres asiles 

eccl®siastiques. Les territoires franchis®s dôaujourdôhui sont de grandes emprises priv®es 

ou publiques, gardées, accessibles seulement sous certaines conditions. Ainsi, la franchise, 

dans son double sens, illustre parfaitement les nouveaux partages entre public et privé dans 

lôorganisation urbaine. » (Mangin, 2006/1, p. 132) 

 

Encore plus récemment, le documentaire Mainmise sur les villes 96 montre les processus de 

privatisation ¨ lôîuvre dans diff®rents pays dôEurope et dôailleurs (France, Angleterre, Turquie, 

Allemagne, Canadaé), dus à la crise économique et à la baisse du capital des institutions 

publiques, induisant la perte progressive de la main des Etats sur lôorganisation et la gestion des 

villes. La régulation foncière apparait ainsi comme une équation difficile à résoudre entre 

marchandisation des sols, morcellement parcellaire et privatisation croissante du foncier. La 

combinaison de ces trois processus dôurbanisation conduit plutôt à la multiplication des 

situations de dérégulation foncière ï de d®calage entre les droits qui sôexercent sur un terrain et 

la r®alit® dôusage ï en lôoccurrence ¨ la production dôun foncier r®siduel et improductif. 

 

3.1.2. Foncier improductif  : anomalie ou exception opportune ? 

 

Dans notre modèle actuel, fondé sur la distinction du foncier public/privé et sa classification 

dôusages, le foncier improductif, ®chappant aux r¯gles l®gislatives en vigueur, apparait comme 

une anomalie coûteuse : le point noir des plans dôurbanisme. 

 

                                                           
96 Un documentaire de C. Borey et M. Evreux, sorti en 2015. 
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Des anomalies qui sôav¯rent parfois co¾teuses 

 

Comme le pr®cisait J. Comby, il sôagit de terrains ç à valeur négative » : ils ne produisent pas 

de richesse, au contraire, ils coûtent à leurs propriétaires. Les premières causes de ce coût sont 

la taxe dôimposition dôune part et, dôautre part, le co¾t dôentretien du terrain, pour le maintenir 

en état. Sur ce point, les propriétaires privés comme publics préfèrent souvent rester discrets. 

Si leurs terrains ne font pas lôobjet dôappropriations ill®gitimes et quôils ne sont pas mis en 

demeure par des tiers (pouvoirs publics ou riverains) pour une remise en état, les propriétaires 

les laissent sans mode de gestion particulier. 

 

Cela sôexplique en partie par la conception française de la propriété : il sôagit avant tout du droit 

de jouir et de disposer de son bien et non pas dôun devoir dôentretien et de gestion de ce bien 

(art. 544 du Code Civil). V. Renard montre dôailleurs que dôautres pays sont marqu®s par des 

représentations différentes. Il cite notamment les Constitutions allemande et suédoise. La 

première spécifie que la propriété du sol correspond à des droits, mais également à des devoirs : 

« la loi fondamentale dôurbanisme [en Allemagne] pr®cise que le devoir du propriétaire est 

dôutiliser son terrain » (Renard, 2013, p. 40). La seconde « indique que la terre [suédoise] 

appartient à tous (allemansrätt, le droit de tous), sauf exceptions, pour la protection normale de 

la vie privée » (Renard, 2013, p. 40). Malgré les conceptions plus affirmées des pays nordiques, 

certains articles du Code de lôurbanisme fran­ais permettent de contraindre les propri®taires ¨ 

remettre en état et entretenir leur bien, mais ceci dans des cadres spécifiques. Parmi ceux-ci 

nous pouvons prendre pour exemple le domaine des ensembles commerciaux, des ouvrages ou 

encore du paysage et de la qualité de vie :  

 

« Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, lorsque l'état de dégradation 

ou l'absence d'entretien par le ou les propriétaires d'un ensemble commercial 

compromettent la rénovation urbaine d'un quartier, le préfet, le maire après avis du conseil 

municipal ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent après avis de l'organe délibérant de l'établissement peut mettre en demeure le 

ou les propriétaires de procéder à la réhabilitation de cet ensemble commercial. » (Code 

de lôurbanisme, art. L300-7) 

 

« A défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés ou de constitution d'une 

association foncière libre ou autorisée, l'autorité administrative peut constituer d'office une 

association fonci¯re urbaine : [é] pour l'entretien et la gestion d'ouvrages d'int®r°t collectif 

dans les ensembles immobiliers, que ceux-ci aient été aménagés à l'initiative privée ou à 

l'initiative publique, lorsque le défaut d'entretien ou de gestion de ces ouvrages peut 

avoir des conséquences nuisibles à l'intérêt public ainsi que pour la construction 

d'ouvrages d'intérêt collectif à l'exécution desquels l'autorité compétente aurait subordonné 

la modification d'un lotissement par application des articles L. 315-3 à L. 315-5. » (Code 

de lôurbanisme, art. L322-4) 

 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces 
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prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. Il peut localiser, dans 

les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 

des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 

équipements qui, le cas échéant, les desservent. è (Code de lôurbanisme, art. L151-23) 

 

Si le foncier improductif reste invisible et ne suscite pas de mobilisation particulière des 

pouvoirs publics ou des riverains, les propriétaires privés et publics peuvent ainsi laisser leur 

bien sans mode de gestion, côest-à-dire avec peu (voire pas) de co¾t dôentretien. La troisi¯me 

cause du coût global de la d®tention dôun terrain peut aussi °tre due ¨ un facteur plus complexe : 

le coût de portage, défini par « le fait dôacqu®rir et/ou de conserver la propri®t® dôun terrain 

dont on nôa pas lôusage imm®diat » (Comby, 2003). Selon J. Comby, le coût du portage foncier 

fluctue en fonction du temps, des acteurs et des marchés :  

  

« Si la ç valeur du temps è (ou si lôon veut, le ç prix de lôargent è) ®tait la m°me pour tous 

et si chacun avait une vision du futur soumise aux m°mes incertitudes, nôimporte quel 

acteur, opérateurs fonciers, promoteurs privés, collectivités publiques, propriétaires 

individuels, assurerait indifféremment le portage des terrains au même coût. La question 

du portage n'aurait donc plus lieu de se poser puisque la réponse serait indifférente. Les 

valeurs vénales incorporeraient la commune vision du futur et du portage ne procurerait ni 

avantage ni inconvénient à aucun des protagonistes du marché. » (Comby, 2003) 

 

Concernant le foncier improductif, le co¾t de portage peut sôav®rer particuli¯rement ®lev® dans 

le cas dôun terrain initialement productif, qui aurait ®t® acquis pour °tre b©ti puis revendu, et 

qui, pour des raisons diverses (refus de permis de construire successifs, changement de zone 

dans le PLU, d®couverte de vestigesé) deviendrait ç à valeur négative è. Dôune part, 

lôinvestisseur perd le co¾t du terrain initial et, dôautre part, voit la plus-value spéculée 

sôeffondrer. Ici, le co¾t de portage constitue une part importante du co¾t global li® ¨ la d®tention 

dôun terrain improductif. Dans certains cas et sous des conditions particuli¯res, il est possible 

pour les propri®taires priv®s dôavoir recours au droit de délaissement :  

 

« La mise en demeure de proc®der ¨ lôacquisition dôun terrain b©ti ou non est adress®e par 

le propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, 

les locataires, ceux qui ont des droits dôemphyt®ose, dôhabitation ou dôusage et ceux qui 

peuvent réclamer des servitudes. » (Code de lôurbanisme, art. L230-1) 

 

Cependant, ce droit ne sôexerce que dans des situations particuli¯res, notamment en cas de 

changement dôaffectation du foncier pour cause dô®tablissement dôemplacements r®serv®s ou 

de Zones dôAm®nagements Concert®s par exemple. On observe ainsi que le Code Civil et le 

Code de lôurbanisme sont les garants du droit de jouir et de disposer dôun bien mais ®galement 

de le délaisser le cas échéant. En revanche, les deux Codes restent plus discrets concernant les 

devoirs dôentretien et de gestion du foncier. 
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De lôexception juridique ¨ lôespace ressource 

 

Comme signalé précédemment par E. Pisani qui dénonçait « la dictature du texte », la 

législation fran­aise sôav¯re dense et complexe. Elle est effectivement constituée de près de 

soixante-dix Codes, sans compter les annexes. Parmi ceux-ci, certains apportent des 

compl®ments au Code civil et au Code de lôurbanisme, notamment concernant les obligations 

de gestion et dôentretien du foncier. Par exemple, le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales 

spécifie que :  

 

« Faute pour le propriétaire ou ses ayants droit d'entretenir un terrain non bâti situé à 

l'intérieur d'une zone d'habitation ou à une distance maximum de 50 mètres des habitations, 

dépendances, chantiers, ateliers ou usines lui appartenant, le maire peut, pour des motifs 

d'environnement, lui notifier par arrêté l'obligation d'exécuter, à ses frais, les travaux de 

remise en état de ce terrain après mise en demeure. » (Code général des collectivités 

territoriales, art. L2213-25) 

 

Bien quô®tablissant des obligations dôentretien pour les propri®taires, les extraits des articles 

cit®s semblent toujours sôappliquer dans des cadres sp®cifiques et ne nomment pas 

explicitement ce type de foncier. Comme le d®montrait lôurbaniste Romain Paris et les 

philosophes P. Degeorges et A. Nochy, il nôexiste pas en France une v®ritable ç législation du 

délaissé ». Ce foncier, en dehors des marchés et des normes, reste donc peu perceptible, dôautant 

plus quôil nôappara´t pas dans les principaux documents dôurbanisme. Sur le papier, il est affect® 

¨ lôune des treize classes dôusage cit®es pr®c®demment (bois, carri¯res, chemins de fer, eaux, 

jardins, landes, prés, sol, terrains ¨ b©tir, terrains dôagr®ment, terres, vergers, vignes) et à un 

propriétaire, même si ces affectations ne correspondent pas à la réalité des terrains. Les points 

noirs de lôurbanisme sont ainsi ç réglementairement » gommés :  

 

« Juridiquement, ces espaces nôont pas lieu dô°tre. D®chus de tout statut, leur existence est 

inconcevable dans le cadre dôun zonage qui exclut par principe ce dont il ne peut référencer 

lôusage, ®conomique ou social. Inclus dans toutes les cat®gories dôutilisation des sols, 

urbains ou ruraux, ils nôappartiennent ¨ aucune, puisquôils ne satisfont pas aux valeurs que 

la norme (POS/PLU) leur rattache. Forclos dôune r®glementation qui nôexiste que dans la 

supposition de son adéquation précise au réel, les délaissés sont légalement invisibles. » 

(Nochy & Degeorges in l'Atelier, 2009, p. 40) 

 

En France, il ne semble pas exister de terme spécifique pour nommer ce type de foncier. Nous 

nous sommes donc interrog®s sur la pertinence dôintroduire un nouvel outil conceptuel, le tiers 

foncier, dans lôobjectif de mettre au jour ces situations particuli¯res, dôen r®v®ler les faiblesses 

et les atouts. Nous proposons ¨ pr®sent dôentrer dans le cîur de notre hypoth¯se, en explicitant 

le modèle du tiers foncier que nous avons construit.  

 

 

 

 



113 

 

3.2.  Le recours aux figures du tiers et du foncier comme nouveau prisme 

dôanalyse  

 

Dans ce dernier sous chapitre, il sôagit tout dôabord de construire un mod¯le th®orique du 

foncier, sur la base duquel nous construirons celui du tiers foncier. Il sôagira de démontrer en 

quoi le recours aux figures du tiers et du foncier permet dôapporter un ®clairage nouveau en 

regard des concepts pr®c®demment analys®s, ainsi quôen regard des autres notions sôint®ressant 

¨ lôespace et fondées à partir de la figure du tiers, telles que le tiers espace (J. Rémy, 1984 ; J. 

Viard, 1990 ; M. Vanier, 2000), le tiers territoire (Clément, 2010 ; Péqueux, 2013). 

 

3.2.1. Construction dôun mod¯le th®orique du foncier 

 

Dans un premier temps, nous nous sommes interrogés sur la caractérisation du terme foncier. 

Nous allons notamment voir que celui-ci peut être défini selon trois caractéristiques : sa 

morphologie, son statut juridique et ses usages. Nous verrons que ces trois caractéristiques 

peuvent elles-mêmes être décomposées en plusieurs catégories (bâti / non bâti ; public / privé ; 

fonction attribuée / pratiques en cours). 

 

Morphologie, statut juridique et usages 

 

Par définition, le foncier constitue « un bien-fonds »97, côest-à-dire une « propriété comprenant 

le sol et tout ce qui en dépend en superficie et en profondeur »98. Le foncier a donc une forme 

propre et se définit principalement par son statut juridique : à qui appartient-il et à quelles règles 

législatives est-il soumis ? Ces deux aspects, la propriété et la législation, sont étroitement liés. 

En effet, la possession dôun terrain nô®quivaut pas ¨ la possession dôun objet. Comme lôexplique 

J. Comby, la propri®t® fonci¯re est plut¹t d®termin®e par les droits qui sôexercent sur le sol que 

par lôappartenance du terrain ¨ son propriétaire :  

 

« Autant la propri®t® dôun objet (une table, une chaise) est une id®e simple et quasi 

universelle, autant la propri®t® dôun espace pose probl¯me. Pr®cis®ment parce que lôespace 

nôest pas un objet. On ne peut ni le prendre, ni lôemporter ni le d®truire. [é] Quand on est 

propri®taire dôun terrain, on nôest pas propri®taire dôune chose, on est seulement 

propri®taire des droits qui peuvent sôexercer sur ce terrain. » (Comby, 1995) 

 

La propriété foncière correspond ainsi à un droit, celui de jouir et de disposer de son bien, qui 

sôinscrit lui-m°me dans un ensemble de lois. Ce cadre l®gislatif pr®cise ce que lôon peut 

effectivement faire sur son terrain, de quelle manière on peut en faire usage. Sur la base de ces 

définitions, le foncier peut donc être défini par trois caractéristiques principales : sa 

morphologie, son statut juridique et ses usages.  

 

                                                           
97 http://www.cnrtl.fr/definition/foncier, consulté le 24.05.2016 
98 http://www.cnrtl.fr/lexicographie/bien-fonds, consulté le 24.05.2016 

http://www.cnrtl.fr/definition/foncier
http://www.cnrtl.fr/lexicographie/bien-fonds
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Figure 27 : Premier modèle du foncier, défini par sa morphologie, son statut juridique et ses usages, fait par M. Serre (2014) 

 

Ces trois caractéristiques peuvent elles-mêmes être décomposées. Du point de vue 

morphologique, le foncier peut être de deux types : bâti ou non bâti. Ensuite, différents critères 

le caractérisent, tels que ses surfaces (bâties et/ou non bâties), ses dimensions (longueur, 

largeur), sa topographie, sa localisation (centre, périphérie), sa qualité de sol (perméable, 

imperm®able), ses conditions dôaccessibilit®, la nature de ses limites, etc. 

 

Au plan du statut juridique, la propriété rel¯ve du domaine priv® ou du domaine public. Côest-

à-dire que toute parcelle appartient à un propriétaire public (Etat, région, commune, etc.) ou à 

un propri®taire priv® (personne physique, copropri®t®, etc.), sachant que lôensemble des 

propriétés privées relève du domaine privé, mais que les propriétés publiques peuvent relever 

de lôun ou de lôautre, en fonction de lôusage des terrains (Cf. Code général de la propriété 

publique des personnes publiques, art. L2111-1).  

 

Les autres biens de la personne publique qui ne correspondent pas ¨ lôun ou lôautre de ces 

critères appartiennent au domaine privé. Chaque domaine correspond donc à un cadre législatif 

d®fini par le droit priv® ou par le droit public, pr®cisant ce que lôon peut faire ou ne pas faire de 

son terrain. 

 

Lôusage dôun terrain renvoie ainsi à la fonction qui lui est attribuée par la législation et les 

documents dôurbanisme en vigueur, mais également à un ensemble de pratiques correspondant 

ou non à cette fonction. Comme nous lôavons pr®c®demment mentionné, les fonctions à 

attribuer aux terrains sont principalement d®termin®es par deux documents dôurbanisme : le 

SCOT (Sch®ma de Coh®rence Territoriale) qui fixe les orientations g®n®rales dôam®nagement 

¨ lô®chelle intercommunale et le PLU (Plan Local dôUrbanisme) qui détermine les règles 

dôoccupation des sols ¨ lô®chelle de la parcelle.  Id®alement, chaque parcelle correspond ¨ une 

fonction qui rel¯ve de lôhabitat, de lô®conomie ou de la mixit® fonctionnelle. Cependant, en 

dehors de lôusage d®fini par la r®glementation, lôespace est aussi le support de pratiques 

diversifi®es qui peuvent sôinscrire ou non dans la norme ®tablie. Peuvent alors °tre distingu®es 

les pratiques formelles (qui se développent dans le respect de la règle) des pratiques informelles 
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(qui se développent en marge de la règle). Comme nous lôavons vu dans le chapitre 2, le foncier 

au statut indéterminé peut être propice au développement de pratiques en dehors des normes 

établies. Le recours à la dualité formel/informel permet de faire référence au cadre 

réglementaire et institutionnel, tout en dépassant la dualité légal/illégal. En effet, les pratiques 

dites informelles se développent hors cadre, mais ne sont pas systématiquement illégales99. 

Dans la continuité de travaux issus de la sociologie, il sôagira ainsi de se d®tacher dôune vision 

normative des pratiques citadines, fond®e sur lô®talon de la ville l®gale, programm®e et planifi®e 

(Berry-Chikhaoui in Deboulet & Jolé, 2013, p. 115). Nous interrogerons notamment sur « les 

décalages (et les convergences) entre, dôun c¹t®, les normes urbanistiques et architecturales en 

vigueur, fixées par les réglementations ou liées aux représentations que les professionnels et les 

décideurs politiques se font de la « bonne » ou de la « belle è ville [é] et, de lôautre, celles que 

construisent les citadins ordinaires à travers leurs pratiques » (Berry-Chikhaoui in Deboulet & 

Jolé, 2013, p. 115). 

 

 

 
 

Figure 28 : Décomposition du premier modèle, fait par M. Serre (2016) 

                                                           
99 Dans le chapitre 5, nous aborderons notamment la question des bidonvilles et verrons que, dans ce contexte, la notion 

dôinformalit® doit n®cessairement °tre adoss®e ¨ celle de la pr®carit® et du logement, de manière ce que le débat dépasse la 

revendication du droit de propri®t® et sôoriente davantage vers les droits des personnes - notamment au logement et, plus 

généralement, à la ville. 
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Valeur économique et orientations politiques 

 

Pour être complet, ce modèle théorique du foncier est subordonné à deux facteurs 

incontournables : lô®conomie et les orientations politiques nationales et locales. En effet, tout 

terrain sôinscrit dans lôun des march®s fonciers mentionnés précédemment et correspond à une 

valeur (Comby, 2010a). Cette valeur globale d®pend de diff®rents facteurs, qui ont fait lôobjet 

de nombreuses études. Parmi celles-ci, nous nous sommes particulièrement appuyés sur les 

travaux du professeur de sciences économiques J.J. Granelle et de ceux, plus récents, de J. 

Comby. Leurs travaux nous ont permis dôidentifier trois facteurs influant sur le prix du foncier, 

liés aux caractéristiques morphologiques, juridiques et dôusage du foncier : 

 

- la valeur de contexte varie en fonction de chacun des critères énoncés précédemment : 

la localisation, la surface, le dimensionnement du terrain, son ensoleillement, sa 

topographie, etc. J.J. Granelle lôa notamment mise en ®vidence en étudiant les « facteurs 

physiques et techniques » de la valeur (Granelle, 1970, p. 174). Exemple : un bien situé 

dans un quartier d®grad® aura moins de valeur de contexte quôun bien situ® dans un 

quartier prisé.  

 

- la valeur juridique  varie en fonction des droits qui sôexercent sur le terrain : 

constructibilité, préemption, zonage PLU, etc. Pour J.J. Granelle, il sôagit du ç facteur 

réglementaire », lié au contrôle de la propriété foncière par les politiques fiscales, le 

contr¹le des loyers, des prix et de lôutilisation des terrains (Granelle, 1970, p. 217). 

Exemple : un terrain inconstructible qui, suite ¨ la cr®ation dôune ZAC, deviendrait 

constructible, verrait sa valeur augmenter. 

 

- la valeur dôusage varie en fonction de ce que le terrain rapporte à son propriétaire. 

Comme le souligne J. Comby, la valeur de production ou de la subvention contribue à 

la valeur du foncier (Comby, 2010a). Exemple : un agriculteur voit les bénéfices de ses 

récoltes fluctuer en fonction des conditions météorologiques. 

 

Cette lecture simplifi®e de la valeur du foncier permet dôapprocher les logiques de formation 

de la valeur, mais peut également lisser certaines problématiques. En effet, J.J. Granelle et J. 

Comby montrent que ces valeurs nôinfluent pas toujours de mani¯re logique sur lô®conomie du 

foncier : 

 

« M°me dans le domaine de lôagriculture, la valeur de la terre ne réside pas dans les qualités 

de cette terre. Existe-tôil un terrain moins fertile quôun coteau crayeux de Champagne ? Sa 

valeur, pourtant la plus élevée de toutes les terres agricoles, ne réside que dans la valeur 

dôun produit commercial et dans la d®limitation administrative de lôappellation. » (Comby, 

2010b) 

 

Dès le début du XXème siècle, M. Halbwachs compte parmi les premiers à avoir montré que la 

valeur du foncier ne pouvait effectivement pas se résumer aux aspects physiques, techniques et 

réglementaires des terrains. Contrairement à ses contemporains anglo-saxons, M. Halbwachs 
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sôinterroge sur les facteurs psychosociologiques pouvant influer sur la valeur du foncier. Ses 

recherches ont progressivement montr® que côest la valeur dôopinion qui détermine la valeur 

dôun terrain. Celle-ci nôest effectivement pas d®finie par des besoins r®els, mais par lôid®e quôon 

sôen fait :  

 

« Le terrain est essentiellement une valeur dôopinion : on nôest pas en pr®sence dôun 

propriétaire qui veut tirer rémunération des efforts accomplis pour mettre son bien en valeur 

mais du d®tenteur dôun titre comparable ¨ beaucoup dôautres, dont le cours varie avec les 

perspectives dôavenir et non avec leur revenu actuel. » (Halbwachs, 1909, p. 241) 

 

Le mod¯le que nous proposons apporte des cl®s de compr®hension qui n®cessitent dô°tre 

compl®t®es par la lecture des auteurs pr®c®demment cit®s. Outre lô®conomie, les orientations 

politiques constituent la dernière couche ayant un impact sur les processus de mutation du 

foncier. Comme le montre E. Pisani, lôensemble des caract®ristiques du foncier (®conomiques, 

morphologiques, juridiques et sociales) dépend des politiques ayant marqué notre société et de 

celles qui sont actuellement menées : 

 

« Jôai longtemps cru que le probl¯me foncier ®tait de nature juridique, technique, 

®conomique et quôune bonne dose dôing®niosit® suffirait ¨ le r®soudre. Jôai lentement 

d®couvert quôil ®tait le problème politique le plus significatif qui soit, parce que nos 

définitions et nos pratiques foncières fondent tout à la fois notre civilisation et notre 

système de pouvoir, façonnent nos comportements. » (Pisani, 2009, pp. 9-10) 

 

De même que pour la valeur économique, nous avons volontairement décomposé de manière 

simplifiée les orientations politiques en trois champs principaux, influant sur les dynamiques 

foncières : la politique dôam®nagement, la politique sociale et la politique de gestion.  

 

- la politique dôam®nagement détermine les actions ou les op®rations dôam®nagement ¨ 

mener sur le territoire et, à une échelle plus fine, sur le foncier, selon les objectifs 

suivants : 

 

« mettre en îuvre [é] une politique locale de lôhabitat, d'organiser le maintien, l'extension ou 

l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de 

réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de 

lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement 

urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 

naturels. » (Code de lôurbanisme, art. L300-1) 

 

Pour J.F. Tribillon, la politique dôam®nagement met en îuvre des entreprises de changement 

urbain, qui sôarticulent ¨ la politique sociale affich®e par les pouvoirs publics (Tribillon, 2009, 

p. 50). Par exemple, choisir de développer de manière prioritaire des opérations de logement 

social est une politique sociale concr¯tement mise en îuvre par une politique dôam®nagement. 

 

- La politique sociale d®termine donc lôensemble des actions et des op®rations ¨ mener 

pour améliorer les conditions de vie des citoyens. Elle se décline selon différents 
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domaines, tels que la rénovation urbaine, lôinsertion professionnelle, la sant®, le sport, 

la culture, lô®ducation, etc. Par exemple, lôaction interminist®rielle et partenariale « la 

politique de la ville » a ®t® cr®®e dans lôobjectif « de réduire les inégalités sociales [é] 

et dôenrayer la d®gradation des conditions de vie dans les quartiers défavorisés »100. Elle 

constitue ainsi lôune des formes de politique sociale pouvant °tre mise en îuvre et 

impactant directement sur les politiques dôam®nagement des quartiers, en particulier 

dans le domaine de la rénovation urbaine. 

 

La capacit® des pouvoirs publics ¨ mettre en îuvre une politique dôam®nagement et une 

politique sociale est dépendante de leur politique de gestion. De manière évidente, plus les 

pouvoirs publics seront propri®taires et gestionnaires du foncier, plus ils seront en capacit® dôen 

maîtriser les transformations. Réciproquement, plus le foncier appartiendra à une multitude de 

propri®taires priv®s, plus les op®rations dôam®nagement seront h®t®rog¯nes et plus il sera 

complexe dôassurer une logique dôensemble pour les pouvoirs publics. 

 

- La politique de gestion détermine donc la tendance à la publicisation ou la privatisation 

du foncier. Comme nous lôavons mentionn® pr®c®demment, les pouvoirs publics 

français et plus largement europ®ens sôinscrivent plut¹t dans des logiques de 

privatisation, développant des formes de partenariat public/privé ou cédant directement 

leur foncier aux opérateurs privés (Mangin, 2006 ; Borey & Evreux, 2015). 

 

Le modèle du foncier que nous proposons permet, en décomposant de manière simplifiée 

lôensemble de ses caract®ristiques et des facteurs influant sur celui-ci, de donner une 

repr®sentation sch®matique des logiques de fabrication de lôurbain. A pr®sent, il sôagit de 

montrer concrètement comment sôarticule lôensemble de ces différentes caractéristiques et en 

quoi elles peuvent °tre ¨ lôorigine de diff®rents états du foncier.  

 

 

                                                           
100 http://www.ville.gouv.fr/?geographie-prioritaire,1511, consulté le 27.05.2016 

http://www.ville.gouv.fr/?geographie-prioritaire,1511
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Figure 29 : Modèle théorique du foncier, fait par M. Serre (2016) 

 

Les états du foncier : situation régulée ou tiers foncier ? 

 

Tout terrain fait partie dôun cycle de production et de consommation de lôespace, au cours 

duquel il traverse différents états, constitutifs de son histoire. Si chacune des composantes de 

notre modèle du foncier est clairement d®termin®e et quôil y a ad®quation entre les droits qui 

sôexercent sur les terrains, les possibilit®s offertes par sa morphologie et les usages pr®sents, 

alors, le foncier est dans une situation régulée. Son état est ma´tris® gr©ce ¨ lôensemble des 

r¯gles juridiques et urbanistiques mises en îuvre, garantes de la r®gulation fonci¯re. Par 

exemple, un foncier de propri®t® publique, dont la fonction serait dô°tre un terrain dôagr®ment, 

dont la forme serait appropriée (rectangulaire, surface suffisante, plane) et dont les pratiques 

seraient sportives (football, basketball, courseé) est un foncier en situation régulée. 
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A lôinverse, lorsque lôune des composantes du mod¯le est ind®termin®e et/ou quôil y a un 

d®calage entre les droits qui sôexercent sur les terrains, les possibilit®s offertes par sa 

morphologie et les usages pr®sents, alors, le foncier nôest plus dans une situation régulée, mais 

dans une situation singulière. Son état ne correspond plus aux règles juridiques et urbanistiques 

en vigueur et il devient significatif dôun processus de d®r®gulation fonci¯re.  

 

Le foncier en situation régulée a donc une « carte dôidentité » complète, précisant sa forme, son 

statut juridique et ses usages. Ainsi, il entre clairement dans les cases prédéfinies de notre 

modèle : « foncier public », « foncier privé », « foncier affecté à telle fonction », etc. A 

lôinverse, le foncier en situation singuli¯re a une carte dôidentit® comportant des variables 

indéterminées, touchant à ses caractéristiques morphologiques, à son statut juridique et/ou à ses 

usages. Ce foncier ne peut donc plus être clairement qualifié par ses attributs et, de fait, nôentre 

plus dans les cases précédemment citées. En fonction de la variable touchée (morphologie, 

statut juridique, usage), nous pouvons identifier différentes situations : 

 

- Les situations morphologiques singulières (type 1). Prenons pour exemple un terrain 

appartenant à un propriétaire privé, situé dans une zone pouvant être bâtie et accueillir 

des logements. Le propriétaire décide de bâtir son terrain et procède à une étude de sol. 

Cette dernière révèle que le sous-sol est instable (nappe phréatique, galeries, etcé), 

entra´nant une hausse trop importante du co¾t de la construction de lô®difice (valeur de 

contexte). Le terrain entre alors dans une situation dôentre-deux (ni constructible, ni 

inconstructible) due à sa morphologie et son impact sur la valeur de contexte.   

 

- Les situations juridiques singulières (type 2). Elles peuvent être dues à trois causes 

principales : lôabsence de propri®taire (a), des situations de riverainet® (b) ou de 

multipropriété équivoques (c). 

 

(a) Dans le droit des biens français, les terrains sans propriétaire (biens en 

déshérence) reviennent aux pouvoirs publics : ceux-ci peuvent ainsi maîtriser 

son état en le réaménageant et en lui réaffectant une fonction si, et seulement si, 

les situations morphologiques et dôusage ne sont pas elles aussi singulières. 

 

(b) Dans certaines situations de riveraineté, la limite de propriété peut ne pas être 

claire, en particulier quand il sôagit de grandes emprises. Par exemple, les limites 

entre les emprises dôinfrastructure (autoroutes, voies ferrées) et celles des grands 

ensembles peuvent être clairement définies sur le cadastre mais, en réalité, ne 

pas correspondre aux réalités morphologiques des terrains (talus, barrières, etc.). 

Le foncier entre ces deux propriétés est alors en situation singulière. 

 

(c) Parfois, certains ensembles de parcelles appartiennent à une multitude de 

propriétaires qui, pour transformer chacune des parcelles, devraient se mettre 

dôaccord sur des orientations collectives (accessibilit®, servitudes, etc.). Si ce 

nôest pas le cas, les parcelles ne peuvent pas accueillir la fonction attribuée 

initialement et entrent dans un état de latence. 
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- Les situations dôusage singulières (type 3). Le foncier en situation régulée est 

caractérisé par une adéquation entre la fonction affectée à la parcelle et les pratiques qui 

sôy d®veloppent. A lôinverse, les situations dôusage singuli¯res sont caract®ristiques 

dôun d®calage entre la fonction initialement affect®e et les pratiques. Lôexemple le plus 

signifiant est celui des occupations de terrain informelles, juridiquement appelées « sans 

droit ni titre » : le terrain devient le support dôun usage non ma´tris® par son propri®taire 

et sa situation devient, de fait, singulière. 

Ces différentes situations ne sont pas toujours isolées et peuvent se combiner. Par exemple, un 

terrain inconstructible en raison de ses caractéristiques morphologiques (type 1) peut, de par 

son état de latence, devenir le support de pratiques informelles (type 3). Dans cet exemple, le 

foncier était donc dans une situation singuli¯re morphologique, ¨ laquelle sôest ajout®e une 

situation singuli¯re dôusage.  

 

Ces quelques exemples montrent les grandes oppositions dialogiques soulevées par ces 

situations singulières :  

 

- un foncier ni constructible, ni inconstructible 

- un foncier ni affecté à une fonction précise, ni désaffecté (dépourvu de tout usage) 

- un foncier nôappartenant ni aux uns, ni aux autres 

- un foncier oscillant entre temps de latence et temps dôactivit®s informelles 

 

Comme nous lôavons pr®c®demment not®, ces situations singuli¯res sont significatives dôune 

perte ou dôune absence de valeur des terrains, qui entrent alors dans la case des terrains ¨ valeur 

négative de J. Comby. Dans la trame normée du cadastre, ce foncier apparait alors comme un 

« entre-deux », pris dans la maille du foncier régulé et productif. 

 

3.2.2. Le « tiers » : du langage ordinaire à la conceptualisation 

 

Pour exprimer cet ®tat dôentre-deux, le recours au troisième type ï le tiers foncier ï nous est 

apparu fécond à plusieurs titres. Pour le d®montrer, nous proposons de revenir sur lôhistoire de 

la conceptualisation du tiers, en particulier son utilisation dans le domaine de lôurbain. 

 

Montée en puissance de la notion  

 

La figure du tiers fait tout dôabord r®f®rence ¨ ç ce qui vient en troisième position »101. Elle était 

avant tout utilisée pour qualifier une personne qui se positionne entre deux autres (tiers 

opposant102, 1585 ; tiers-acquéreur103, 1752 ; tiers expert104, 1765 ; tiers porteur105, 1832). Lors 

de la révolution française, la notion fût pour la première fois élevée au niveau de concept par 

                                                           
101 http://www.cnrtl.fr/definition/tiers, consulté le 06.12.13 
102 « Personne qui présente une tierce opposition », Ibid. 
103 « Acqu®reur, qui apr¯s avoir trait® avec une personne [é] est ainsi nommé dans les conflits qui l'opposent aux titulaires de 

droits antérieurs », Ibid. 
104 « Expert appelé par les parties ou par décision de justice à départager deux experts en désaccord », Ibid. 
105 « Second endosseur d'un billet » (Jossier 1881), Ibid. 

http://www.cnrtl.fr/definition/tiers
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E.J. Siey¯s, qui rassemblait lôensemble des hommes nôappartenant ni ¨ la noblesse, ni au clergé, 

sous le même vocable, le tiers état : 

 

« Quôest-ce-que le tiers état ? Tout. 

Quôa-t-il fait jusquô¨ présent ? Rien. 

Quôaspire-t-il à devenir ? Quelque chose. » (Sieyès, 1789)  

 

D¯s lors, la notion de tiers nôest plus seulement utilis®e pour qualifier la position dôune personne 

par rapport à deux autres, mais aussi pour nommer une partie de la société française. Cette 

mont®e en puissance du concept de tiers sôest ®galement manifest®e en 1952, avec lôapparition 

du terme Tiers Monde. De même que la notion de tiers état avait pour objectif de reconnaître et 

de faire exister une partie de la société, celle de Tiers Monde permettait à son inventeur, A. 

Sauvy, de renverser la représentation bipartite du monde (USA/URSS) et de rappeler 

lôexistence de lôensemble des autres pays : « de ceux que lôon appelle, en style Nations Unies, 

les pays sous-développés » (Sauvy, 1952). Né dans le contexte des guerres coloniales, ce 

concept a notamment été acté suite à la conférence de Bandung en avril 1955, consacrée à la 

reconnaissance des pays du Tiers-monde sur la scène internationale, en particulier de leur droit 

¨ lôautonomie, de la n®cessit® dôune coexistence pacifique et dôune coop®ration ®conomique 

mondiale pour lutter contre le sous-développement106. 

 

Lôanalyse du ç tiers au Tiers è dôA. Berten revient sur lô®volution de ce terme du langage 

ordinaire (le tiers), qui sôest progressivement ®lev® au niveau de concept (le Tiers). Selon lui, 

si le « tiers » utilisé dans le langage ordinaire désigne avant tout une personne, le « Tiers » en 

tant que concept permet un élargissement, en particulier par la désignation de la fonction de la 

personne, du groupe ou de la situation : 

 

« On remarquera que, dans le langage ordinaire le tiers est une personne ï pas le « langage » 

ou un grand Autre. De la fa­on la plus g®n®rale, lôusage commun signifie quôune 

« troisième personne è sôajoute ¨ une relation duelle ou ¨ une relation intragroupe, et 

interf¯re dans cette relation duelle ou groupale. [é] N®anmoins, le type de fonction que 

peut jouer le tiers dans ses divers usages nôest pas univoque. En effet, lôid®e de tiers 

implique à la fois interférence ou intervention, et non-interférence, non-intervention. » 

(Berten, 2005, p. 41) 

 

Il se crée ainsi une sorte de jeu de langage autour du Tiers, en particulier dans différents champs 

des sciences sociales. Dans le domaine qui nous int®resse, celui de lôurbain, trois concepts ont 

été fondés à partir de cette notion : le tiers espace, le tiers paysage et le tiers territoire. Le tiers 

lieu relève également du domaine de lôurbain mais sô®carte de notre objet dô®tude. Ce concept 

a été introduit par R. Oldenburg en 1989, qui les a avant tout définis comme des terrains neutres, 

accessibles à tous :  

 

« In order for the city and its neighborhoods to offer the rich and varied association that is 

their promise and their potential, there must be neutral ground upon which people may 

                                                           
106 http://www.universalis.fr/encyclopedie/conference-de-bandung/, consulté le 03.05.17 

http://www.universalis.fr/encyclopedie/conference-de-bandung/
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gather. There must be places where individuals may come and go as they please, in which 

none are required to play host, and in which all feel at home and comfortable. »107 

(Oldenburg, 1989, p. 22) 

 

Depuis ces premiers travaux, la notion de tiers lieu permet de désigner des lieux ni privés, ni 

publics, des espaces dô®change, entre le domicile et le travail. Comme le souligne le socio-

anthropologue A. Buret, depuis les années 2000, la démocratisation des nouvelles technologies 

a contribué au développement des tiers lieux, tels que les « coworking spaces (espaces de travail 

collaboratif), des fablabs (laboratoires de fabrication), des techshops (espaces rendant 

accessible tout un ensemble dôoutils) ou encore des hakerspaces (espaces permettant le partage 

de ressources et de savoirs souvent du domaine de lôinformatique) » (Buret, 2013/1, p. 89). Bien 

quôelle m®rite dô°tre mentionn®e pour son rapport au tiers, cette notion nôa pas de relation 

directe avec le tiers foncier, contrairement au tiers espace, au tiers paysage et au tiers territoire 

comme nous allons le montrer.  

 

Le tiers espace : une notion, trois définitions 

 

Le tiers espace a été défini en France dans trois sens différents108 (J. Rémy, 1984 ; J. Viard, 

1990 ; M. Vanier, 2000). Le sociologue J. Rémy utilise le tiers pour décrire et analyser les 

espaces de transition entre deux centres. J. R®my montre que lôespace entre ces centres constitue 

une mise ¨ distance n®cessaire, permettant ¨ chacune des entit®s spatiales dôaffirmer leurs 

identités respectives : 

 

« Ainsi se fait une transposition entre les propriétés de l'espace physique et les propriétés 

sociales. Par les mises à distance qu'il permet, l'espace devient un régulateur de tensions. 

La limite, plutôt que d'être vue comme une frontière, peut être perçue comme un espace 

intermédiaire. Ce tiers espace est une intersection souple où l'on joue à la fois sur l'inclusion 

et l'exclusion. Elle peut se composer de différentes manières comme une lisière plus ou 

moins épaisse, composant les qualités de deux espaces, ou comme un lieu privilégié qui 

permet simultanément les liens avec plusieurs centres, ou comme un lieu de transit et de 

médiation. » (Rémy, 1996/1)  

 

J. R®my utilise ainsi la notion de tiers espace pour mettre en ®vidence dôautres ressources que 

celles des lieux de centralit® ¨ partir desquels sôorganisent la majorit® des ®changes. Il sôagit 

                                                           
107 « Pour que la ville et ses quartiers puissent offrir la diversité qu'ils promettent et dont ils ont le potentiel, il doit y avoir un 

espace neutre où les gens peuvent se rassembler. Il doit exister des lieux où chacun puisse venir et s'en à aller comme il le 

souhaite, où personne n'est tenu de jouer l'hôte et où tout le monde se sente à la maison et à l'aise. », traduction personnelle, le 

03.05.17 
108 En dehors de la France, la notion de third space a été définie à partir des années 90, mais dans dôautres champs des sciences 

humaines. Elle décrit plutôt les effets de la rencontre de deux cultures sur un même territoire (Ikas & Wagner, 2008). Dans le 

domaine de lôurbain, le géographe E. Soja lôutilise pour r®v®ler un nouveau mode de production de la ville, résultant du 

croisement entre lôespace r®el (per­u) et imagin® (con­u). Sa proposition conceptuelle, inspirée des travaux de H. Lefèbvre, 

rend davantage compte de lô®volution des repr®sentations que des processus de mutations socio-spatiales relevés par la notion 

française de tiers espace.  
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donc dôun outil conceptuel croisant lôanalyse des pratiques sociales et des logiques de 

développement urbain.    

 

 

 
 

Figure 30 : Le tiers espace selon J. Rémy (1984), dessin de M. Serre 

 

En 1990, le sociologue J. Viard utilise le tiers espace pour mettre en question les relations entre 

lôhomme et la nature. J. Viard invite ses lecteurs ¨ penser la nature comme une invention 

historique. Initialement tenue ¨ lô®cart de lôactivit® des hommes, elle est progressivement 

devenue un objet de culte, en particulier suite à la création du premier parc national (Central 

Park) en 1872 aux Etats-Unis. La nature devient alors un troisième espace entre ville et 

campagne :  

 

« La France devra attendre le gaullisme pour que nous « inventions » ces monuments 

naturels, mais, cette fois-ci, dévoués à notre grandeur nationale. Ce livre raconte cette 

histoire et la difficile construction de nos parcs entre notre idée de la campagne et nos villes. 

Une grande part de ses matériaux intellectuels découle, comme dans tous mes travaux, 

dôune approche spatiale. Jôai cherch® dans lôhistoire des territoires nouveaux d®di®s ¨ la 

nature, en particulier les parcs naturels ou nationaux et les r®serves, les cl®s dôune 

compr®hension dôun processus qui a invent® une nouvelle cat®gorie dôop®rateurs spatiaux, 

dôabord aux USA, puis en Angleterre et en Allemagne, enfin en France. » (Viard, 1990, p. 

12) 

 

J. Viard considère la nature comme un lien entre la ville et la campagne. Le tiers espace devient 

un outil conceptuel significatif de lôinversion des dynamiques urbaines : la ville ne se d®veloppe 

plus au cîur dôun environnement naturel, elle est devenue une part du territoire ¨ pr®server et 

à valoriser.  
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Figure 31 : Le tiers espace selon J. Viard (1990), dessin de M. Serre 

 

 

Plus r®cemment, le g®ographe M. Vanier sôest appuy® sur ces diff®rents travaux pour donner 

un troisième sens au tiers espace, un espace entre la ruralit® et lôurbanit® : 

 

« Le tiers espace est cet espace mi-urbain mi-rural, c'est-à-dire en somme ni vraiment 

urbain ni vraiment rural, qui s'est considérablement développé durant les trente ou quarante 

dernières années sous les vocables de périurbain, suburbain, rurbain, exurbain, contre-

urbain, etc., et qui, contrairement aux espaces de croissance et d'étalement urbain des étapes 

précédentes, semble devoir conserver durablement des caractéristiques d'organisation 

spatiale qui ne le feront ni basculer du côté de la ville en bonne et due forme, ni se fondre 

dans la campagne éternelle et toujours renouvelée. » (Vanier, 2000) 

 

M. Vanier utilise le tiers pour d®passer lôopposition dialogique urbain/rural et la rendre plus 

riche de sens. Pour lôauteur, le p®riurbain renvoie ¨ un ç sous-produit de lôurbain » (Vanier, 

2002), principalement défini par des statistiques (déplacements domicile-travail, densité, 

démographie). Selon lui, la notion de périurbain lisse les problématiques, alors que celle du 

tiers espace laisse une plus grande libert® dôappr®ciation. Le tiers espace met au jour des 

territorialit®s nouvelles, supports dô®changes sociaux et ®conomiques passant inaper­u dans les 

dynamiques de métropolisation. Ainsi, M. Vanier fait une proposition conceptuelle croisant les 

enjeux sociaux, spatiaux et politiques contemporains pour mettre en débat les représentations 

habituelles du périurbain.  
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Figure 32 : Le tiers espace selon M. Vanier (20000), dessin de M. Serre 

 

 

Ces trois définitions du tiers espace, bien que de sens différents, ont des dénominateurs 

communs : 

 

- le tiers espace est un espace de transition entre deux autres types dôespace 

- le tiers espace met en relation des dynamiques sociales et spatiales 

- le tiers espace décrit et met au jour des mutations contemporaines. La notion a donc 

évolué en fonction de celles-ci (centralité, nature, périurbain) 

 

Rapport® au foncier, lôutilisation du tiers apparait l®gitime. De même que le tiers espace, le tiers 

foncier est un outil conceptuel dont les objectifs sont : 

 

- dôidentifier un état transitoire du foncier  

- dôanalyser les d®calages entre ses caract®ristiques morphologiques, sociales et 

statutaires 

- de rendre compte des formes de mutation contemporaines du foncier 

 

Ainsi, le modèle que nous proposons sôinscrit dans la lignée des réflexions menées sur le tiers 

espace, mais sôen distingue fondamentalement par son objet et son ®chelle. Premi¯rement, les 

définitions du tiers espace nôanalysent pas sp®cifiquement le statut juridique des espaces 

concernés. Les analyses croisent principalement les dimensions sociales et spatiales, en les 

inscrivant de manière plus ou moins forte dans leur contexte politique (M. Vanier). 

Deuxièmement, si la notion dôespace peut renvoyer ¨ une r®gion comme ¨ un square, le terme 

foncier situe la r®flexion au niveau du sol, plus sp®cifiquement ¨ lô®chelle de la parcelle et du 

cadastre. Le tiers foncier est donc plus spécifique que les trois définitions données du tiers 

espace.  
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Figure 33 : le tiers foncier comme cas particulier du tiers espace  

(Rémy, 1984 ; Viard, 1990 ; Vanier, 2000), fait par M. Serre 

 

 

Après le tiers paysage, le tiers territoire ?  

 

Comme nous lôavons vu dans le chapitre 2, G. Cl®ment a d®fini la notion de tiers paysage, qui 

est devenue un véritable concept théorique et opératoire, centré sur la question de la 

biodiversité. Par conséquent, le tiers foncier est moins spécifique que le tiers paysage puisquôil 

peut permettre de qualifier des terrains perméables (support de végétation et de biodiversité), 

comme imperméables (non propices à la végétation et à la biodiversité). 

 

Par la suite, G. Clément a également écrit un texte dans lequel il introduit la notion de tiers 

territoire, en prenant pour exemple le Limousin. Lô®chelle du tiers territoire diff¯re de celle du 

tiers paysage : il ne sôagit plus de terrains, dôespaces aux caract®ristiques biologiques 

favorables, mais de territoires plus vastes, tels que les régions. En revanche, de même que le 

tiers paysage, le tiers territoire renvoie à un « délaissement politique » :  

 

« Le Limousin, en tant que région susceptible d'engager de nouvelles expériences 

économiques et sociales, trouve une position avantageuse dans la dynamique d'accès à une 

"autre façon de vivre". Dans le "délaissement politique" actuel il apparait comme un refuge 

aux possibles. De la même façon que le Tiers paysage accueille la diversité biologique 

exclue de partout ailleurs mais prête à inventer de nouvelles configurations, le Tiers 

Territoire - par exemple le Limousin - accueille les nouvelles façons d'engager l'avenir. »109  

                                                           
109 http://www.gillesclement.com/art-376-tit-Europe-Ecologie-Le-Limousin-et-la-notion-de-Tiers-territoire, consulté le 

06.06.2016 

http://www.gillesclement.com/art-376-tit-Europe-Ecologie-Le-Limousin-et-la-notion-de-Tiers-territoire
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En dehors de ces quelques lignes, G. Cl®ment nôa pas d®velopp® davantage la notion. En 

revanche, lôarchitecte C. Pecqueux lôa r®cemment r®investie pour mettre en ®vidence des 

territoires en dehors des grands projets urbains et territoriaux, significatifs eux aussi de 

« délaissements politiques » : 

 

« [é] il existe, au-delà des dynamiques territoriales métropolitaines, des territoires hors 

des limites opérationnelles des grands projets urbains et territoriaux, hors des visions 

prospectives des politiques et des concepteurs : les tiers-territoires. De fait, ces territoires 

ne doivent leur ®volution quô¨ des initiatives de gestion territoriale, par des services 

techniques locaux ou bien aux initiatives des acteurs privés locaux, gestionnaires de leurs 

propriétés foncières. Ce qui aboutit inévitablement sur une vision fragmentaire de ces 

territoires, sans vision d'ensemble pour un développement raisonné. » (Pecqueux & Hanrot, 

2014, à paraître) 

 

Le tiers territoire se rapproche donc de lô®chelle et de la d®finition du tiers espace de M. Vanier. 

En effet, celui-ci montre que le tiers espace nôest pas reconnu par les administrations 

territoriales et quôil reste par cons®quent en dehors des politiques de projet men®es ¨ lô®chelle 

des territoires (Vanier, 2000, p. 107). La figure du tiers est donc utilisée par M. Vanier, G. 

Clément et C. Pecqueux pour mettre en évidence des situations de délaissement politique. 

Caract®ris® par des situations singuli¯res du foncier ®chappant ¨ lôordre ®tabli, le tiers foncier 

peut faire partie du tiers territoire et, de fait, en être un cas particulier. 

 

 

 
 

 
Figure 34 : Le tiers foncier comme cas particulier du tiers territoire, fait par M. Serre 
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Figure 35 : Arbre des concepts : situer le tiers foncier par rapport aux concepts existants, fait par M. Serre 
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Conclusion du chapitre 

 

Lôobjectif de ce troisième chapitre était de construire un modèle du foncier permettant 

dôanalyser les situations foncières rencontrées - en particulier celle du tiers foncier - et de 

comprendre les freins possibles des processus de mutation. Le modèle que nous proposons, 

fondé sur la morphologie, le statut juridique et les usages du foncier, permet dôétablir une sorte 

de carte dôidentit® du foncier et dôobserver si elle est compl¯te (situation r®gul®e) ou si elle 

comporte des variables indéterminées (situation singulière : tiers foncier). 

 

Nous avons notamment vu que si chacune des composantes de notre modèle du foncier est 

clairement d®termin®e et quôil y a ad®quation entre les droits qui sôexercent sur les terrains, les 

possibilités offertes par sa morphologie et les usages présents, alors, le foncier est dans une 

situation régulée. A lôinverse, lorsque lôune des composantes du modèle est indéterminée et/ou 

quôil y a un d®calage entre les droits qui sôexercent sur les terrains, les possibilit®s offertes par 

sa morphologie et les usages pr®sents, alors, le foncier nôest plus dans une situation r®gul®e, 

mais dans une situation singulière. Son état ne correspond plus aux règles juridiques et 

urbanistiques en vigueur et il devient significatif dôun processus de d®r®gulation fonci¯re.  

 

Partant du constat quôil nôexiste pas, en France, de ç législation du délaissé » adaptée à ce type 

de foncier, nous nous sommes interrogés sur la manière de mettre en lumière ces situations 

foncières singulières et, surtout, dôen comprendre les m®canismes aux plans spatial, statutaire 

et social. Pour cela, nous avons introduit la notion de tiers foncier, fondée sur les grandes 

oppositions dialogiques suivantes : productivité/improductivité, régulation/dérégulation, 

régulier/singulier, anomalie/exception.  

 

Nous avons alors balisé un nouveau champ sémantique : la figure du tiers dans le domaine de 

lôurbain. Nous avons vu que la figure du tiers appelle ¨ des aspects similaires pour chacune des 

notions, mais que le deuxième terme (paysage, territoire, espace, foncier) leur confère des 

sp®cificit®s. Gr©ce ¨ cette analyse sur le tiers et lôurbain, nous avons complété « lôarbre des 

concepts è, obtenant ainsi une vision g®n®rale et diachronique de lôensemble des concepts ayant 

émergé au fil du temps et situant le tiers foncier au sein de cette généalogie. 
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Conclusion de partie 
 

Repenser le vide urbain du XX¯me si¯cle ¨ aujourdôhui a mis en ®vidence lô®volution des 

représentations des espaces non bâtis au cours du temps. Au travers de cette exploration, nous 

avons vu que les représentations, entendues comme « des construits intellectuels par lesquels 

les acteurs rendent intelligible le monde qui les entoure » (Tiberj in Paugam, 2010, p. 91), sont 

®troitement li®es au langage, côest-à-dire ¨ lôemploi des mots et ¨ leurs combinaisons possibles. 

Comme le souligne le sociologue V. Tiberj, les représentations, bien que subjectives, marquent 

les esprits et peuvent avoir des effets sur lôenvironnement et les individus : 

 

« Dôaucuns tendent ¨ s®parer le monde des faits sociaux et celui des repr®sentations. De 

fait, les représentations renvoient souvent à une vision subjectivée de la réalité sociale, ne 

serait-ce quô¨ cause des valeurs et des normes de ceux qui les portent. Reste que les 

repr®sentations ont un impact sur la vie des individus et les interactions quôils peuvent 

avoir. » (Tiberj in Paugam, 2010, p. 92) 

 

Par ailleurs, retracer lôhistoire de ces représentations a mis en évidence des renversements à la 

fois au plan des idées et dans les manières de faire la ville. En effet, nous avons vu que les 

représentations du vide ont oscillé entre remède (fin XIXème, début XXème), fléau (à partir 

des années 50) et opportunité (à partir des années 90). La notion de friche est particulièrement 

repr®sentative de lô®volution des id®es et des mani¯res de faire. En effet, initialement associ®e 

au déclin des industries, elle v®hiculait une image n®gative, puis, nous avons vu quôelle est 

devenue un véritable potentiel de projet et outil de développement urbain (Andres, 2008).  

 

Outre ces retournements de situation, certaines constantes sont aussi ressorties de cette analyse. 

En effet, nous avons vu que les problèmes de gestion de ces espaces ont été pointés dès la fin 

du XIXème siècle. Des théoriciens et praticiens, tels que Ch. Fourier, dénonçaient notamment 

lôabsence de loi stipulant des obligations de salubrit® et dôembellissement des espaces non b©tis 

(Fourier, 1841, p. 311). Aujourdôhui encore, le d®bat est ouvert, comme en t®moignent les 

travaux dôA. Nochy et P. Degeorges sur lôabsence dôune l®gislation des délaissés, qui obligerait 

leurs propriétaires à en prendre soin (in l'Atelier, 2009). 

 

Lôexploration des diff®rents concepts apparus au fil du temps nous a ainsi permis de définir le 

tiers foncier, en fonction de ses caractéristiques morphologiques, juridiques et sociales : 

 

- Du point de vue morphologique, le tiers foncier est un « entre-deux » : un foncier 

singulier pris entre deux fonciers de type régulé. 

 

- Du point de vue statutaire, le tiers foncier est un foncier échappant à la trame normée 

de la l®gislation et des documents dôurbanisme. 

 

- Du point de vue des usages, le tiers foncier est r®v®lateur dô®tats transitoires du foncier, 

définis par les pratiques informelles qui sôy d®veloppent. 
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La d®finition du tiers foncier sôinscrit ainsi dans la perspective des auteurs cit®s dans le chapitre 

2 : révéler des espaces invisibles, voire même invisibilisés, en portant une attention particulière 

à leurs formes, leurs statuts et leurs usages.  

 

Par ailleurs, construire un « arbre des concepts », nous a permis de légitimer le recours à la 

figure du tiers et son association au foncier. Cet outil de classification met notamment en 

évidence une hiérarchie des concepts : du général au spécifique. Grâce à cette lecture, le tiers 

foncier apparait plus sp®cifique que certaines notions, o½ ¨ lôinverse plus g®n®ral, permettant 

ainsi dô®largir ou de resserrer le prisme dôanalyse. Par ailleurs, revenir sur les définitions de 

lôensemble des concepts li®s aux espaces non b©tis, marqu®s par lôind®termination de leur statut, 

montre que peu dôentre eux croisent une analyse de la morphologie, du statut et des usages. De 

fait, le concept de tiers foncier pourrait contribuer à apporter ce nouvel éclairage. Par ailleurs, 

nous avons vu que les concepts croisant ces caract®ristiques, tel que lôespace interm®diaire, ont 

davantage dôapports au plan cognitif quôau plan op®ratoire (Moley, 2003, p. 141). Par 

conséquent, le tiers foncier, de même que le tiers paysage, pourrait devenir un concept 

opératoire, ouvrant sur des conduites à projet étroitement liées à sa forme, son statut et ses 

usages. Suite à cette exploration théorique sur laquelle nous avons fondé le tiers foncier, les 

deux prochaines parties sont dédiées à la confrontation de la notion du tiers foncier au réel, en 

particulier à la réalité du terrain marseillais. 

 

  

 

Le passage du « nous » au « je » 

 

Pour les r®diger, jôai pr®f®r® utiliser la premi¯re personne du singulier plut¹t que le pluriel. 

Ce changement sôexplique pour deux raisons. La premi¯re partie ®tait avant tout un ®tat de 

lôart probl®matis®. Par lôemploi du ç nous è, il sôagissait de mettre en évidence que les 

réflexions avancées étaient alimentées par de nombreux travaux de chercheurs, de 

praticiens et dôintellectuels, auxquels je dois la constitution de ma culture, de mes savoirs 

et de mes compétences. Selon cet argument, les deux prochaines parties auraient également 

pu °tre ®crite ¨ la premi¯re personne du pluriel, dôautant plus que lôemploi du ç nous » 

aurait davantage soulign® lôimportance du r¹le des personnes qui môont accompagn®e et 

soutenue durant cette thèse.   

 

Cependant, jôai choisi dôemployer le ç je » pour faciliter la compréhension de ce travail de 

recherche. Comme je lôai soulign® en introduction et lôexpliciterai par la suite, je me suis 

engagée dans des procédures de recherche action, induisant ma présence au sein de 

différents groupes sociaux. Lôemploi du ç je » me permettra de clarifier et de distinguer 

ma position et mon rôle de doctorante en regard des milieux, des groupes et des organismes 

que jôai observ®s et avec lesquels jôai travaill®.  
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Introduction de partie 

 

Apr¯s avoir fond® th®oriquement le concept du tiers foncier et lôavoir confront® ¨ lôensemble 

des notions et concepts existants, cette seconde partie a pour objectif de le mettre à lô®preuve 

des réalités spatiales, statutaires et sociales. Au travers dôune enqu°te de terrain men®e sur le 

territoire marseillais, lôenjeu consistera ¨ montrer en quoi et pour qui le tiers foncier peut 

constituer une ressource ou susciter la controverse pour certains acteurs, institutionnels ou non. 

 

La ressource est communément définie comme « un moyen permettant de se tirer dôembarras 

ou dôam®liorer une situation difficile »110. Nous verrons que lorsque le tiers foncier est mobilisé 

par des populations en situation de pr®carit® pour sôy installer, côest effectivement le cas : le 

tiers foncier constitue un moyen de sô®tablir et de se maintenir dans la ville et, de fait, 

dôam®liorer une situation difficile, marqu®e par lôabsence de logement. Selon M. Lussault, la 

ressource peut effectivement être comprise de la manière suivante : 

 

« La notion de ressource prend un nouveau tour et connait une nouvelle jeunesse lorsque, 

dôune part, on en fait lôun des objets de lôaction dôune soci®t® sur elle-m°me et que, dôautre 

part, on élargit sa signification au-del¨ des seuls objets mat®riels. Ainsi, ce nôest, pour 

lôessentiel, en tant que place vide, mais en tant quôagencement que lôespace peut °tre 

appréhendé comme ressource pour le développement. » (Lussault, 2009, p. 874) 

 

Par la notion dôagencement, M. Lussault entend ç lôassemblage spatial de r®alit®s soci®tales qui 

exprime lôaction dôun acteur » (Lussault, 2009, p. 57). Cette notion permet de mettre en 

®vidence que lôespace est le r®sultat dôune construction, ç quôil est organis® par les actions et 

les interactions des actants dôune soci®t® » (Lussault, 2009, p. 57). Ainsi, un espace peut devenir 

une ressource, sôil permet aux acteurs de la ville de lôagencer, côest-à-dire dôagir sur, de le 

transformer et de lôadapter ¨ leurs besoins. Nous verrons dans ce chapitre que, selon cette 

définition, le tiers foncier peut constituer une ressource pour des citadins (en situation de 

précarité ou non), mais aussi pour les promoteurs privés ou les institutions publiques. En effet, 

la ressource est aussi d®finie comme lôensemble des ç moyens matériels dont dispose un pays, 

une région, une collectivité » 111, dont le foncier fait partie. Comme nous lôavons vu dans le 

chapitre 3, lôanalyse des march®s du foncier montre bien quôil sôagit dôune ressource en tant 

que bien de production, matière première ou à recycler (Comby, 2010a).  

 

Lorsque le foncier constitue une ressource pour différents acteurs dont les objectifs divergent, 

il peut susciter la controverse, voire même le conflit. La controverse peut être communément 

définie comme une « contestation sur une opinion, un problème, un phénomène ou un fait »112 

ou comme « lôensemble des ®l®ments divergents ou contradictoires dôun d®bat »113. De fait, la 

notion de controverse ï liée à celles de contestation et de débat ï induit un dialogue entre 

plusieurs personnes, fondé sur la remise en cause de quelque chose. La définition courante du 

                                                           
110 http://www.cnrtl.fr/definition/ressource, consulté le 10.05.17 
111 Ibid. 
112 http://www.cnrtl.fr/definition/controverse, consulté le 10.05.17 
113 Ibid. 

http://www.cnrtl.fr/definition/ressource
http://www.cnrtl.fr/definition/controverse
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conflit est proche : « forte opposition », « contestation », « divergence »114. Comme lôexplique 

la sociologue S. Rui, les théories du conflit sont marquées par deux principaux courants de 

pensée : 

 

« Les approches qui privil®gient le consensus et lôint®gration pour caract®riser les soci®t®s 

(Durkheim, Parsons) ne voient dans les conflits que menace pour lôordre social et 

dysfonctionnement ¨ r®guler. Dôautres sociologues pensent, ¨ lôinverse, que le conflit nôest 

pas nécessairement destructeur ; il est un élément de régulation et un facteur 

dôint®gration. » (in Paugam, 2010, pp. 54-55) 

 

Dans le cadre de cette recherche, nous nous situerons plutôt dans le second courant de pensée, 

consid®rant la controverse et le conflit comme des formes dôinteraction (Simmel, 1908), ayant 

des fonctions sociales et pouvant contribuer au changement social (Touraine, 1973). Ainsi, nous 

consid¯rerons que la controverse peut parfois permettre ¨ une situation probl®matique dô®voluer 

dans un sens plus adapté aux aspirations et besoins des acteurs concernés (Riep, 1986). Comme 

le souligne le sociologue et juriste P. Lascoumès, « la controverse nôest pas un moment 

dôanomie sociale, elle est au contraire une d®marche susceptible de construire la solidité des 

projets » (in Boussaguet & alii., 2010, p. 174). Dans le cadre de projets portés par les institutions 

publiques (tel que nous allons le voir au travers de nos études de cas), P. Lascoumès montre 

que la controverse peut à la fois permettre à de nombreux et divers acteurs de sôexprimer 

(redéfinissant ainsi les rôles et identités de chacun), ouvrir diff®rentes voies dôaction possibles 

de par la diversit® des points de vue et, enfin, devenir un v®ritable processus dôapprentissage 

pour les acteurs (in Boussaguet & alii., 2010, p. 175-176).  

 

En nous appuyant sur ces travaux, nous tenterons de comprendre en quoi le tiers foncier peut 

constituer une ressource ou susciter la controverse selon les acteurs concernés. Pour cela, je 

môappuierai sur six ®tudes de parcelles en ®tat de tiers foncier. Dans un premier temps (chapitre 

4), je présenterai et décrirai les caractéristiques de ces six terrains observés dans le centre et 

dans la périphérie. Nous nous appuierons sur lôarbre des concepts pour d®crire lôidentit® de 

chacun de ces six tiers fonciers, afin dôidentifier des constantes et des diff®rences entre le centre 

et la périphérie. Cette analyse mettra également en évidence trois problématiques majeures 

relatives au tiers foncier : lôhabitat pr®caire, lôespace collectif et la biodiversité. Dans un 

deuxième temps (chapitre 5), jôentrerai dans le d®tail de chacune de ces probl®matiques et nous 

verrons comment celles-ci se croisent sur lôensemble du territoire marseillais. Enfin (chapitre 

6), je proposerai une lecture du tiers foncier ¨ lô®chelle de Marseille. Pour cela, jôai construit 

une typo-morphologie du tiers foncier et je montrerai notamment les rapports entre sa forme, 

sa localisation dans le tissu urbain et ses usages. Grâce à cette analyse typo-morphologique, je 

ferai apparaître les secteurs ¨ enjeux de la ville de Marseille, côest-à-dire les secteurs où se 

trouve la plus grande part de tiers foncier observé. Sur la base de ce travail, je présenterai enfin 

une méthode de repérage automatique du tiers foncier, mise en regard avec dôautres essais 

dôinventaires et de cartographie ®labor®s par diff®rents acteurs de lôurbain (photographes, 

architectes, urbanistes, géomaticiens). 

                                                           
114 http://www.cnrtl.fr/definition/conflit, consulté le 10.05.17 

http://www.cnrtl.fr/definition/conflit


138 

 

Chapitre 4 : Un état transitoire du foncier 
 

Dans un premier temps, lôenjeu sera dôanalyser les origines du tiers foncier sur les terrains 

dô®tude observ®s et analys®s. Pour cela, nous commencerons par un retour sur lôhistoire des 

espaces non bâtis à Marseille, afin dôobserver quand et de quelle manière les différents concepts 

explorés précédemment ont pris forme. Ensuite, nous présenterons les six terrains, en mettant 

au jour les contrastes et les points de convergence relevés entre le tiers foncier situé dans les 

tissus centraux et celui situé en périphérie. Lô®tude de ces diff®rentes situations montrera que 

le modèle théorique du tiers foncier est valable sur le terrain et démontrera ainsi la persistance 

dôun ®tat transitoire du foncier, ®chappant aux cadres de la ville norm®e et support du 

renouvellement de pratiques et de processus dôappropriation propres ¨ notre ®poque. 

 

 

4.1. Les origines du tiers foncier en centre-ville et en périphérie 

 

Dans un premier temps, retracer lôhistoire de la formation des espaces non b©tis ¨ Marseille 

mettra en lumière les origines du tiers foncier dans le centre-ville et dans la périphérie, en 

particulier les logiques sous-tendant sa formation. Ensuite, il sôagira dôapporter ï au travers 

dô®tudes de cas situées - un éclairage sur les différents processus de délaissement ayant marqué 

la formation de ces tiers fonciers, ainsi que les freins politiques, économiques et/ou juridiques 

ayant pu bloquer leurs possibilités de transformation dans le cadre de projets conventionnels. 

Enfin, nous verrons de quelle manière le statut de propriété du tiers foncier - en particulier son 

caractère indéterminé - joue un rôle clé dans ces processus de transformation. 

 

4.1.1. Genèse et formation du tiers foncier à Marseille 

 

Nôayant pas ®chapp® aux grandes tendances mises en évidence dans les chapitres précédents, 

Marseille a été marquée par la création de différents types de vides, en particulier depuis la 

révolution industrielle : les résidus suite ¨ lôhaussmannisation (Sitte, 1889), les marges 

irrégulières générées par une urbanisation non planifiée, réalisée « au coup par coup » (Unwin, 

1909), les frontières désertes induites par le développement des réseaux routiers et ferroviaires 

(Jacobs, 1961), les friches industrielles (Andres, 2008) et les délaissés des grands ensembles 

(Choay & Merlin, 1988). Nous allons ainsi voir que lôensemble des concepts d®finis 

précédemment se retrouvent sensiblement aux mêmes époques sur le terrain marseillais et sont 

¨ lôorigine de la formation du tiers foncier dôaujourdôhui. 
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Figure 36 : « Le programme de 1858. Archives CCIM », (Roncayolo, 1996, p. 57) 
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Les années 1830-1840 : le « Marseille contemporain » prend forme 

 

Au début du XIXème, la ville était encore compacte, les espaces non bâtis constituant des 

figures au sein du tissu bâti. Comme on peut le voir sur la carte ci-contre., les voies et les places 

sont identifiables par leurs formes, clairement délimitées par le bâti. En référence aux travaux 

de F. Choay, on lit sur la carte deux types de vide : dôune part « lôespace de contact » de la ville 

médiévale, composé de voies sinueuses et de places aux contours irréguliers (le quartier du 

Panier) et, dôautre part, « lôespace de spectacle » de la ville classique, marquée quant à elle par 

une trame orthogonale, des places plus grandes et plus spectaculaires, telles que la place de la 

Plaine (Choay, 1969). A cette époque, les espaces non bâtis ont des statuts identifiables 

correspondant aux voies, cheminements et places (Sitte, 1889). 

 

Selon le géographe M. Roncayolo, les années 1830-1840 constituent une période charnière dans 

la genèse des structures urbaines de Marseille, notamment marqu®e par lôinversion de ce rapport 

entre le plein et le vide (cf. 1.2.) : 

 

« Côest seulement dans les années 1830-1840 que, prolongeant en général ces opérations115, 

une expansion plus large, plus ambitieuse, se dessine, destin®e selon le langage de lô®poque 

à construire des « cités nouvelles » ou de vastes promenades. [é] Rassemblement des 

terrains (par achat, constitution de sociétés ou accord entre propriétaires), projets 

dôouverture de voies, morcellement et premi¯res ventes se succ¯dent tr¯s rapidement autour 

des années 1832-1834, 1836-1837. » (Roncayolo, 1996, p. 222) 

 

Comme le souligne aussi lôhistorien R. Borruey, cette époque fut marquée par le développement 

dôun ç urbanisme aux formes spécifiquement marseillaises » (in Pinol (dir.), 1996, p.176), basé 

sur le développement de lotissements privés le long des grands boulevards, orientés vers la 

campagne. Cette extension progressive de la ville sôest encore renforc®e entre 1850-1880, une 

p®riode correspondant ¨ lôav¯nement de lô¯re industrielle : 

 

« Le pouvoir d®cisionnel de lôEtat et les capitaux nationaux priment alors lôinitiative locale 

pour mener ̈  bien lô®tablissement, au nord de la ville, des premi¯res grandes infrastructures 

modernes (chemin de fer, agrandissement du port) et les transformations 

haussmanniennes. » (in Pinol (dir.), 1996, p.176) 

 

Le plan de LAN, datant de 1872, est particulièrement significatif de cette accélération du 

développement urbain et de lôinversion du rapport plein/vide. Il  met notamment en lumière le 

contraste entre le tissu ancien des villes médiévales et classiques traversé et ponctué par le vide 

(le vide comme figure) et le tissu en cours de constitution de la ville dite moderne (cf. 1.2.2.), 

dont le vide est ponctué par le bâti en noir (le vide comme fond).  

 

 

 

                                                           
115 Lôauteur fait r®f®rence au lotissement des propri®t®s ext®rieures mais attenantes ¨ la zone urbanis®e, sous lôEmpire et dans 

les années 1820 (Roncayolo, 1996, p. 222). 
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Figure 37 : Plan de LAN, 1872, côte 1FI02957-03, Archives Départementales de Marseille 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































